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ADHÉSION DE LA 
GRÈCE A LA C.E.E. : 
DIX ÉTATS 
MEMBRES POUR' 
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Bon gré, mal gré, l'opinion publique européenne 
se prépare à ,partager avec le rpeup!le grec ·les 
avantages du grand marché,. les contr-aintes de la 
Politique Agricole Commune, voire les difficultés' 
et 1les espoirs liés à la créati'on d'·une · zone . de 
stabilité· monétaire européenne. A Bruxelles, le 
débat entre partisans humanistes de la vocation de 
l'E·urope à -Intégrer ·le berceau de -sa civil'isation 
et les défenseurs d'·un point de vue économiste 
refusaint de li'er .à une Europe fragille des régions 
à niveau de développement non homogène, a fait 
place, eri •ce qui concerne 11'adhésion grecque aux 
préoccùpations pl-us. terr-e à ter.ra des négociations 
teohniq,ues devant con'dui-re ·à l'adhésion. 
' Selon le calendrier -coinvenu eri: commun par le 
gouvernement de M. Caramanlis et 'les Neuf, la 
r-ati-fication de /l'acte d'a'Cflhésion de la Grèce à la 
OErE devrait •i·ritervenk pendant ·la 1présiden'ce fran
çaise du ConseH des Ministres, soit entre janvier 
et juin 1979, pour entrer en vigueur au tout début 
de 1981. Si l'on s'en fie à l'opttmisme qui a suivi 
la visite du Président Jenklns -à Athènes 11es 28 et 
29 septembre et ceJlle de MM. Boutos, minlstr-e grec 
de l'Agri'culture et Kontogiorgis, ministre chargé 
des Relations avec la CEE, à Bruxelles le 5 octobre 
les deux ·parties se 'seraient engagées à déployer 
tous leurs effor,ts -en vue du respect des échéances 
fixées en commun pour 1tes grandes étapes de la 
négociation. Selon le ·calen1drier, la fin de 1978 doit 
marquer •l'achèvement rde 'la partie substantiei'le des 
négociations, or, autant d'assurance puisse-t-on ti'rer 
d'un engagement poli-tiq·uê, un examen ra'Pide dé 
l'•état d'avancement des négociations sur les dos
siers agrrcoles, affaires institutionnel'les, · affaires 
sociales ou IOlngueur de 11a période de transition 
au débtJlt 'du mois d'octobre -laisse pilace à des 
espoks mitigés quant au res·pe·ct de cette première 
échéance. Tout rdépen•dra bien enten·du de t·a dill-. 
gence des négociateurs, de la souplesse du gou
vernement 'd'Athènes mais aussi' · de la manière 
dont ies Neuf _trouveront entre eux un modus vivendi 
ad hoc en 'l'absence d'une conception commune 
sur ·1a -raison d'être d'une Europe élargie. 
'. 

•' . 

Des négociations morcelées 

C'est le 27 jull'let 1976 que se sont ouvertes offl
clellément ·les négociations en vue de l'adhésion de 
la Grèce à la CEE. Premier pays à avoir conclu 
aveè la Communauté europeenne un accord d'asso
ciation entré en vig-ueur le 1•• ,novembre 1962, 'la 
Grèce avait· al·ors vocation à devènir membre de 
la CEE, dès lors que tes liens renforcés ipar l'asso-
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ciation 'lui aur~ient :permis. :d'.erivisager « .1:accepta
·tion. intégral~ df?S oblligations, découlant des traités 
·européens }>, La: prise du pouvoir par les Colonels 
en 1967 avait conduit la Communauté à suspendre 
le désarmement . douanier· déjà 'bien· engagé, les 
.maigres ·progrès réalisés :clans le .cadre de l'har
monisation. des 1p·o'Htiques agricoles et ;l'aide finan
cière. ·acco11dée par ·1e canal. de ·la· Banque . Euro
péenne. d'investissements. Dès que -fut ·assuré le 

·.retour à la Dérriocratie eri 1974,Je rapprochement 
avec 1a Cqmmunauté fut un souci·'.dominant de la 
diplomatie grecqüe tant :et sLbien, ·qu',au-'Cfel'à d'une 

. simple réactivation. des dispositions-:de . 'l'accord · 
d'association;· 1e gouverne·ment ide 'M. Caramanli's 
remettait, aux Neuf, idès le 26 novembre 1974,, un 
aid'e. rnérnoire dans' ··leq'uel il tâisait état' de ses 
intentions· de voir· 1a .Grècè devenfr membre de 'la 
CommunaÛté :dans 1Vi1venir. le plÙs ,proche. l!I s'agÎs;
sâlt ,d'une parf rcle renforcer rétablissement d'une 
démoèrâtie relrouvée et d'autre pa~ dê qén~f,icier 
de l'entrée en franchise de douane dans la,: Com,. 
munauté, •poùr l'(,'3n-~.i=im~le ,êlës' '.produi:fs àgriçolés ~;t 
industriels grecs. Le 28,janvier.1976, la Commission 
IEuropéenrie . en 'rr1ettànt: en . relfe( lés difficultés 
'd•9rdre _é,èo!ïo'mi_quë et~ politiqu'e . ci~e susciterait 
-l'adhésion recommandait au ,Conseil des Ministres 
dè\ répondre de 'manière ,; clairsments -affirmative » 
, à la· demande -grecque. La dé~ision . .'forinèile des 
•Neuf; d'ent~er dans des. négociatiÔns~· en vuè de 
J'adtiésion .·.date. di,!. 9 f~vrier 1_971:C: ;:.:~ ~ ~ ,. , .p,. '. 
. , Ce _n·e~t _qu',un. an et d_eini .après 1l'O!,J}'.erture .. offi:-
9iei'le, ·c'e~t-à-'Cfire ~n ja11vier,. 1978,<parallèlem.ent 
~da vi~ite de .fv1. Caramanlis .à ,Bruxelle~; que l(,'3s 

,d,eux ,parties. se .~9_nt eng?gées-dans la pha$e ac\ive 
_ des,, ,:i_égo·cia'tions .• Entr~ danvier et jujn 1~7~, ,·lf,l 
Commisston. Européenne Jl1 .présen~é. l?ecteur par 
.secteur,. des propositions qui ;devaJe_nt. qouvr;i{ l!en- · 
.semble .de la négociation-; sur les mouvements de 
capitaux,· '!'.union douanière :dans ·le. domaine indus
triel,, la p~rticipat.ion . aux trailés Eu'ratqm ·e't CECA 
.(Communaut~ Européen1r:i,e ~du OJ111rbon e.t de ·!'Acier), 
certains aspeçts _de~ relations .extérieure.s, les pro
positions ,qe ,la Commissio·n, ont donné lieu à une 
position com·mune 'Cles Neuf et ont été discutées 
dans 1le cadre des sessions 'de négociation avec 
t:a Grèce. Dans la rplupart des cas cependant, ·la 
question de la durée de la période 'de transition 
nécessaire à :la ·pl1;1ine app_liq9:.tJorL1par '(a Grèce des 
règles des traités ·était :iàissée .. en •IJian'c:, . f' ••• 

· C'est en juillet que 'la Commission a transmis au 
Conseil 'Cles propositions ,r,elatives à la durée de 
cette périoçf e de tra:nsjtion.:; E!!e s1,1ggère une dl!Jée 
m!l~im_a'le 'Cl~ 7 a11s: prp[9ngeç1ble ;'d'une .année. qui 
serait liée .~ un exame11 des progrès ré1:1.lisés par 
secteurs tous les trois ans. ·Le Conseil rdes Ministres 
devrâ se prononcer 1prochainement ;sur cette ,prqp9,-

' si,tiot:1,. d'ores et déjà, on sait ~o~tefc;,is q1,1'Athè.nes 
e11visage _untL<i!lr~e 1rnaximale:'Çle :xinq ~nné~_s; ~t_ . 
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donc que ce sera là un point rnajeu~- .de 1~ nébo- · 
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La Politique Agricole Co~une : . ~ ;. 
' "d 'l! .d ... - ·bl' ,,, ' i : > un en cons1 era e .. l ,: ,_ • ~ , f., 

pour l'~gdcult~e ·hè}Jéiüque . 
.. / ; . .. -· t ~' · .1, • • ..... 1, 

'/_:' ·: :·. ~. , r . ;·_ . . , : : ·~ . . .t . 
li'. n;.~t ,raE: ·secret "pour:. per_so~ne_ ~1:10. le çlos~i~r 

agncole est; avec la durée de la pénode de transi
tion, ·le. ,point ,le ,p'lus ic:Ufficile des négociatidns, 
ainsi que l'a ,reconnu 'lui~même .récemment M. Ko~to
giorgis, ministre grec ·chargé des Relations aveJ ·1a 
CEE. Les P.roblèmes soulevés dans ce ·seêteur dont 
principalement de trois ordres : ,ifs comportent.tout 
d'abord un volet financier non négl'igeable. Dhns 
son avis sur la demande d'adhésion de ·la Grèce, 
la Commission avait chiffré à ,quelque 450 mifütms 
d'unités de compte ri'mpact 1·inancier de l'entrée 
de la · Grèce sur ·1e budget· communautaire. r,1us 
de ·la moitié de ces dépenses, soit environ 12so 
millions d'unités de compte seraient 1la ·conséquence 
de !l'intégration de l'agriculture grecque dan~ le 
marché commun agri·cole dont 220 mifllons ·à 1chJrge 
du FEOGA section garantie (dépenses ·rc:1e soutien. 
des marchés 'Clu tabac, de l'•hui,le d'olive, des fr

1
uits 

et ·légumes, du blé dur et du vin, avec, en revanbhe, 
une ,diminution des restitutions actuerlement paiées 
lors des exportations communautaires vers ce pAys) 
et 60 milllions envi,ron à oharge du FEOGA sec'tion 
orientation. Bien qu'une estimation précise Jsoit 
difficile, un tel chiffre semble suffisant ~our 
une mise en œuvre rde ,toutes les directi-ves so'cio
cu'lture'lles telles qu'el'les fonctionnent adtuellem'ent. 
Replacées dans leur contexte, c'est-à-dire delui 

'de la P.A.C. tel'le qu'elle fonctionne à ll'heure actuè'l'le, 
ces dépenses supplémentaires •paraissent toutéfois 
moins exorbitantes qu'à ,première vue. 450 millions 
d'unités de compte ·représentent 6 % envi'ronj du 
budget communautaire actue·1, mais seu'lement 60 0/o 
èles :dépenses occasionnées par ·le fonctionnerhent 

. des Montants Compensatoires Monétaires e't 15 % · 
environ du ·coOt démesuré du secteur ·laitler. J 

Hs -comportent en secon1d 1Jieu un volet proprement 
économique. L'agricu'iitiure grecque est ,une agricul
ture méditerranéenne et son adhésion est de nâtur·e 
à équilibrer un imarché orienté davantage sur; les 
productions n·o11diques, ce caractère même soulève 
toutefois trois sortes de :prob'lèmes : f · 

- sur le marché intérieur, l'extension de la Poli
tique Agricole c;:ommune à l'agriculture gre~que 
pourrait renforcer certaines difficultés saisonnières 
et 1régionales eX'istant dans la Communauté actu'elle. 

• 

, .1 
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Ce danger est ·présent dans le secteur des fruits -
tels les pêches, les pommes ou' les poires - pour le 
vin. Pour d'aufres produits te'ls- ·que :l'huile ·d'olive 
ou 'le tabac, la. production. helléniqùe sous l'·i 1nipu1::. 
si·on · des conditions généreuses èle~ · l'·orgahisation 
commune· des •marchés ,risque fort de·s•accroîfre 

· ' a!l'ors que ·la consomma1Mon• aura 'ltendaricë à baissér 
au iprof.it de produit~ ,concurrènts ; . · i ~-.• ~ . 

. ; • ~ • ~- .* - • ~: ~·;· .. , .. \ 

. - dans 'le cadre des ,échanges agrico'les avec -les 
pays tiers, l'adhésion de. la Grè,èe êntraînera sàns' 
doute ,une modification des. cciur~ints ,d'échanges 
traditionnels, 'taque lie· sera il!: ac'ceptable: àu .·noin .du 
choix 1d'intégration des marchés et· dÙ. jeu de la 
·préférence. ·commünautake .,si !les ,pays 1les plus 
affectés ipar cette transformation ,rie devi;iient pas 
être Justement _des ,pays -méditerranéens en -voie 
de déve'loppement·avec lesquel~ ·1a . .Communauté 
a •conclu des''àocords de· coopération. · 

· Enfin,. logiquement, ·l'adhésion:. de la Grèce ne 
devrait précéder ,que de peu 'Cie temps l'adhésion 

· de 'l'Espagne, et dt1 .Portuga!I, pays méditerranéens 
aux productions , en concurrence parfois .plus vive 
encore avec 'les·produits ,des régions· défavori~ées 
de l'actuelle ,Communaull:é 'à· Neuf, •qui .auront .pour 
conséquence de reidoubler les .problèmes· apparais-. 
sant pour l'organisation icommune des mar;chés ; 

- enfin, 1le troisième aspect du dossier :àgriéo·le 
soülève 'Çies pro!)lèmes ide nature politique ou insti
tutionnelle. La lourdeur de la gestion de la Politique 
Agricole Commune est d'ores et déjà un handicap 
pour la survie de l'une des rares politiques commu
nes qui existe et fonctionne dans la réalité concrète 
et quotidienne. Les progrès dans ce domaine nP 
sont obtenus, déjà dans la situation actuelle, qu'au 
prix de concessions de dernière minute aux Etats 
membres pour enlever un vote à l'unanimité. Cec; 
concessions, souvent contraires aux objectifs cfr 

la politique agricole commune, à l'allocation so••
haitable ides ressources et à 1'ori-entation désirable 
des productions ·mènent à des excès diffi'cilement 
rattra!pables. Non du faiit de la Grèce sans doute, 
l'arrivée d'un ldixiè·me .Etat membre dans 1ce contexte 
peut faire craindre le 1pire à moins de réformes 
institutionneil'les profondes dont en .premier 11ieu 

· l'usage plus courant du volte à 'la majorité. ' 

C'est au début de jui'llet ·que la .Com·mission Euro-
. péenne a transmis au Conseil de Ministres ses 

propositions de mandat 1pour 'la négociation agri
co'le. ·Au-del1à des difficultés 11iées à 'l'app'lftcation 
des mécanismes Ide la politi'que agri·cole commune 
par la G-rèce, ,qui ont été soulevées ci-dessus, H 
a!pparaît ,que sur 'le .problème des aides et de 1l'ali
gnement des prix grecs sur •ceux des Ne~f, l'une 
et 1'autre partie ont <des positions. très 'divergentes. 
Reste ,à savoi-r si l'optimisme affiché par les Grecs 
sur base des assurances qu'Hs sem'blent ,avoir •reçues 

REVUEOU . 
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de ëêrtairis Etats membres sera rindice d'·unei '.go'lu.; 
tion à ·ces .problèmes au. séin du. Consèit 

f"• -. ·, '"\"l •l, -. • , """ ;;r ~ "!' ., .f. /i·- \ -

··L\un des·points Ide divergence important concerne 
les aides au transport et à 'la production qui sont 
accordées aux produits agricoles exportés par ·la 
Grèce. Ces aides se montent à 40 % de la valeur 
du produit pÔur le~ _raisins_ de tâble par ·exemp·le. 
Les Grecs estiment justifi'é de 'les maintenir même 
a:près ·l'adhésion pour· quatre ty:pes de prodU'its 
(~grumes, raisins. de table,., pêches . et vins)._ 9utre 
les perturbations conséquentes du marché commu
nautaire, '11a._. Commission juge qu'il s'agit là d'uné, 
éntorse· irnacceptable à la Pdlitique Agri'cole · Com-
mune. - "·- ··" ' . ... ::·. , <' 

i . "1 ~ .; . 1 • • 

' . 'I 

Des :sobitions de . êomprmiÎis · .. ( ~ . 
. f~ites d'exceptions 

' '... -~ • i •• ' • ,. : •• !', .• 

~ :.,' .. •~r.! .J ., ~ -;: t., -l". !". - • :~i. 
•. ... !.:' ,. ,.,, • ,. • , , . ·r--r ~ . 

, .Ouellé ,formule de transition adoptèr po1,1:r donner 
1'assurance au gouverne[11ent de Bonn qu·'·ll rie devra 
pa$)a!re face demain à un déferlement de travail
leurs grecs ·mais aussi portugais, espagndls eit ~ures 
alf:ors que la li'brè cir,culation des .travailleurs est 
censée être l'un :des fondements même du traité 
de Rome. .La :propos'ition de la Commission qui 
devait faire !l'objet d'un long débat entre ministres 
consiste tà suggérer une C'lause de suspension de 
l'immigration par .un Etat membre au cas où des 
prob'lèmes graves de 1C'hômage de •fa main-d'œuvre 
immigrée apparaîtraient. Athènes, sur ce ·dossier, 
n'a pas de ,position ,catégorique .bien ,que du point 
de vue ·de l'ensemble des 'Etats membres actuels 
ou futurs, admettre ce type de formule consiste à 
ouvrir la porte aux abus. 

Autre difücu'lté d'im'portance -récemment appar:ue 
dans ·la négociation, r·a Communauté ·à 'CféC'laré son 
intention de négocier avec la Grèce la réintroduc
ti'on de 'la clause de sauvegarde qui figurait dans 
l'aC'cord d'association, non seulement pour les dis
positions .pr:évues pour 11'association mais égale
ment pour celles qui seront contenues dans l'acte 
d'adhési·on (,une te'lle clause est ·inscrite dans 'les 
traités d'adhésion du ·premier élargissement de la 
Communauté). ·Le différend. survenu récemment 
dans le secteur des textiles n'est .pas étranger à 
cette nouvelle votonté des Instances ·communau
tai-res. Que 11'011 évoque le secteur ides chantiers 
navals, de la flotte marchande, des produits indus
triels ,bénéficiant d'aides à la iproduction,'ictes contri
butions au fonds ,régional, de la réforme des insti
tutions ou encore de ll'inol:usion de la Draehme dans 
·Je panier des monnaies européennes, on s'aperçoit 
que, 1es travaux d'e~plorations ne sont 'Pas encore 
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achevés ou que les négociations ont à peine com
mencé, faisant parfois surgir de nouvelles pommes 
de discorde entre :1es Neuf ou déjà entr.e les Dix. 

.. I ..• 

Des raisons de précipiter l'accord 

' 

t 
· au cours des dernières élections de l'automne 1977. 
~ Les sociàlistes n'ont jamais. caché leur oppo\i
: tion au projet européen. Dans un livre publiéJ f:, 
; Athènes en 1976 « La Grèce et le Marché commun : 
· la réplique », le PASOK justifie son opposition à u'ne 

adhésion qui ferait perdre au pays le contrôle Ide 
son développement en renforçant la structure tde 
dépendance de son économie .. Très critique visrà-

-----------------,---- " vis. de la stratégie et de l'optimisme du gouver~e-
. ; ment grec, le PASOK l'accuse de s'engager dans 

Devant 1le .paysàge encore sombre de ces négo- ' des négociations qui dureront si longtemps et ~ui 
ciations, on peut se deman'der d'où vient l'opti- prendront de telles formes que toutes les dispd"' . 
misme. affi'ché ·des 'Cieux parties _quant .au. r~spect ' tions 'politiques ef é~onomiques. que désire fi: 
des pnncipa:les échéances de 1a -négoc1at1on ? ta · Communauté seront mises en pratique aux dépens 
visite du Président Jenkins, à Athènes, aura sans ·. de la Grèce.· Il est normal que l'actuel Présldt .. · 
do.u'te ,contribué à -révéler qu'i'I existe d'un côté cherche à relever le défi, même· si, comme onf le 
~omme :de _l'autre une yolonté de ·co~clll'atio.n poli- rapporte, ies'. positions d~ son adversaire vis-?-ris 
tique nouvelle. D'un ,côté comme de I autre, 11· sem- de l'Europe se sont cons1dérat;,lement assoupheo · 
l>le d'aiifleurs q·ue l'on ait des raisons de 1précipiter . . · . · .·f · 

les choses. Pour les Neuf, engagés par des déclarations et 
· . prises de positions passées, il, serait très sunprenant 
Pour le gouvernement de M. Caraman·Ns, dont le qu'ils laissent s'envenimer le débat sur les gra~ds 

mandat vient à e:i<piration en 1982, ·la rapidité des points de fa négo·ciation grecque. Au · contrair·e·l. il 
. négociations d.'adhésion à la CEE est devenue un _apparait de plus en plus clairement que plusieurs 
enjeu important autant sur le :plan él_ectora:I que Etats membres souhaitent l'achever rapidement, fne 
pour ite simp'le. tri~mip'he d'un i'déal européen dont il serait-ce· que pour que ·le temps passé entre les 
s'est fait •le .princi,pa·1 défenseur. Le parti d'opposi- négociations grecque et espagnole permette }n 
tion socialiste, le PASOK, dirigé par M. Papandréou traitement et des concessions différents entre pays 
est passé d'une repré~entation de 13 à 25 °/,: candidats. 
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.l'économique et le social 
dans le marcré corrmJn 

STRATÉGIES. 
DE COMPÉTITIVITÉ , 

JT POLITIQUE 
DE COl\lCURRENCE <~~ 

Jaçques. 
V AN.DAMME <*~) 

., 

. • (*) Cet article est une version -retravaillée d'un exposé 
présenté à "ol'European Management Forum de Davos» en 
janvier 1978. 

(**}_Jacques VANDAMME est Professeur de Droit euro
péen à ;J'Unlverslté ide L:ouvaln (K.U. Leuven) et mrecteur 
honoraire à ·11'8. Commission des Communautés européen
Ms. 1:1 est 11'iauteur •d'1un ouvrage : " 1La réglementation 
de :Ja 'Concurrence IC!ains la OEE .. ,' publié iaux Presses 
Universltalires ode France en 1974, Collection Q'Econo-

. mlste. · .:.';; 

/ 

~. Aux yeux de nombreux agents ·économiques, il 
existe toujours une antinomie entre les eX1igences 
du développement économique et les postUllats de 
la poNtique de con·currence. Les règ1les de concur
rence de la C.E:E. ont été fréquemment vues par le 
monde industriel comme un obstacl·e à f·ini-tiative 
privée et comme un frein à la ·réalisation d',accords 
juges· indispensables au déroulement normal des 
affaires ou à des concentrations et fusions considé
rées ·comme nécessaires pour atteindre un opt·imum 
dimensionnel. 

Nous pensons que cette opinion n'est pas fondée 
et qu'au contraire les règles d'e concurrence et la 
pol'itique de concurrence dans le Marché · Commun 
sont le comP"lément indispensable. d'une politique 
industriefqe 1dynamique. 

.• 

A.· ~ Les· éxigences d'une stratégie · 
~e c9mpétit~vité 

En quoi consiste une teFle. stratég•ie au niveau de 
l'entreprise ? 

\-· . . ~ ~ .. 
Des travaux récents menés tant dans f,es un·iver-

sités qu'au sein d'organisations spécialisées comme 
l'fnstitùt de l'Entrepiise, ont apporté des é'léments 
précieux à la réfl·exi·on des chefs d'entrèprise à ce 
sujet. Hs montrent que la compétitivité est étroite-
ment liée : · · ~-

... 1) à une po'litlque 'Cie produit ; . 

2) .à une po'litique d'innovation. 
··- .,.. ,"t 

1) UNE POLITIQUE DE·. PRODUIT 

La coinpétitil)ité consiste à a:lllouer f•es ressources 
humaines, . techniques et financières de . manière 
efficace (1). Pour atteindre ce but, il impor,te d'opé
rer une sé!le'ction et de· faire des choix stratégiques. 
H a été démontré que les entreprises· les plus ren
tables s;ont cef:f-es dont la sp'écia:lisation 'dans cer
tains segments est la p·l•us forte (2). Dans ces 
segments, les entreprises tendent en quelque sorte 
à avoir une position très forte sur le marché: .. , . ,. . ,, . . 

· En· conséquenc~. une bonne po'mique in'dustriène 
consiste à c9ncentrer les efforts sur éès segments 
favorables et à se dégager à temps des autres. 

~' ~..,,.. :- 1 • 

(1) ,Fr. DE CA'RBONNEL, Les objectifs de 1la 1p0Htlque 
industrielle et 'les •stratégies -d'enirepr.lses dans : Politique 
lndustrlelle ,et stratégie d'entreprise, lrnstitut '<le J'Entre
prise, Masson, Pa~ls, 1977. 

(2) Fr. DE CA'RBONNEL, ·Idem·. ,. : . 
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La compétitivité provient en effet d'un avantage 
de coOt sur les segmenits où une· firme se trouve en 
concurrence avec d'autres fabri·cants. « L'expé
rience cumulée de l'entreprise sur son ,produit est 
un facteur décisif de la compétitivité. Quels que 
soient la quamé de la gestion et le· n1iveau des 
salaires, on ne saurait espérer une uti1~isation opti
mum des ressources d'investissement, qu'en sélec
tionnant des segments de marché sur lesqueiis la 
production cumu1iée de l'entreprise· est susceptible 
de devenir rapidement .comparablie à celiie de son 
co~:c~rrent le. mieux placé .. (3). 

Bien entendu, cette concurrence s'apprécie sur 
un marché dont l'ampleur varie selon la nature du 
produit : 'il sera loca1i, régional, européen ou mondiat 

« L'essentiel de l'approche nouve·f1ie est de trou
ver quel type de produit peut être vendu et à quels 
consommateurs » (4). 

Ces observations sont confirmées par les résu'ltats 
d'une enquête effectuée H y a quelque temps par 
i.e Centre de Perfectionnement dans la direction de 
!'Entreprise de l'Université cfe Louvain (5).î E'He 
établit que les performances économiques sont liées 
à trois variables-clés qui paraissent bien constituer 
les ~léments déterminants 1de 1fa stratégie : 
· - ,la poifüque du produit ; · · ,. · 

- •l'équilibre des fonctions de production·, de 
markeMng et de R.D. ; . 

·_. le système d''information· inte;~~- et · e1xf~rne 
dont of'entreprise dispose. ·· · · · 

1,. : 

Ces éléments sernt,:ient transcender la techno'lo
gie, le secteur d'a'ctlvlté ou la dimension de 'l'en:. 
treprise. Le rapport :du Centre (5) précise à · ce 
sujet : 

« Cela Infirme des thèses se•ion lesqueliles le sec
teur technologique et. l1a dimension seraient des 
éléments déterminants du succès. Ce1a Infirme sur
tout les thèses selon lesqueliies la stratégie· ne serait 
qu'·u.n contenu qui varlera'it d'après les Industries 
et les situations. La strat~gle reilève aussi d'une 
rnéthode et peut ainsi fair-ê l'objet d'une approche 
systématique. S'il · reste vrai que ·1e • contenu de 
l1a S'tratég1le varie sel·on les circonstances, et que 

(3) Extrait de " Pour une pol!tfque de èompétltlvlté 
Industrielle », ARES, mars 1977, cité ,par Fr. de CARBON
NEL dans une n·ote d'intervention a1,1 -colloque de if'lnstl
tut de !'En!f!reprise « Les entreprises. et ll'·Europe •, Paris, 
8-9 décembre 1977: , 

(4) H. VANDER HAAS, T<he entreprise .fn translt!on, tra
duit 'Eln 1mnçals sous le titre " ·La mutation de Q'entreprlse 
'euiropéénne ;,, Laffont, 1971., • ~ ·. · · · . . . . 
·· (5) Unlveirs1té lcfe · Lou'valn·, Cenitré' Ide ·Perfeo!lonnement 
-d'ans lia icnrootlon des entreprises, "' E•ntreprises perfor
mantes et stratégie de prog,rès · ... ·sous la dlreètlon de 
~h. Oe Woot de Trlxhe. · t·1'. ".; · 

,· t 
chaque entreprise pratique une stratég·le différente, 

• . • . . ft 
i'I apparaît clairement que la; façon dont une stra7 
tégie est établie est one · vatiablle beaucoup plus 
fondamentaile et dont les" caractéristiques sdnt les .. ,' ' ' . ' . . ,{ 

mêmes pour. toutes -l~s ~ntrepris~ perforn;iantes 
quels _que soient_ leur, secteur ou · l·e.ur dimen-
sion » (6). . _ , f 
· Les condiuslons sont ·claires : c'èst .. la politique . ' ·, 1 • 

· de produit qui va permettre de définir le segment 
., ,. i.. ' ••. .,, .j' 

vers lequel doivent tendre les efforts d'aHocation 
9ptimljm des ressourc,es de l'entreprise, c'est!à-dire 
qui va déterminer s~ stratégie de compétitivitJ; Mais . 

:;:::·::::,:::·D"INNOVATION .. • , . . 
Une seconde lmpMcation d'une stratégie compéti-. ., 

tive se rapponte à l'innovation.~ CeHe-ol doi
1
t être 

entendue dans un sens large. EV!e con,cerne per:tes . 
les « nouveautés » notamment àu 1nlveau du pro- · 
gramme de fabrication et la rechel'Che de p~odults 
mieux adaptés aux besoins des consommateurs. 
L~innovation se rapporte cependant aussi dam{ notre 
esprit à tout ce qui peut améNorer les conditions 
de production et les coûts de manière à iendre 
l'outil plus efficace égaiement pour la fabribation 
de produits e,clstants. . 1 . 

Il peut quelquefois être opportun de con~entrer 
les efforts sur 'la recherche de procédés nouveaux 
pour obtenir à meH1leur priix un produit déjà cohnu et 
dont les débouchés sont étal,lis et certains, f plutôt 
que sur la fabrication de produits nouveaux où (.'ef
fort technique se double d'un effort de profuot:ion 
commerciale (7). . . f 

Cependant, dans de nombreux cas, le besoin 
d'•innovation en ma'tlère de produits sera détermi-
nant f . 

Les marchés de haute consommation qui sont les 
nôtres sont caractérisés par la grande variété, le 
vô'frume considérab11e et le risque d'obsO'le~cence 
des produits. . t 

« La translt·ion d'un marché de vendeurs, à un 
marché d'acheteurs, parallèle à la précédente conne 
lieu à une concurrence plus forte, à une lmpottance 
accrue des prix et des coOts et au besoin d'inno-
vation en matière de produits » (8). . f 

Qu'rl s'agisse de la poifüque de produit ou de 
la po'l:itique d'innovation, toutes. deux ·Impliquent 
une v8lori5atlon de_ la ·_fo_nction. com"'.erclatel dan_• 

. · (6) « ·Entreprises 1perfo11miantes et st~atégle •d.e progrès », 
Ci:ntre de Pe'l'feotlO'nn~ment ·dans dà: ~lf,f:!Ctlon.'idesj entre~ 
prises, p. 13. , . • .. , 1,. ... ,. · .,., 

(7) L. STOl.,iERU, L'impératif IO'du~trlel, -le SeuH, 1969, 
P·. 64:. .; . ' , .... 

(8) VANDER HAAS, ap. clt., p. 107. 
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J.'entreprlse. C'est e'He quj va déterminer· le degré 
1 et Virriportance de l'innovation dans la politique du 

produit. Bien souvent cette· fonotion · est négligée 
dans les nombreuses entreprises ou bien elle est 
mal comprise. 

Cômme le dit Stof.eru : cc La 'fonction commer
cia'le devient bien· autre chose qué (.'attente èf la 
transmissi·on des commandes aux dépantements de 
production,: elle devient agressive. en allant cons
tamment conqijérir de nouveaux marchés, elle 
devient économique en appréciant- les dépenses de 
publiicité d'après l'efficacité de leur action· et . (es 

·REVUEDlJ Ê 
MARCH 
COMMUN 

Cette pdlitique n'est pas toujours· homogène. Ainsi, 
face à· une certaine carence du Consei'I dans l'exer
cice de sa fonction cc législative ••, on a observé ces 
dernières années une jurisprudence cc extensive » 

de la Cour dans l'1interprétation des règif.es de droit. 

· Quoi qu'H en soit, la pratiqué de cette pofiitique 
est restée très proche des exigences de compéti
tivité au· niveau 'industr,iel. 

On peut le ·relever à travers quelques· caractéris~ 
tiques essentiel!les de cette polfüque. 

gains sur le marché, eNe devient scientifique en 1) UN PREMIER OBJECTIF A CONSISTÉ A LIER . 
analysant méticlileusem.ent les diverses sortes de ÉTROITEMENT LA POLITIQUE DE CONCUR
commandes et. leur évolution pour fouH:lei:: les causes • · RENCE A LA RÉALISATION DE L'ESPACE 

· des échecs commerciaux et les raisons- des succès ; NOUVlEAU DU MARCHÉ ÉLARGI 
eNe devient dynamique en programmant dans le ., , 
temps.l'avènement des nouveaux produits, la diver- Le sens de_ cette politique est de contribuer à 

. sification. des produits existants, la disparition des faire p·leinement jouer les effëits de la suppression 
prodùits surannés et en dosant la po11Wque de prix des frontières et d'empêcher eri conséquence la 
qu,i devra soutenir: ce programme· ; elle devient reconstruction de barr·ières a:rtificiel,ies, notamment 
stratégiqué en envis~geant les âècords èomrrier- par. des ententes privées de partage de marché ou 
ci aux, fusions, concentrations ·avec. d'autres entre- par des accords de prix qui trusteraient les consom
prisës qui pourraient renforcer la position sur le mateurs des avantages de l'ouverture. des frontières. 
marché ·;· elle devient 1l'œrl, ou 'plutôt le radar de - · Un régime de concurrence nori faussée dans un 
l'entreprise qui· scrute la voie où· l'appareM de prn-· marché élargi impf.ique non seulement· la réalisation 
duction dévra s'engager » (9): . • · · de conditions objectives visant le fonctionnement 

. Ains'i, au niveau de (.'entreprise, la po'litique indus- adéquat du marché lui-même (accès au marché, 
trieMe est avant tout .. une poMtique dé produit et transparence des prix, suppression dés distorsions 

· df· ·t· · · - · fiscales ou dérivant du droit des ·sociétés, etc.), mals · innova 10n .. , 
•. c·~~t · c~ qui va déter~in~~r ~a compétitivité. . ·- aus~i la mise en œuvre de normes de comportement 

des agents, c'est-à-dire les règ1les de concurrence 
Ces objectifs sont-'ils en opposition avec la poli

tique· de concur·rence, notamment au niveau euro
péen?· 

.f7'.1. 

t.,·. :-.,: 

B. -- Les objeçtiis de la po~itiqne' 
de conèurrencé ëuropéenne . . .-

.. La polliitique de concurrence dans la Communauté 
Européenne ·consiste à mettre en ·œuvre sur le terri
toire comm_unautaire, les règles.· de concurrence 
fixées dai:is les traités. Elile est m.enée conjointement 
'pa~ le Conseil et la Commission et la Cour de jus
tice. La Commission en est cependant le moteur 
puisque, depuis 1le règ1lement 17/62 du Conseil (10), 
e~le exerce une compétence propre. 

' . 

(9) STOLERU L., op. •cit., p. 77. 
'(10) 'Premier règlement d'•applicatlon des articles 85 et 

86 du Traité, JO, n° 13, du 21 février 1962. · ,,•·· 

eNes-mêmes. · 

. Cel,les-ci p·révoient à l'artiCile 85, par. I, une inter-. 
diction de principe des accords· entre entreprises 
limitant la conèurrence et affectanJt · le co·mmerce 
entre Etats : à certaines conditions les accords peu
vent cependant être ra-levés de !'·interdiction confor
mémÊmt à l'article 85, par. 3. _ 

En outre, l'article 86 interdit l'abus des. entrepri
ses en position dominante et susceptible elles aussi 
d'·affecter ·le ,commerce inter-communautaire. 

A la suite des arrêts de la Cour, il convient de 
concevoir la.notion d'affecta-rion du commerce entre 
Etats cc comme la question de savoir si l'accord 
incriminé est susceptible de mettre en cause... la 
liberté du commerce entre Etats membres dans Un 
sens qui pourrait nuire à la réaHsation des objectifs 

. d'un. marché unique. entre Etats » (11). 

L'accord sera jugé d'autant p1us sévèrement qu'il 
tend à cloisonner le marché et à rendre plus diffi
cile l'interpénétration économique voulue par le 
traité. 

'} 

(11) Arrêt l:lu 13 Jiuillet 1966, Affake Grundlg-Consten. 
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La jurisprudence de la Cour et la poliitique de la 
Oommission sont parfaitement concordantes dans 
ce sens, qu'i'I s'agisse des acèords horizontaux entre 
producteurs ou des ·accords verticaux tendant à 
empêcher les importations paralllèles. 

Dans l'introduction au sixième rapport sur· la 
po'litique de concurrence, la Commission a réaf ... 
firmé : · . ~ 

« Dans leurs efforts pour ré·soudre les prob1èmes 
prioritaires et surtout réconcilier la s_tabilité et le 
plein-empiloi, !.es institutions communautaires, les 
gouvernements des Etats membres et les milieux 
socio-économiques doivent tenir compte de la 
nécessité où se trouve l'Europe de jouer son avenir 
à frontières ouvertes. Les structures industriel/es et 
ta technologie qui' se préparent devront donc être 
compétitives . .Le maintien de l'unité du marché 

.. commun reste la base du développement d'activités 
concurrentiel/es. n faut éviter d'entretenir l'füusion 
qu'on peut résoudre les problèmes économiques et 
sociaûx soit par le protectionnisme communautaire, 
so'it par le protectionnisme national, qui mettrait en 
cause l'unité du marché commun » (12). 

Cette orientation se traduit notamment aussi en 
ce qui concerne /es accords de licence de brevet 
et de marque, qui sont très importants du point de 
vue de •la stratég·ie « innovatrice » de l'entreprise; 

'L''idée de base de fa poHtique communautaire est 
que l•a protection à faquel1le donne droit fa détention 
d'un .brevet d'invention ou de fabrication ne doit 
pas êtré utilisée pour organiser un c•foisonnement 
de marèhé. If convient au contraire que le flux 
innovatif ait son impact sur l'ensemble du marché 
commun et que le consommateur puisse dans cer
tains cas mettre en concurrence des licenciés établis 
dans différent~. pays .. 

Si' donc ·N n'y a plus de prol>lème du point de 
vue de droit de fa concurrence, 'lorsque le donneur 
de Hcence désigne un licencié pour un territoire 
déterminé, par contre l'accord entre dans le champ 
de V'interdiction à partir du moment où le concédant 
s'oblige à accorder l'exclusivité de fabrication et 
de vente de ce produit au f•icencié : se·lon la Corn-. 
mission, une tel1fe clause ne relève pas de l'essence 
du brevet. 

Cependant, de te·fs accords peuvent dans certains· 
cas être exemptés · au tiitre de l'article 85, par. 3, 
lorsque l'excfus'ivité consentie. aux licenciés se 
justifie par fa nécessité d'assurer ·· une rentabif.ité 
suffisante aux investissements qu'i1ls consentent (13). 

'.(12) Commission, se r,appor:t sur la politique de concur- · 
rence, avril 1977. 

(13) Décisions ·Davldson 'Rubber du 9 juin 1972, AOIP , 
Beyrard du 2 décembre 1975, Kabelmetal-Luchai·re du 
18 JlJiillef 1975. . · · 
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Dans son septième rapport sur la po1'itiq!e de 
co·ncurrence, fa, Commission précise, à propo~ des 
licences exclusives de fabrication, qu'une exerrtption 
peut être accordée s'il s'avère que le territoird pour 

' lequel •fa 'licence est concédée n'est pas trop ét~ndu, 
qu'il existe dans ce territoire une concurren~e de 
produits sim'Haires et que subsiste la possÎbil'ité 
d'effectuer des importations paraltfèles. . · t 

En ce qui concerne les licences exofusivqs de 
vente et les interdictions d'exporter, qui constituent 
des entraves directes à la libre circulation deJ pro
duits au sein du Marché commun, fa Commi~sion 
n'envisage d'accorder le bénéfice d'une exerription 
que dans des circonstances particullières lor~qu'if 
s'agit par exemp'le de fabriquer et de vendrd des 
nouveaux produi1ts ou de pénétrer sur un 'nodveau 
marché en considération de l'importance des ihves
tissements et par conséquent des risques éco~omi
ques que ces opér~tions peuvent comporte~ (1j4). 

Dans ile projet d'exemption par catégorie que la 
Commission a soumis au Conseil, if est prévu q~'une 
exemption à une licence exclusive de fabricatioh est 
accordée à condition ,que le terri~oire concédé ne 
so'it pas trop grand. Pour les l'icences excfu~ives 
de commercia:Hsation, le projet confère une ex~mp
tion pendant une période limitée en faveur des 'peti-
tes et moyennes entreprises (15). 1 

Ainsi, tout en restant fidèle à la ligne générale 
sel·on laqueilile la politique de concurrence f doit 
_contribuer à ·la réa11'isation effective d'un grand r,ar
ché, la Commission admet aussi les nécessités djune 
protection temporaire de personnes et d'entrepr,ises , 
qui sont amenées à faire des effor,ts particut•iers 
pour pénétrer sur une partie de ce marché où l$urs 
produits n'étaient pas encore mis em vente. f 

Dans ces cas l'effort d'innovation tant teclinique 
que commercial est une justification suffisantd au 
bénéfice de 'l'exemption. · 1 

2) ~N .SECOND AXE DE . LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE EST LA NEUTRALITÉ VIS-A
VIS DES CHOIX DE DIMENSION OPTIMUM IDES 
ENTREPRISES t 

S'.if y a eu Uf')e politique de la Commission à~cet 
égard, elile a pl'Utôt consisté à créer les conditions 
objectives permettant de faire les choix nécessaites. 
Cela signifie en premier Ueu la levée des obstab!es 
de tout genre, d'ordre fisca1I•, légis1latif, etc., qui s·1'op-
posent à ce libre choix. · 

' . 

(14) Commission, 7e rapport sur l·a ,politique de concur
rence, avrrl 1978 (commentaire en rapport avec l'affàlre 
AGA ~teel Radiators Ltd), avril 1978. 1 
, (15) Commission, se ,rapport su·r la politique de concur
rence, avril 19n . 



En faveur des petites et moyennes entreprises, la 
position de la Commission a pl'Utôt été favorable à 

·toute forme, de coopération susceptible de renfor
cer le pouvoir compétitif des unités coopérantes (16) •. 

Dans, sori dernier rapport annuel, la Commission 
a rappelé l'ensemble des m~sures, prises en faveu-r 
de ces entreprises et annonce en même· temps pour 
1978 un memorandum sur ce problème. « Leur' 
importanqe dans · le développemént éc9nomfque, 
technique, industriel et commercia1I de la Commu
nauté est reconnue ainsi que leur faculté d'adapta
tion aux conditions économiques changeantes et 
leur grande aptitude à satisfaire des besoins spéci
fiques ou différenc'iés en produits ou en services (17). 
. Y.is-à-vis des concentrations ou fusions d'entre

prises, la Commission a eu une action _très liimitée. 
Certes, l'âr.ticle 85 et. surtout !'·article 86 l'Ui don
naient peu de moyens d'·intervention puisque, s.elon 
!',interprétation de la Cour dans' son arrêt du. 21 
février 1973 (18), seules les concentrations m~nant 
à une monopo'Msafion du marché constituent un 
àbus au sens de il'artiole 86. Les grandes affaires 
telles que Agfa-Gevaert, Dunlop-Pirelli, etc., ont été 
traitées comme des fusions qui ne faisaient pas 
obstacle au fonctionnement normal de la concur-. ~ ' , ' ' 

rence. 
Même dans son projert de règ'lement sur la concen

tration (19), là Commission riei considère comme 
incompatibles avec le M~rché · commun que les. 
concentrations qui donnent ·aux entreprises ·le pou
voir de faire obstacle à une concurrence effective. 
Le seuil de contrô'le a d'aHleurs été fixé à un niveau 
assez élevé (un mililiard. d'unités ,de. CO,!llP,e pour 
l'ensemble de l'opération projetée). 

Il en résu11te donc que, contrairemént à ce qui a 
été. fréquemment affirmé, la po_liNque de f,a Comm_is
sion ne constitue pas· un obstacle aux concentra
tions ou fusions nécessaires. 

3) UN TROISIÈME AXE DE LA POLITIQUE DE 
. , CONCURRENCE EST LA PRIORITÉ DONNÉE A 

LA QUALITÉ DE LA CONCURRENCE SUR LE 
MARCHÉ PLUTOT QU'A LA QUANTITÉ DE 
CONCURRENTS 

P,lusieurs décisions confirment ceMe thèse (20) : 
alors que dans les cas considérés la restriction de 

(16) Voir notamment 'l'a communication ide juillet 1968 
sur les accords de coopération, la communioation de 
Juin 1970 sur les .accords d'importance mineure et le 
règlement d'e~emption par catégorie 2779/72 du 21-12-1972 
pour certains accords de spécialisation. 

(17) 7e rapport annuel sur la politique de concurrence, 
avr.i'I 1978. 

(18) Affaire 6/72, Con1inenta!I can. · 
,(19) Joumal officiel, n• C 92, du 31 octobre 1973. 
(20) Par exemple les décisions T~ansocéan du 27-7~1967, 

et Papi·er~minoe du 26-7-1972. 

REVUE Pli_ 
MARCHE 
COMMUN 

concurrence entre les parties est assez forte, l'en
tente est cependant autorisée parce qu'elle consti
tue un contrepoids dans le marché oligopolistique. 

Mais cette orientaUon a reçu une consécration 
· dans l'arrêt de la Cour de Justice dans l'affaire 

Continental Can où l'accent a été mis sur la néces
sité du maintien de structures compéti,tives . : · 

· « Att~n'du que par aiTleurs, ainsi qu'H ressort des 
lettres c) et d) · du paragraphe 2, cette disposition 
ne -vise pas seulemenit les pratiques susceptibles 
de causer un préjudice immédiat aux· consomma
tews, mais également celiles qui leur c·ausent pré
judice en porta,pt atteinte à une structure de concur
rence effective, telile que rrientiormée à l'ar:ticle 3, 
let-tre f) du Traité ; qu'est dès lors susceptible' de 
constituer un abus, le fait pour une entreprise en 
position dominante, de renforcer cette position au 
point que le degré de domination ainsi atteint entra
'verait substantielilement la concurrence, c'est-à-dire 
ne laisserait subsister que des entreprises dép~n
dantes, dans leur comportement, de l'entreprise 
dominante » (21). 

C'est donc la structure de concurrence plus que 
le comportement individuel· qui constitue le cri
tère essentie·1 pour apprécier •la nocivité d'une pra
tique restrictive de concurrence. 

Dans . , son sixième rapport, 1,a Commissi·on. a 
confirmé ce principe. « Le principe concurrentiel, 
fondamental, dans le fonc'tionnement du Marché 
commun, n'a rien de rigide ou de dogmatique. En 
particulier il ne doit pas être vu comme la négaNon 
d'une politique structure/le dans la mesure où ce'Me
ci se fonde sur l'unité du Marché commun et où 
elle vise, non pas la protection inadaptée, mais le. 
développement d'activités compétitives » (22). 
· Et d'àHfeurs la Commission a,· dans la pratique, 
poursuivi cette approche, par exemple, à l'égard 
de l'industrie sidérurgique, à propos de laquel,le elle 
écrit, dans le même rapport : « La sidérurgie com
munautaire doit rester compétitive ; eMe devra 
accepter de se restruc!turer à cet effet. C'est pour
quoi la Commission a poursuivi sa poUtique consis
tant à favoriser les regroupements susceptibles de 
déboucher sur des structures plus compétiti
ves » (23). 

En interprétant de certte façon 'la règ:le de droit, 
la Commission et la Cour s'inscr:ivent dans une évo
lution moderne de l'analyse économique. 

« Cette approche, dit le p• A. Jacquemin, rejoint 
l'ana:l.yse économique récente · qui montre que la 

(21). Arrêt Continental Can du 21 février 1973 (of. supra). 
(22) Commission, ae rapport annuel sur ,(a politique de 

concurrence, e.vr.11 1977. 
(23) Commission, 5e ,rapport ,annuel sur la .politique de 

concurrence, avril 1977. 
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constitution ou le. renforcement d'une position .de 
monopole privé même quand eMe accroit l'efficac'ité 
dans ~a production, porte en germe une atteinte aux 
intérêts du consommateur. Pius pe1,1t-être que i:ex
ploitation · directe d'une positi'on dominante déjà 
acquise, les stratégies -qui transforment généra'le
ment ·de façon irrévers'ib'le, les. structur~s mêmes du . 
marché, sont dommageables. A la limite, il pa:ralt 
vain d'attaquer une politique de prix pâr<:e qu'eNe 
cause à l'·utrHsateur un dommage immédiat, si en 
même temps on laisse se .consti:tuer des monopdles 
qui transforment les conditions d'offre et de deman
de et qui débouchent inévital,lement sur des pro
ductions de· prix 'èt des fo~mes de dépenses défa-
vorables au consomma1teur » (24). . · • 

! ' 

. 
Conclusion 

Ainsi donc, les axes essentiels de la · poliitique 
de . concurrence communautaire, . l1oin · d'être • en 
opposition aveé les ~xigen·ces d'une stratégie d'.en
treprise dynamique, contribuent au contraire à son 
dév~ioppement. 

En premier 1iieu, en s'opposan1t à tout ce qui pour
rait nuire à Ja ré.a'lisation effective d',un grand mar
ché, condfüon essentielile à la mise en œuvre d'une 
stratégie d'innovation et à la, sélection des segments 
de 'marché les pilus favorabi'es; 

· En· second Heu en ne s'opposant pas aux adapta
tions s1tructurellles'et à la recherche des dimensions 

(24) JACQUEMIN .A., 'Revue itrlmestrlelle de Droit euro-
péen,. JuiHet-aoat 1973. · · - · 

. ·~ ' 
.. 

•· 
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d'entreprise optima1ies (ce qui ne signifie !as des 
entr;prises toujours, plus grandes). f , 
. Enfin en favorisant l'avènement de structures de 

marché compétitives, créant ainsi à long te}me les 
~6n~i~ions du dynamisme industri~I. . f : 

Cer1tes, ce sont les entreprises qui sont les pnn
oipaux acteûrs de la poliitique. industf'lielile, notam~ 
ment par les choix de produits qu'eHes vont s'effor-
cer de mettre sur lf'.e marché. · 
. -- .. 

Mais, comme le di!t Mîche'l Drancourt, deux condi
tions complémentaires peuvent· contribuer à }aciiiter 
c~ choix,· l'existen,ce d'un grand marché de base 
et u.n. véritable rég1ime d'économie de marc~é. 

«> C'est dans' cet esprit, diHI, qu'a été ~réé le 
Marché commun qui a été l'instrument ~ndirect 
peut-être, mais efficace d'une po'litique industrieiiie 
f_on'dée sur des entreprises contraintes lpar la . 
concurrence à devenir compétitives » (25)l · 

j 
. Les règ,les de concurrence soumettent en effet 
les -entreprises à une disciplline sévère. Rlén n'est 
plus ·pertinent q_u_e ~ proP.os .de ~é'J.inie·r : t« Dans 
de teMes cond1t1ons, les entreprises ne peuvent 
s~bsister" que par ~n progrès incessant :· la ~concur
rence engendre le progrès parce que dans ce 
syst~~7 l'en~rep~ise _n'a _pas _d'autre issue » ((26). 

Ce sont des entreprises performan~es quiij contri-. 
buent le mieux au déve'loppement de l'emploi et du 

· bien-être de nos population~. 

· (25) DRANCOURT M., Politiques offensives et ·r:>.<>Htlques 
défensives, dans " .Politique ,ndustrlelle et stratéglè d'en
treprises ", Institut de :l'entreprise, Masson, Parlsi 1977~ 

, r · '· ·•... .. '1 

(26) GELNIER o., Morale de 4'entreprlse et _destin de 
Ja Nation, Parts, ~Ion, 1965. · 

t . ' 
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(*) La première partie de oet article a • paru dans fe 
n° 218 de Juin-juHlet 1978, la seconde dans ·le.n° 219, aoOt

. · septembre 1978; cette •livraison constitue ·la. troisième et 
dèmière partk3 de-l'étude. · ·, 

II. LES ARRETS DE L'ANN~E 1977 

1. - INTRODUCTION . 

1. ponsidérations générales. Ainsi.qu'il résulte du 
tableau figurant au précédent article, sur la juris
prudence de 1976, la Co~r de Luxembourg a rendu, 
pendant l'année 1977, sept arrêts en matière de 
droit de la concurrence applicable aux entreprises. 
Dans uh seul de ces arrêts elle ·a eu à statuer sur 
un recours direct (arrêt Métro/Saba du 25 octobre 
1977). Les six autres arrêts ont été rendus sur ren
vois en interprétation préjudicielle émanant de tri,, 

. bunaux nationaux, en vertu de l'article 177 du Traité 
de Rome. 

bans deux de ces àrrêt~. 1~. demande d'interpré
tation portait sur des textes de droit dérivé; à sa-
voir : .. 
sur le règlement de la Commission n• 67-67 (Arrêt 
poncordia, du -1er février 1977) et .sur les articl.es 15; 
paragraphe 7 et 18 du règlement du Conseil n• 
17-62 (arrêt S.A. Générale Sucrière et Société Bé
ghin~Say/Commission et autre:s, du 9 mars 1977). 

Les quatre arrêts visant l'interprétation des arti
cles 85 et 86 du Traité·, concernent notamment : 1) 
l'applicabilité de l'article 177 du Traité à une procé
dure de~ référé fondée, entre autres, sur l'article 86 
du Traité (arrêt Hoffmann - Laro'che/Centrafarm, du 
24 mal 1977) ; 2) l'application des articles 85 et 86 
du Traité en matière d'assurance civile automobile 
(arrêt Van Ameyde/UCI, du 9 juin 1977) ; 3) l'abus 
de position dominante favorisé par une disposition 
législative nationale (àrrêt SA · G.M.-INNO-B.M./ 
ATAB du. 16 novembre .1977) et 4) l'effet suspensif 
de la notification en ce qui concerne les « anciens 
accords» (Arrêt de Bloos/Bouyer, du 14 décembre 
1977). . 

li. L'ARRÊT DU 1er FÉVRIER 1977 
. (AFFAIRE 47-76) 

ÉPOUX ALEXIS DE. NORRE 
ET MARTINE DE CLERCQ 

!." c. NV BROUWERIJ CONCORDIA 
Rec., '1977, 65 

2. Les faits .. Le 7 avril 1966, la Brasserie Concor
dlà de Geraardsbergen (Belgique) a passé avec 
les époux Detant, exploitants d'un café, -u·n contrat 
aux termes_ duquel elle leur prêtait une somme de 
500 000 francs belges,· remboursables dans- un dé
lai de dix ans, au taux de 5 °/o l'an. 

Les époux Datant s'engageaient, « en contrepar
tie de ce prêt, à n'avoir ni à vendre des boissons 
autres que celles de la brasserie Concordia ou 
fournies par elle, à p,artir du 1er mai 196q et pour 
une durée de 25 années consécutives ». Ils s'en
gageaient également · à « transmettre éventuelle
ment cette obligation à leurs ayants cause ». 
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Le 9 février 1973, les époux de Norre' ont acheté 
le café aux époux Detant en déclarant dans le 
contrat d'achat, être au courant des dispositions 
du contrat de 1966, conclu par les vendeurs avec 
la brasserie Concordia. Ils déclaraient assumer èn
tièrement toutes les conditions de ce dernier 
contrat, « dans la mesure où elles sont toujours 'eri 
vigueur». 

Les époux de Norre ayant vendu, dans .le café; 
des boissons autres que celles de Concordia, celle
ci les a assignés devant le tribunal de première 
instance d'Oudenaarde qui, par.jugement du 18 oc
tobre 1973, a condamné lesdits époux à payer, par 
provision à Concordia 25 000 francs belges, à titre 
de dommages-intérêts, la fixation définitive du mon
tant des dommages restant réservée. 

Les époux de Norre ont interjeté appel de ce 
jugement devant lâ Cour d'appel de Gand, en fai
sant valoir notamment que le contrat litigieux était 
frappé de nullité en vertu de l'article 85 du Traité 
dé Rome. ' 

Par arrêt interlocutoire du. 26 mai 1976, la Cour 
de Gand a décidé de surseoir à statuer, pour sou
mettre à la Cour de Justice des Communautés 
européennes sept questions préjudicielles, qui peu
vent être résumées et précisées de la manière 
suivante : 

' 3° Les· conventions précitées. 'peuvent-e~es' être 
considérées comme exemptées de l'oblig+tion dè 
notification en vertu de l'article 4, paragraphe 2, (1), 
du règlement du Conseil· n° • 17-62 bien jqu'elles 
aboutissent, en réalité, à une interdiction 'd'importer 
pour l'.une des parties ? . _ : ' .. · •. , , .1 ... 

4° Une convention d'approvisionnement ~xclusif, 
relativement sans importance, et à laquelle l'arti
cle 85, paragraphe 1 ne serait applicable q~'en rai
son de l'effet cumulatif de toutes les contentions 
dé.même n·ature, conclues par l'une des lparties, 
peut~elle échapper à la nullité de l'article 85, pa
ragraphe 2, et, dans l'affirmative, sur la case de 
quel critère ? . • ~ : < _ . t . 

5° Existe-t-il, pour les · tribunaux nationaux, une 
obligation de surseoir à 'statuer sur une adtion ou 
exception de nullité, lorsqu'une exemption 1au titre 

1 

de l'article 85, paragraphe 3 reste pos~ible r · 
Si le sursis à statuer constitue une simple fa., 

cuité, les tribunaux nationaux peuvent-ils ~e pro
noncer négativement sur l'application ête '!·article 
85, paragraphe· _3 ? ... ,. • : . ! l . . 

6° Une « nouvelle convention », dûment notifiée 
ou dispensée de notification; doit-elle être cbnsidé
rée comme provisoirement nÙlle: ou . comm~ provi-
soirement valable ? · ' . 1 . 

Dans cette dernière hypothèse, quel contenu 
1• Quels sont les « critères complémentaires», faut-il attribuer à la notion de validité provisoire?· 

outre l'effet cumulatif découlant de l'existence de La Cour de Gand précise qu'à son avis 1~ Cour 
contrats similaires, qui doivenf être pris en consi- européenne n'aurait pas èlairemenf' tranc~é ces 
dération aux fins de l'appréciation de l'application · questions çlans I:arrêt. « f:laecht Il » .. du 6 ffévrier 
de l'article 85.1 à une· convention d'approvisionne- 1973. C'est pourquoi· la doctrine serait partagée' 
ment exclusif conclue· entre deux entreprises d'un entre l'option de la nullité provisoire et celld dé la 
même État membre ? La Cour de renvoi explique validité provisoire. Si la dernière solution étkit ad
sa question en faisant référence à l'arrêt « Haecht mise, il conviendrait encore de dire s'il s'agit d'une 
1 » du 12 décembre 1967 (affaire 25-67), aux termes validité provisoire complète, au sens de} l'arrêt 
duquel la Cour européenne a statué 'que, pour ap- « Portelange », du 9 juillet 1969, ou d'une -xalidité 
précier si un contrat tel que celui d'espèce, tom- provisoire limitée, au sens de l'arrêt «· Haecht Il », 

bait sous l'interdiction de l'article 85.1, « l'existence de 1973, aux termes duquel les. parties ont1 la fa
de contrats similaires· est :.une circonstance qui, cuité d'exécuter volontairement la convention,, mais 
avec d'autres doit être prise en considération». non Je droit d'en demander l'exécution fordée en 
Il s'agit d'expliquer les mots « avec d'autres·». justice. · l 

Enfin, il est encore nécessaire de préciser si, 
pendant la durée du régime provisoire, les! tribu
naux nationaux, saisis de la convention litigieuse, 
ont ou non la fàculté d'ordonner des mesures pro-

2° Peut-on déduire par analogie· de l'arrêt Fon
deries de Roubaix du 3- février 1976 que l'exemption 
par catégorie du règlement 67-67 de la Commission 
est applicable à toutes lès conventions d'approvi
sionnement exclusif du type de celle en litige, lors.: 
qu'elles sont conclues entre entreprises d'un sëul 
et même État membre ? Dans ses explications 
complémentaires, la Cour du renvoi précise que ses 
doutes sont notamment fondés sur le fait qu'en 
règle générale les accord~ du type de celui en litige 
ne définissent aucun territoire, ainsi que semble 
l'exiger l'article 1, paragraphe 1 du règlement n° 
67-67. . 
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visoires. 1 
7° Quels sont les éléments d'intèrprétation de 

droit communautaire à la lumière desquels 1J juge 
belge pourra apprécier si les dispositions d~ l'ar
rêté royal belge du 25 septembre 1964 (Mo'niteur 
belge du 2_ 1 octobre 1964) sont compatibles} avec 
le droit communautaire ? -
• La Cour du }ènvoi précise qu'aux termes de l'ar-

. 1 
rêté royal belge du 25 septembre 1964, les péna-



lités prévues dans les contrats de brasserie, pour 
le cas d'une infraction entraînant la rupture du 
contrat, ne devraient pas dépasser 25 °/o dt.i mon
tant du prêt multipliés par le nombre d'années 
restant à courir depuis la dissolution du contrat, 
sans pouvoir dépasser 100 0/o du prêt. Il pàraît né
cessaire de statuer si les dispositions susmention
nées du droit belge sont compatibles. avec les 
articles 85 .et 86 du Traité, et préciser lesquelles 
devraient prévaloir en cas d'incompatibilité. A cet 
égard, les juges de Gand font référence à l'arrêt 
Scheer du 17. décembre 1970 (affaires 30~70, Recueil 
1970, 1197). • 

3. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de justice des Communautés 'européennes. 
Des observations écrites ont été présentées à la 
Cour 'par Concordia, demanderesse eri première 
instance et défenderesse en appel, par le Gouver
nement belge et par la Commission des Commu
nautés européennes. Au cours de là procédure 
orale, qui a eu lieu le 16 novembre 1976, les parties 
susmentionnées ont développé les arguments expo
sés au cours de la procédure écrite. L'avocat 
général M. Henri Mayras a été entendu, dans ses 
conclusions, le 7 décembre 1976. Les thèses sou
tenues par les· parties dans leurs observations 
écrites et dans leurs argumentations orales, ainsi 
que dans les conclusions de l'avocat général seront 
résumées ci-après. 

1. 

A. - Les thèses Juridiques de Concord/a 

Dans ses observations écrites et son argumenta
tion orale, la défenqeresse en appel estime qu'il 
conviendrait de répondre de la manière suivante 
aux sèpt questions de la Cour de Gand. 

. . 

a) S'il apparaît que le marché belge de la bière 
· n'a pas une structure monopolistique, qu'il se car1:1c

térise par un pourcentage assez élevé de cafetiers 
et de· restaurateurs . non liés par des .contrats 
de brasserie ou que ces contrats augmentent la 
capacité concurrentielle des brasseries ayant un 
faible rayon d'action ou s'il apparaît que le commer
ce belge de la bière avec d'autres États membres 
se maintient à un niveau raisonnable, ou même 
augmenté, ou encore s'il apparaît que les contrats 
de fourniture sont un moyen de pénétrer les mar
chés d'autres États membres, il n'y a pas lieu de 
supposer qu'une convention d'approvisionnement 
exclusif isolé sur le plan national tombe sous le 
coup de l'interdiction de l'article 75, paragraphe 1. 
Dans l'appréciation des faits. susmentionnés, il est 
nécessaire de tenir compte des divergences dans 
les législations . nationales, des habitudes de 
consommation et des traditions, ainsi que des coats 
de transport élevés (Rec. 1977, p. 72). 

Au cours de la procédure orale, Coticordia a 
soumis à la Cour des élémënts nouveaux cancer-
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nant la première question, dont l'essentiel peut être 
résumé comme suit : ' 

- la Commission aurait abusé de la procédure 
préjudicielle en invitant la Cour à dire pour droit 
qu'un réseau de conventions tombe sous le coup 
de l'article 85 dès lors qu'il couvre des transactions 
dépassant un · certain plafond. En procédant ainsi, 
la Cour rendrait un arrêt réglementaire, en édictant 
une règle de droit dont l'adoption r·elève de la 
compétence du Conseil ou de la Commission. (Rec. 
1977, p. 86) ; . 

- les critères suggérés par la Commission abou
tiraient à ajouter aux trois catégories d'actes visés 
par l'article 85 (accords, décisions d'associations 
et pratiques concertées), une quatrième catégorie, 
celle du « réseau de conventions » (Rec. 1977, 
p. 87); · , . 

- le marché à prendre en · considération en 
l'espèce ne se limite pas au seul secteur« Horeca » 

(hôtels, restaurants, cafés), mais inclut également 
la bière écoulée dans les épiceries, les grands ma
gasins et les supermarchés, où les producteurs 
étrangers peuvent, de toute façon, écouler libre
ment leur bière (Rec. 1977, p . .87) ; 

- les conventions formant le réseau litigieux 
expirent à des dates différentes ce qui donne aux 
concurrents étrangers la possibilité de reprendre 
des débits de boissons à leur compte (Rec. 1977, 
p. 87). ' · 

b) En ce qui concerne la deuxième question 
posée par les juges du renvoi préjudiciel, Concordia 
estime que le problème a été tranché par l'arrêt 
Roubaix Wattrelos du 3 février 1976; dans lequel la 
Cour européenne. a ~tatué que l'article 1, · paragra
phe 2 du règlement de la Commission N° 67-67 
n'a pas pour objet d'exclure du · bénéfice de 
l'exemption par catégorie dès accords qùi, quoique 
passés entre deux entreprises d'un même État 
membre, sont néanmoins, à .titre exceptionnel, sus
ceptibles d'affecter de façon sensible le commerce 
entre États membres mais qui, pour le surplus rem
plissent toutes les conditions prévues à l'article 1 
du règlement 67-67. ' 

Selon Concordia, ce serait à tort que la Cour de 
Gand doute de l'applicabilité du règlement 67-67 
àux contrats du type litigieux, à cause du fait que 
ces derniers ne 'défini~sent pas la partie du terri
toire du marché commun à l'intérieur de laquelle 
la revente peut et doit avoir lieu. L'exigence d'une 
définition du te.rritoire de l'exclusivité n'est appli
cable qu'aux contrats de concession de vente ex
clusive visé.s à l'article 1, parabgraphe 1, lettre a) 
du règlement N° 67-67 et non pas aux accords 
d'approvisionnement exclusif, visés par la lettre b) 
du même paragraphe. Cela .résulterait, d'une part, 
du fait que la lettre b) ne reprend pas l'exigence de 
la définition d'un territoire et, d'autre part, de la 
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nature différente des accords envisagés respecti
vement aux a) et b) susmentionnés. En effet, alors 
que pour les accords de concession de vente ex
clusive il est nécessaire de définir le territoire afin 
de délimiter le droit exclusif de vente, tel né serait 
pas le cas pour l'engagement d'approvisionnement 
exclusif, celui-ci de par sa nature même, étant 
limité territorialement, c'est-à-dire localisé à l'inté
rieur de l'entreprise de l'acheteur. 

En conséquence Concordia estime que la deuxiè-. 
me question des juges du renvoi devrait recevoir 
une réponse affirmative. 

c) Au sujet de la troisième question posée par 
les juges de Gand, Concordia estime qu'il y aurait 
lieu de répondre affirmativement, en renvoyant à la 
jurisprudence antérieure de la Cour européenne et 
notamment aux arrêts Bilger du 18 mars 1970 
(affaire 43-69, Rec. 1970, 127) et Roubaix Wattrelos 
du 3 février 1976 (affaire 63-75, Rec. 1976, 111). 

. . 
d) Concernant la quatrième question soumise à 

l'interprétation préjudicielle, Concordia estime que 
l'application lnconditionnell~ de l'article 85, para
graphe 2 aboutit à des résultats incertains et peu 
satisfaisants, lorsqu'elle frappe des accords ano
dins en eux-inêmes, qui ne tombent sous l'interdic
tion de l'article 85, paragraphe 1, qu'en raison de 
l'effet cumulatif résultant d'autres accords de 
même nature. 

. En effet lorsque le nombre des détaillants liés 
à une brasserie attèint un certain seuil;- Il faudrait 
se demander si tous les contrats conclus ultérieu-

. rament sont nuls, de plein droit, ou bien, si cer
tains contrats passés antérieurement, par exemple 
les plus importants, perdent brusquement leur 
validité (Recueil 1977, p. 78). ' 

. . 
Aucune des deux solutions ne· serait conforme 

au principe de ·ra sécurité juridique. 

La meilleure façon de régler le problème consis~ 
tarait; soit à accorder l'exemption par catégorie 
aux réseaux d'accords soit à leur reconnaître 
l'exemption de l'obligation de notification. Toute
fois cette dernière solution ne serait satisfais;mte 
que lorsque la Commission accorde ,aux intéressés 
sur leur demande et en application de l'article 85, 
paragraphe 3, une exemption individuelle à carac
tère rétroactif. En revanche, lorsque la Commission 
refuse l'exemption, la nullité de l'accord aurait elle 
aussi, un effet rétroactif. 

. ~ .. 
· En définitive, le problème ·· des accords du type 

litigieux serait résolu de la manière la plus adé
quate si l'on considérait que l'exemption par caté
gories prévue par le règlement n° 67-67 est appli
cable aux · accords faisant partie de réseaux de 
conventions. 
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e) Concernant la cinquième qµestioh formùlée 
par la Cour de Gand,· Concordià estimefqu'elle. de-

, vrait être résolue à la lumière des prinqipes pos~s 
par la Cour européenne dans les arrêts « Haecht 
Il » du 6 févrler 1973 (Rec. 1973, 77) et BRT I du 
30 janvier 1974. (Rec. 1974, 51). · 1 ·. ·, 

En conséquence, de l'avis de Concorttlia, le juge 
national serait obligé, sous pein,e del se· rendre 
coupable d'un déni de justice, de se prononcer 
sur la validité de· l'accord qui lui est soumis, et 
donc, sur la· compatibilité de · cet accord avéc 
les articles 85 et 86 du Traité.· Il auràit toutefois 
la faculté mais non l'obligation de surJèoir à sta
tuer, conformément à ses règles nationdles de pro
cédure, dans l'attente d'une décision de!1a Commis.:. 
sion, sauf lorsqu'il est évident· que· l'~ccord est. 
soit compatible, soit incompatible avec.i l'article 85 . 
ou avec l'article 86. Le juge national fera usage 
de cette· faculté lorsque la sécurité juridique · ou 
la bonne marche de la procédure l'~xigent. Tel 
serait le cas. si la poursuite immédiate de la procé
dure pouvait donner lieu à des décisibns contra-

. dictolres, émanant respectiv~ment du j~ge national 
et de la Commission, situation qui poulrait se pré
senter notamment lorsque l'accord liti~ieux ~ été 
notifié ou peut encore l'être en temps lutile. 

Afin de rassurer les juges du renvoi' Concordia 
tient à préciser qu'en refusant de sursedir è. statuer, 
le juge national n'agirait pas pour exèmpter l'ac
cord de l'interdiction énoncée à l'artic

1

le 85, para
graphe 1 - décision qui est de la tcompéten~e 
exclusive de - ra Commission -, mals, bien au 
contraire, parce qu'il considère comriie vraisem
blable que la Commission refuse ·1·exérhption. Tou
tefois, de l'avis de Concordia le juge national ferait ' 
bien de refuser le sursis à statuer uniq~ement lors
qu'il est pratiquement certain· du . sens f dans lequel· 
interviendra la décision de la Commission, par 
exemple lorsque l'accord· litigi~ux- est! Identique à 
un accord ayant déjà fait ' l'objet d'une décision 
négative de la Commissk>n. . 1 . · . . .. 
. D'ailleurs, 1~ . compétence pour . déflder si un 
accord bénéficie de l'exemption par catégories pré
vue au règlement n° 67-67, habilite le jpge national 
_à statuer Indirectement su~ l'applicabil,ité de l'arti
cle 85, paragraphe 3 (Rec. 1977, pp. 80-81). . . 

.i f) Selon· Concordia, la sixième questibn des juges 
du renvoi préjudiciel est due au manqLe de cJarté ' 
de l'.arrêt Haacht 11, du 6 _février 1973j (R~c:·· 1973, 
77), ,qui a opposé la doctrine. de la « nullité provi-
soire » à celle de la « validité provisoire ». • 

De l'avis de Concordia, les motif~ · de l'arrêt 
« Haacht Il » qui déclarent qu'un'e f enténte sur 
laquelle la Commission· ne s'est pas prononcée·« ne 
peut être mise en œuvre qu'aux risqJes et . périls ' 
des parties », signifient qu'une telle J entente est 
provisoirement valable. Au cas où il_ s'avérerait par 
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la suite que l'accord est nul, la partie au profit de Les caractères intrinsèques sont notamment la 
laquelle il a été exécuté devra, à ses propres frais, nationalité ; la renommée ; l'importance et la capa-
rétablir la situation telle qu'elle existait avant l'exé- cité de production des parties ; la nature, la qualité 

'.cution. · et la quantité de .la bière visée dans l'accord ; le 
li résulterait du même arrêt que le juge ne saurait caractère exclusif ou non des. clauses relatives à 

être dispensé de faire droit aux justiciables qui l'approvisionnement ; la fourniture éventuelle d'au
invoquerait la nullité de plein droit de l'accord liti- tres produits, etc. 
gieux, la notification n'ayant pas automatiquement , Les éléments externes à prendre en considéra
pour effet d'interdire aux intéressés d'invoquer cette tion seraient, entre autres, -les données concernant 
nullité .. Toutefois, il appartient au juge d'appré- la vente au détail ;-les ·accords entre producteurs; 
cier s'il y a lieu de suspendre la procédure, dans les accords entre grossistes ; la structure des 
l'attente d'une décision de la Commission, en d'au- entreprises et leur position sur le marché, etc .. 
tres termes de décider si la nullité est immédiate~ (R 1977 72) ec. , p. . ·~ 
ment applicable - ce qui sera l'exception - ou 
si son application doit être différée, auquel cas b) Sur · 1a · deuxième ·question, le Gouvernement 
l'accord resterait provisoiremeht valable.. belge propose de répondre que l'exemption par 

En ce qui éoncerne le contenu à attribuer à la catégories prévue par le· règlement n° 67-67 est 
applicable à toutes les conventions d'approvision

validité provisoire, Concordia estime qu'en ce qui nement exclusif conclues dans le secteur de la 
concerne les· ententes « nouvel.les », la validité pro-

brasserie entre deux entreprises d'un seul et même 
visoire a pour conséquence que les parties ne peu- État membre, lorsqu'elles sont susceptibles à titre 
vent obtenir en justice que des mesures prç,visoires exceptionnei' d'affeèter le commerce· entre États 
telles qu'elles sont prévues par le droit national. 

, r • 

, g) Sur la septième question, Concordia a fait 
valoir qu'étant donné le libellé de cette question, 
il serait impossible d'y . répondre avec précision. 
En tout état de cause, l'arrêté royal du 25 septembre 
1·954 ne saurait être incompatible avec les articles 
85, 86 ou 90 du Traité, qui ne viseraient que des 
actes d'entreprises. 

' ' . 
B. - Les thèses juridiques du Gouvernement belge 

. . ~ ' '·-
a) En ce qui concerne la première question, le 

Gouvernement belge expose que la plupart des ac
cords de brasserie. seraient de faible importance 
et ne rempliraient pas, par eux-mêmes, les condi
tions d'application de· l'~rticle 85, paragraphe 1': . 

Pour ce qui est de l'aspect cumulatif des accords 
de même nature, le Gouvernement belge estime 
qu'il serait inadmissible, pour des raisons d'équité, 
qu'une décision d'interdiction intervienne unique- . 
ment à 1'$gard d'un accord antérieur de même na
ture, qui est en -soi · compatible avec le marché 
commun. S'il apparaît, par la suite,· quê · l'ensemble 
des accords conclus produit des effets contraires 
à l'article 85, il serait fndiqÙé, soit d'agir à l'en
contré des nouveaux accords de même nature, soit · 
de traiter, ·sinon globalement, tout au moins par 
groupes, tant les anéiens, qùe )es nouveaux 
accords. · 

Les « critères complémentaires» à prendre en 
considération, ôutre l'effet cumulatif, aux fins de 
l'appréciation de· !;application de l'article 85, para
graphe 1 > ne sauraient être · indiqués de façon 
abstraite. Une enquête préalable approfondie est 
indispensable à cet effet. A cet égard, il y aurait 
lieu de distinguer entre les caractères intrinsèques 
et les éléments externes. 

membres et lorsqu'elles remplissent les èritères 
exigés par ledit règlement. 

Le Gouvernement estime, par ailleurs, que l'effet 
cumulatif qui pourrait résulter de l'ensemble des 
·accords de même nature, ne ferait. pas obstacle à 
l'application du règlement n° 67-67 (Rec. 1977, 76). . . ' 

c) Au sujet de la troisième question, le Gouver
nement belge estime que les accords du type en 
litige. ne sauraient être considérés comme ;, concer
nant l'importation ou l'exportation entre États mem
bres», au sens de l'articlè 4, paragraphe 2, sous
paragraphe 1, du règlement du Conseil n° 17-62, 
malgré l'interdiction d'importer qui résulte,· de ma
nière implicite, de ces accords. En conséquence, 
lesdits accords échappent à l'obligation de notifi-
cation. • • ' 

· En qutre, · les accords relevant du. règlement 
n° 67-67 n'ont pas besoin . d'être' 'notifiés (Rec.' 
1~77. 77). . 

d) Pour ce qui est de la quatrième . question, le 
Gouvernernent belge estime que les conventions 
d'approvisionnement exclusif, relativement peu im
portants et ne tombant sous l'interdiction de l'ar
ticle 85 paragraphe 1 qu'en raison de· l'effet cumu
latif de toutes les conventions de même nature, 
peuvent échapper à la nullité sur la· base de 
l'article 85, paragraphe 3. Les accords n'ayant pas 
un caractère purement national, conclus entre deux 
entreprises,· peuvent également prétendre 'à l'appli
cation du règlement n° 67-67, si les conditions exi
gées par celui-ci sont remplies. 

e) A la cinquième . question, le Gouvernement 
belge est d'avis qu'il conviendrait. de répondre . 
comme suit : 

•, 
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« Les juridictions nationales ne sont pas autori
« sées à appliquer l'article 85, paragraphe 3. Pour 
cc des raisons de sécurité juridique générale, elles 
cc ont l'obligation de suspendre la procédure lors
cc qu'il s'agit d'apprécier d'anciens accords qui ont 
oc été notifiés ; en revanche, en ce qui concerne les 
oc nouveaux accords, elles ne' sont pas obligées de 
oc surseoir à statuer lorsqu'elles peuvent décider 
oc avec certitude que les accords, ou bien restent 
oc en dehors du champ d'application de l'article 85, 
« ou bien sont incompatibles avec· le marché 
oc commun. » 

. 
f) Selon le gouvernement belge, la réponse à la 

sixième question concernant les accords conclus 
après l'entrée en vigueur du règlement n° 67-67 et 
dOment notifiés ou dispensés de notification, aurait 
été donnée par la Cour dans l'arrêt « Portelange ,;, 
du 9 juillet 1969 (affaire 10-69, Rec, 1969, 309). 
D'après l'arrêt susmentionné, ces accords sortent 
leur plein effet aussi longtemps que la Commission 
n'aura pas statué à leur ·égard en vertu de l'arti
cle 85 paragraphe 3 du Traité. Ils peuvent être 
exécutés en recourant à . tous les moyens légaux. 

L'arrêt « Haecht Il » du 6 février 1973 (affaire 48-
72, Rec. 1973, 77) n'infirmerait pas cé principe, 
mais indiquerait seulement que la Commission peut 
prendre une décision refusant l'exemption et ren
dant ainsi l'accord en question rétroactivement nul. 

g) Au sujet de la septième question, le Gouver
nement belge souligne que l'arrêté royal du 25 sep
tembre 1964 a interdit d'insérer dans les contrats 
de brasserie certaines clauses particulièrement 
restrictives, en vue de protéger les détaillants. 
L'arrêté ne distingue pas selon la nationalité des 
parties ou selon l'origine de la bière. Il fixe, en 
substance, la durée maximale des contrats et le 
montant maximum des pénalités.· 

Dans ces conditions, il n'apparaîtrait pas que 
l'une quelconque des dispositions de l'arrêté soit 
incompatible avec le traite CEE et notamment avec 
ses articles 5 et 7 ainsi qu'avec ses dispositions 
relatives à la libre circulation des marchandises. 

C. - Les thèses juridiques de la Commission des 
Communautés européennes 

a) Au· sujet des « critères complémen.taires ~· 
d'application de l'article 85, paragraphe 1 du Traité, 
visés dans la première question des juges èle ren

, voi, la Commission estime que ces critères présen
tent un aspect quantitatif _et un aspect qualitatif. 

Du point de vue quantitatif, les critères complé
mentaires suivants pourraient être dégagés : . 

- Selon toute probabilité, ·un· grand réseau d'ac
cords d'exclusivité, constitué par une brasserie 
importante, tomberait, par lui-même, sous le coup 
de l'article 85, paragraphe 1. La probabilité devien-
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drait une . quasi-certitude lorsqu'il exiJte, sur un 
marc~é déterminé, plusieurs réseaux dei grande di
mension. 

- En revanche, il apparaîtrait raisonnable d'en
visager avec p,f us de bienveillance t res petits 
réseaux créés par des producteurs plus modestes. 
Lorsque la contribution fournie par und entreprise 
déterminée à l'effet cumulatif émanant ~e l'ensem
ble des .accords diJ même type est mi

1
nime, cette 

entreprise échappe à l'interdiction de ;,·article 85. 

La Commission précise, par ailleurs, ~u'il ne se
rait guère indiqué d'appliquer au seèteur de la 
bière les critères énoncés au point Il de!sa commu
nication concernant les accords d'impôrtance mi
neure (JOCE n• C64 du 2 juin 1970). des critères 
ont trait au volume relatif des produits! concernés 
par l'accord et au chiffre d'affaires réalisé par les 
entreprises contractantes. · · f 

En effet, étant donné qu'en Allemagne, il existe
rait un très grand noli1bre de petites braJseries, une 
telle application aboutirait à ce. que, dahs cet État 
membre, une partie fort élevée des Jontrats de 
brassede échapperaient à l'interdiction tde (·'article 
85, bien que, dans leur ensemble, les1 brasseries 
en question détiennent une part de marché consi-
dérable; · · · 1 

La solution la plus acceptable, selon la Commis
sion, serait de retenir le principe seloA lequel -
sauf exceptions dans un sens et dans! l'autre -
un réseau d'approvisionnement exclusi~ ne relève 
pas de l'article 85 dès lors qu'il couvre des tran:. 
sactions ne dépassant pas, au total, 100 000 hecto-
litres de bière. · l 

Sous l'aspect qualitatif, les effets des accords du 
type litigieux dépendraient de la naturJ des liens 
qu'ils établissent : 'obligation générale ae s'appro
visionner exclusivement auprès d'un fou}nisseur ou 
bien obligation limitée à une quantité minimum ; la 
durée de l'obligation ; la durée du prêt ~constituant 
la contrepartie de l'obligation. 1 

En somme, la Commission propose dè répondre 
à la première question que l'application :de l'article 
85, paragraphe 1 aux contrats de brasserie dépend 
de l'importance des réseaux de converitions d'ap
provisionnement de même nature et de l'a sévérité 
des clauses d'exclusivité. , · · 

· AÙ cas où' une partie substantielle de la demande 
serait sousfràite au libre choix du fou}nisseur, à 
cause de l'existence d'un ou de plusieJrs réseaux 
importants de contrats d'exclusivitéf certains 
réseaux d'importance mineure peuvent échapper à 
l'interdiction de J'article 85, paragraph1e 1. (Rec. 
1977; pp. 73-74). . . · t 
· ,.Enfin, il convient d'ajouter que, selon la Com
mission, l'effet cumulatif des contrats d~ brasserie 
doit être apprécié dans le cadre limité ~u marché 
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des détaillants du secteur cc Horecà » (hôtels, res
taurants, cafés), à l'exclusion des épiceries et des 
grands magasins. En effet, les achats et reventes 
_dudit secteur présentent des caractéristiques par
ticulières par rapport à. la consommation domesti
que. La bière vendue au verre dans le secteur 
« Horeca » est nettement plus chère que celle des
tinée à la consommation domestique. Elle s'achète 
par grandes quantités et sa revente nécessite des 
installations spéciales et exigerait une certaine 
qualification professionnelle. 

Répondant aux arguments développés par 
Concordia, dans la procédure orale (voir supra A, 
a),, la Commission a précisé qu'elle ne viserait nul
lement à éliminer toutes les conventions exclusives 
d'approvisionnement. Les réseaux des contrats pas
sés par de petites brasseries, comme Concordia, 
ne tomberaient pas sous le coup de l'article 85. 
Des problèmes ne se poseraient que pour les 
grands réseaux. Ceux-ci fausseraient la concur
rence de manière sensible et constitueraient un 
obstacle dirimant à l'interpé"nétration des marchés, 
ce qui arriverait notamment lorsque les points de 
vente 'restés libres sont éloignés des producteurs 
étrangers. . . 

b) La Commission estime que la deuxième ques
tion du renvoi préjudiciel devrait recevoir une 
réponse négative, l'exemption par catégories du 
règlement 67-67 n'étant pas applicable aux contrats 
de brasserie. 

A l'appui de sa thèse, la Commis~ion invoque 
trois arguments. 

1° Il ressortirait de l'économie de l'article 1, 
paragraphe 1, ainsi que du sixième considérant dei 
l'exposé de motifs du règlement n° 67-67, que ce 
dernier ne vise que des accords contenant une · 
clàuse définissant Je territoire auquel les accords 
sont, applicables. L'exigence d'une délimitation ter
ritoriale est générale et s'applique indépendamment 
du point de savoir si l'accord relève de la lettre a), 
b) ou c) de l'article 1, paragraphe 1. 

. 2° Le règlement 67-67 a pour but de permettre 
aux entreprises d'apprécier elles-mêmes si les 
accords qu'elles ont conclus bénéficient ou non de 
l'exemption par catégories. Or, une telle possibi
lité d'appréciation n'existerait pas à l'égard 
d'accords dont l'incompatibilité éventuelle. avec 
l'article 85 résulterait d'éléments extérieurs, incon
nus par les parties, telle que l'existence de réseaux 
d'accords du mêm.e type. . . 

3° Les accords de brasserie comporteraient sou
vent des clauses excessivement strictes et plus 
restrictives que ne l'exige la réalisation d'objectifs 
justifiant une exemption par catégories. Celle-ci ne 
saurait leur être appliquée, bien que l'article 2 du 
règlement 67-67 ne contienne aucun élément per-
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mettant de refuser à ces clauses le bénéfice de 
l'exemption. (Rec. 1977, pp. 76-77). 

Dans son_ argumentation orale, la Commission 
a soumis à la Cour les éléments complémentaires 
suivants : 

' 
- La thèse selon laquelle le règlement 67-67 ne 

concerne que des accords définissant le territoire 
de leur application serait corroborée par ses arti- · 
cles 1, paragraphe 1, lettre a ; 2 paragraphe 1, lettre 
b ; 3 et 6. Toutes ces dispositions évoquent cc le 
territoire concédé ». · 

- La jurisprudence 'de l'arrêt cc Roubaix· Watre
los », du 3 février 1976, selon laquelle l'exemption 
par catégories prévue par le règlement n° 67-67 
devrait profiter également aux accords cc sembla
bles » conclus entre entreprises du même État 
membre, ne serait pas applicable aux contrats de 
brasseries. En effet, ceux-ci ont une nature entiè
rement différente des contrats passés par des inter
médiaires opérant à l'intérieur d'une zone détermi
née. (Rec. 1977, pp. 88-89). 

c) Selon la Commission, la troisième question 
devrait recevoir une réponse affirmative, à la 

. lumière des arrêts « Bilger », du 18 mars 1970 
(affaire 43-69, Rec. 1970, 127) et « Roubaix Watre
los », du 3 février 1976 (affaire 63-75, Rec. 1976, 111). 

· En effet, considérés isolément, les accords de 
brasserie relèveraient de toute évidence de la caté
gorie de conventions définie à l'article 4, paragra-; 
phe 2, sous-paragraphe 1, du règlement n° 17-62. 

La circonstance que ces accords puissent néan
moins tomber sous le coup de l'article 85, para
graphe 1, en raison de l'effet cumulatif éxercé par 
l'ensemble des réseaux de contrats exclusifs, cons
tituerait pour les opérateurs économiques une base 
d'appréciation trop imprécise pour qu'il fut justifié 
de leur imposer de ce fait une obligation de notifi
cation (Rec. 1977, 78). 

d) Au sujet de la quatrième question la Commis
sion estime que seuls les accords s'inscrivant dans 
le cadre d'un réseau d'importance mineure échappe
raient à l'application de l'article 85, paragraphe 1. 

Toutefois, à partir du moment où l'ensemble des 
réseaux existants a abouti à un certain degré de 
fermeture du marché toutes les aggravations ulté
rieures de cette situation, même marginales, tom
beraient sous le coup de l'interdiction. 

· A l'intérieur des grands réseau?(, il ne serait pas 
possible d'établir une distinction selon le degré_ 

- dans lequel chacun des contrats afférents contribue 
à fermer l'accès au marché. L'idée générale d'un _ 
effet cumulatif d'un certain nombre d'exclusivités -
repose sur une analyse globale à entreprendre. 
Cet effet réside, pour une partie, dans la puissance 
industrielle des grandes brasseries. En raison de 
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cette puissance les réseaux acquièrent· individuel
lement ou collectivement leur importance: L,.impor
tance commerciale du contractant et le volume 9e 
la distribution lié à chaque contrat,· restent à 
l'arrièré-plan. ·' · 

De même, pour l'application de l'article 85, para
graphe 3, il nê serait pas possible d'établir, à 
l'intérieur d'un réseau déterminé, une distinction 
fondée sur· l'importance quantitative des divers 
accords qui en font partie. 

En · conséqueriée, · la Commission propo'se- de 
répondr~ comme suit à la quàtrième .. question : 

« La validité des· conventions ... qui;··en: soi, sont 
d'importance mineure, est déterminée par· la yali
dité du réseau dont elles font partie», (Rec. 1977; 
pp. 79-80). . . 

e) La prise de position de la Commission sur la 
cinquième question préjudicielle met' l'accent sur 
la sécurité juridique. · 

Selon la Commission, l'exercice de 1â compé
tence judiciaire par les tribunaux nationaux devrait 
visèr principalement à réduire au minimum le ris
que de décisions contradictoires. 

Il faudrait que le juge national examiné d'abord 
la pratique· suivie par la Commission.' Cette prati
que ne se manifesterait pas seu/emént dans /es 
décisions, mais également dans les indications four
nies ailleurs, par exemple, ·dans /es observations 
présentées par la Commission dans le cadre des 
affaires préjudiciel/es. Dans la mesure où cette pra
tique n'a pas été contredite par la jurisprudence 
de la Cour, et où elle offre audit juge une ligne de 
conduite suffisamment claire, il pourrait trancher 
l'espè~e qui lui est sou.mise sans surseoir à statuer. 

· En revanche, un tel sursis serait souhaitàble lors
que le juge se trouve en présence de problèmes 
d'interprétation ou d'application au sujet desquels, 
ni la Commissiori, ni la Cour ne ,s'est encore pro-
noncée. · 

L'incertitude pourrait concerner, non seulement 
·l'appréciation matérielle de raccord, mais encore, 
l'-effet rétroactif que la Commission peut Conférer 
à une exemption, notamment s'il° s'agit d'Lm accord 
dispensé de n_otification. · 

. ' 
, Le risque de décisions contradicto[res serait par-
ticulièrement grand lorsque la Commission. a ouvert 
une procédure en application de l'article 6 du règle
ment n° 17-62, en .vue de l'application de l'article 
85, paragraphe 3. Il arriverait souvent qy'en cours 
de. procédure,· des conditions, de modification de 
l'accord soient posées par la Cqmmission ef accep
tées par les intéressés. Or, il se pourrait que le 
litige soumis au juge national porte sur des clauses 
autres que celles qui . posent des questions à la 
Commission. 

' . 
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• Le juge national devrait disposer Le la faculté 
de .se prononcer négativement sur 1·Jpplication de 
l'article 85, paragraphe 3.' Dans ce do:maine, le ris-

. que de décisions contradictoires se trouverait 
amoindri du fait q1:l'au cours des dernJ

1 
ières années 

la Commission. a rendu un nombre suffisamment 
grand de décisions refusant l'exemption sollicitée, 
pour que ledit juge soit en mesure de statuer en 
connaissance. d~. cause (Rec. 1977, p.182). 

'En définitive, la Commission a proposé la réponse 
. suivante : · ! · 

« Une juridiction nationale appe}ée à statuer sur 
« la validité d'une convention d'approvisionnement 
« exclusif conclue entre une entrepri~e produis.ant, 
" important ou commercialisant en gr9s la bière ~u 
i< tonneau peut surseoir à statuer pour des raisons 
« de sécurité juridique, afin de mettri la Commis-
;, sion en mesure d'arrêter ·une décisi&n·... · . 
.. ; ......................... : ...... · 1 · .......... . 
« • • • une juridiction nationale peut ~e prononcer 
« soit négativement sur l'applicabilité de l'article 85, 
« paragraphe 3, soit positivement sur (1a probabilité 
« d'une application rétroactive ultérieure, par la 
« Commission, de èette disposition Ju cas visé. » 

(Rec. 1977, p. 83).· · f . 
Au cours de la procédure orale la Commission 

a encore précisé son point de vue len déclarant 
que, lorsqu'à la lumière de la pratique et êle la 
jurisprudence communautaire, il n'existe pas de . 
doute raisonnable· qu'un accord déterlniné est sus
ceptible de bénéficier d'une exemptioh, au titre de 
l'article 85, paragraphe 3, le juge ~ational a la. 
faculté de rejeter l'exception de nullité) soulevée par 
une partie. Du fait de ce rejet, l'ac?or.d deviendrait 
obligatoire entre les parties . .li pourrait alors éga
lement être opposé au tiers. Le {ugè national 
devrait cependant procéder avec la plu~ grande pru
dence, étant donné, not.amment, que rl'applicabilité 
de l'article 85, paragraphe 3, dépendrâit de l'appré
ciation de faits économiques complexJs (Rec. 1977, 
p. 89). . . . f . 

f) En ce qui concerne la sixième question, une 
différence significative peut être relevée entre les · 
observations écrites de la Commissio~ et _son argu
mentation orale. Dans. ses observations écrites, 
la Commission a manifestement mal J interprété le 
sens des mots « nouvelle convention » ,figurant dans 

· le libellé des questions de la Cour ëe Gand. En 
effet,· la Commission a cru que , ce~ mots dési
gnaient les nouveaux accords de braiserie s'ajou-:
tant à un réseau existant.- Or il· rés~lterait assez 
clairement du contexte de la questioq que_ celle-ci 
visait les accords conclus après l'entrée en vigueur 
du règlement du Conseil n° 17-62, ~que la Cour · 

. . ' 
européenne désigne comme « nouveaux. accords ». 

Rectifiant son interprétation ~ans { l'argumenta
tion orale, la Commission a restitué à la question 



sa signification exacte. Toutefois, la réponse qu'elle 
propose à donner aux juges du renvoi manqùe de 
clarté et de co!Jérence. • 

En effet, d'un côté,. la Commission estime que 
« les entreprises ne courent guère de risque lors
« qu'elles exécutent un. accord 'àont elles peuvent 
« escompter, à la lumière de la pratiqUe commu
« nautaire, qu'il est susceptible de faire l'objet d'une 
« décision d'exemption ». 

Mais, d'autre part, la Commission paraît adopter 
la dpctrine de la nullité provisoire ,des nouveaux 
accords notifiés : · · 
« ••• lorsque le juge national décide de surseoir à 
;, statuer, l'accord continue à devoir être considéré 
;, comme nul. Dès lors, ce juge ne saurait à la fois 
« surseoir à statuer et prendre des mesures tendant 
« à faire bénéficier l'accord d'une validité provi
« soire (Rec. 1977, 90): 

En ce qui concerne la septième question, la Com
mission est d'avis que l'arrêté royal du ?5 septem
bre 1964 ne compromet pas l'application uniforme 
de l'article 85. Toutefois, les interdictions édictées 
par cet arrêté ne réduisent pas l'effet négatif que 
les réseaux belges d'exclusivité exerceraient sur 
la concu'rrence. 

D. - .Les conclusions de l'avocat général M. Henri 
~Mayras 

. . ) ~ 
Dans ses conclusions, l'avocat général ne s'est 

pas astréint à indiq\Jer une réponse préëfse . pour 
chacune des "sept questions préjudicielles. Globa
lisant ses conclusions, il a invité la Cour à dire 
pour droit que : ' · 

1° lJn contrat de bra§lserie postérieur au 13 mars 
1962, dispensé de notification et n'ayànt pas èté 
notifié, qui n'a pas fait l'objet. de l'engagement 
d'une procédure par la Commission, pourr?tit être,. 
de façon générale, nocif pour le marcné commun, 
mais les indications qui existent à cet égard ne sont 
pas décisives. · · · · 

2° Si la nullité d'un tel acèord ·est invoquée, à titre 
incident, devant un juge national, celui-ci est tenu 
de statuer et de constater, soit que l'accord 'n'en
tre manifestement pas dans le champ d'application 
de l'article 85, paragraphe 1, soit que son incompa
tibilité avec cette disposition ne fait pas dè doute. 

3° A cet effet, il devra rechercher · si, par-delà,. 
l'accord en question, il n'existe pas une, ou· des 
pratiques concertées entre certains producteurs et 
certains distributeurs, qui sont susceptibles d'affec
ter le commerce entre 'Etats membrés et qui 
ont· pour objet ou pour effet, d'empêcher; de res
treindre ou, de fausser la concurrence à l'intérieur 
du marché commun. · 

. ' 

4° Si le juge constate que ces pratiques ne sont 
manifesteme~t pa~ susceptibles d'avoir c_et effet, 

) 

f. 

J' • 
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cet accord est pleinement valide,' sous réserve de 
l'application ultérieure par la Commission de l'arti
cle 6 du règlement n° 17-62 concernant l'exemption 
prévue par l'article 85, paragraphe 3. • , , 

5° S'il constate que l'incompatibilité de ces pra-· 
tiques ou de cet accord avec l'article 85, paragrçi
phe 1 ne fait pas de doute, cet accord est nul à 
partir du jour de sa conclusion, sous la même 
réserve. . \ ~-: ... 

En ce qui ëoncerne la septième question préju-
dicielle relative à la compatibilité avec le droit 
communautaire de l'arrêté royal belge du 25 sep
tembre 1964, l'avocat général estimè que la Cour 
européenne n'est pas compétente pour répondre, 
car il s'agit de se prononcer sur les mérites· de la 
réglementation belge. La seule voie ouverte à cet 

· égard serait le recours en manquement de l'article 
169. . 

4. Les motifs · de l'arrêt. Dans s~s attendus, la 
Cour européenne ·commence par déclarer qu'il 
convenait de traiter d'abord la deuxième question 
de la juridiction nationale (motif 3), qu'elle ·examine 
en profondeur,. pour conclure ensuite, qu'il n'y 
avait pas lieu de répondre aux autres questions 
soulevées par ~ette juridiction (motif _39). \ . · 

En ce qui concerne _ la deuxième question, elle 
doit être comprise comme tendant .à savoir si, à 
supposer que des accords tels que celui d'espèce 
tombent sous le coup de l'interdiction ·de,.l'article, 
85, paragraphe 1, en raison de l'effet cumulatif de 
l'ens·emble des accords similaires, ils bénéficient 
de l'exemption par catégories édictée par lè règle-
ment n• 67-67 (motif 8). · 

En ce qui côricerne l'application de ce· règlemèht, 
la Cour commence par rejeter la thèse de la Com
mission selon laquelle la disposition de l'article 1, 
paragraphe 1 du règlement 67-67 - dans la. ré
daction qu'elle a reçue en vertu du règlement n• 
2591 de la Commission du 8 décembrè 1972 (JOCE 

· n° L276, p. 15) - ne s'appliquerait pas aux accords 
qui ne· définissent pas la partie du territoire du 
marché commun à l'intérieur de laquelle la revente 
des produits concernés doit avoir lieu (motifs 9 
et 10). 

La présence d'une clause territoriale dans l'ac~ 
cor,d est exigée ,aux fins de l'application de la. let~ 
tre a) de l'article ·1, paragraphe 1 du règlement 
n° 67~67, relative aux accords de livraison exclusive, 
auxquels la délimitation du territoire d'application 
est inhérente (motif 11). · 

En revanche, po11r ce qui est des accoréfs d'ap
provisionnement exclusif, la délimitation de la zone 
d'applicati!:m sera, en règle générale superflue, no
tamment lorsqu'il s··agit de contrat · de brasserie, 
puisqu'il va de soi que le cafetier n'écoulera que 
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, dans son établissement les boissons faisant l'objet 
du contrat (motif 12). Dès lors, les accords dont il 
s'agit remplissent les conditions énoncée~ ~ l'arti
cle 1, paragraphe 1, lettre b) du règlement n, 67-67 
(motif 13). · 

Cependant, en vertu du paragraphe 2 du même 
article, le paragraphe 1 n'est pas applicable aux 
accords auxquels ne participent que des entrepri
ses d'un même État membre et qui concernent la 
revente de produits à l'intérieur de cet État (motif 
14). Il y a donc lieu de rechercher si des accords 
tels que ceux en cause bénéficient néanmoins de 
l'exemption collective, dans la mesure où ils relè
veraient de l'interdiction de l'article 85, paragra
phe 1 du Traité (motif 15). 

Dans l'arrêt Roubaix-Wattrelos, invoqué par la 
juridiction nationale, la Cour a èonsidéré que la 
portée dudit deuxième paragraphe « est d'exclure 
du champ d'application de l'article 85, paragra
phe 1, et, par voie de conséquence du règlement 
n° 67-67, les accords d'exclusivité ayant un carac
tère purement national et non susceptibles d'affec
ter de façon sensible le commerce entre Etats mem
bres », mais que, par contre, il « n'a pas pour objet 
d'exclure du bénéfice de l'exemption par catégorie 
des accords qui, quoique passés entre deux entre
prises d'un même Etat membre, sont néanmoins, à 
titre exceptionnel, susceptibles d'affecter de façon 
sensible le commerce entre Etats membres mais qui, 
pour le surplus, remplissent les conditions' prévues 
à l'article _1 du règlement n° 67-67 (motif 16). 

Si le deuxième paragraphe de l'article 1 du règle
ment exclut les accords purement nationaux de 
l'exemption collective, cela s'explique du fait qu'il 
les considère. en règle générale, à tel point anodins 
en ce qui concerne leur effet sur les échanges entre 
Etats membres qu'ils n'ont pas besoin d'être 
exemptés d'une interdiction qui ne les frappera 
qu'exceptionnellement (motif 18) .. 

Dès lors, l'article 1, paragraphe 2 du règlement 
n° 62-62 doit être interprété en ce sens que de tels 
accords bénéficient de· l'exemption lorsqu'ils relè
vent, à titre exceptionnel, de l'interdiction énoncée 
.à l'article 85, paragraphe 1 du Traité, seule cette 
interprétation permettant d'éviter la conséquence 
absurde que de tels accords purement nationaux, 
d'un type déterminé, seraient traités de manière 
moins favorable que des accords plurinationaux du 
mêm_e type, alors que normalement, ces c:ler·niers 
apparaissent davantage susceptible de compromet
tre le fonctionnement du marché commun (motif 19). 

L'interprétation ci-dessus in.diquée s'impose, non 
seulement au regard des accords de livraison exclu
sive, mais également aù regard des accords 
d'approvisionnement exclusif (motif 20). 

Les considérations qui précèdent suggèrent une 
réponse affirmative à la question soulevée par la 
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juridiction nationale. Il convient clpendant · d~ 
rechercher si une telle réponse ne se heurterait pas 
à certaines objection~ soulevées en dlours de pro-
cédure (motif 24). · . · 

a) Il a été allégué que la solution consistant à 
affirmer l'applicabilité du règlement n° 67-67 aux 
accords en cause serait incompatible hvec la juris
prudence de la Cour selon laquelle led conventions 
de livraison ou d'approvisionnement e!xclusifs, tout 
en ne tombant pas, prises isolément,I sous l'inter
diction de l'article 85, n'en peuvent pas moins rele
ver de celle-ci dès lors qu'elles s'inJcrivent dans 
le cadre d'un certain nombre d'accor~s similaires 

' qui, dans leur ensemble, sont susceptibles d'affec-
ter de manière sensible le commercd entre États 
membres et le jeu de la concurrence à l'intérieur 
du marché commun (motif 25). 

La Cour réplique que les éléments de jurispru
dence ainsi visés ne concernaient que la question 
de savoir si, et le cas échéant dans qLelles condi

'tions, les accords susmentionnés sont! interdits en 
vertu de l'article 85, paragraphe 1, mais non la 

1 .. 
question de savoir dan_s quelles condi

1
tions, en ce 

cas ils bénéficient, ou peuvent bénéficier, d'une 
exemption collective ou individuelle, lau titre du 
troisième paragraphe du même article (motif 26). 

Le seul arrêt de la Cour ayant traité ~n 'pr~blème 
voisin à celui à trancher en l'espèce, à savoir l'ar

. rêt Roubaix-Wattrelos, est à l'appui d'üne réponse 
affirmative à la question de la juridiction nationale 
(motif 27). . - 1 

L'on ne saurait affirmer qu'il serait contraire à 
·l'esprit et aux objectifs du règlement n° 67-67 d'affir
mer l'applicabilité de celui-ci à des bccords qui 
ne relèvent de l'interdiction de l'artiele 85 qu'en 
raison de l'effet cumulatif résultant dd l'existence 
d'un ou de plusieurs réseaux d'accords similaires 
(motif 28). · . ( 

· Bien au contraire, cette thèse outre qu'elle ne 
trouve aucun appui dans le texte duj règlement, 
aboutirait à priver celui-ci, dans une large mesure, 
de son objet, étant donné qu'il vise précisément 
des catégories d'accords s'inscrivant fréquemment 
dans le cadre de tels réseaux (motif 29). 

La manière de voir de la Cour est c4nfirmée par 
la considération que le règlement n° 67-67 tend à 
promouvoir la sécurité juridique en favJur des jus
ticiables ... en matière de concurrence (motif 30). 

En effet, il y a tout intérêt à prévtÎr Lne exemp
tion collective en faveur d'accords qui Jne _rentrent 
dans le champ d'application de l'article, 85 que du 
fait de Î'effet cumulatif exercé par l'exi~tence d'un . ' ou de plusieurs réseaux d'accords similaires, donc 
d'éléments externes à l'accord en question, échap-

. 1 
pant dès lors normalement à la connaissance exacte 
des parties contractantes et dont rJppréciation 



exige un examen de faits à tel point nombréux et 
complexes qu'elle peut placer les juridictions ·natio
nales devant des difficultés extrêmement grandes 
(motif 31). 

Si la Commission devait estimer que l'effet cumu
latif de l'ensemble des accords dont il s'agit est à· 
tel point restrictif qu'une exemption collective n'ap
paraît justifiée, elle aurait la faculté et l'obligation . 
de faire usage des pouvoirs que lui confère l'article 
7 du règlement n° 19/65 ... , en retirant le bénéfice 
de l'application de ce règlement et en prenant une 
décision, conformément aux articles 6 et 8 du 
règlement n° 17-62, sans que. la notification visée à 
l'article 4, paragraphe 1 dudit règlement soit 
req~ise (motif 32). 

b) Enfin, l'applicabilité du règlement n° 67-67 aux 
accords en cause ne saurait être contestable· au 
motif que ceux-ci, relevant de l'article 4, paragra
phe 2, sous-paragraphe 1, du règlement n• 17-62, 
seraient dispensés de notification alors que le règie
ment n° 67-67 ne· contiendrait aucune disposition 
réglant le sort d'accords faisant l'objet d'une telle 
dispense (motif 34). 

En effet, il serait déraisonnable de ne pas faire 
bénéficier de l'exemption collective· des accords 
non soumis à l'obligation de notification - et, par
tant, jugés, en règle générale, moins nocifs au fonc
tionnement du · marché commun - lorsque ces 
accords tombent sous le coup de l'interdiction de 
l'article 85 du traité tout en remplissant les condi
tions d'application du règlement n° 67-67 (motif 35). 

Les motifs ci-déssus énoncés· conduisent à admet
tre que « des ac~ords tels que définis par la juri
diction nationale sont valides du fait, soit d'échap
per à l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1, du 
traité, soit de bénéficier de l'exemption collective 
édictée par le règlement n°. 67-67 (motif 38). ,· 

Étant arrivée à cette conclusion, la Cour estime 
que « dans ces conditions, il n'y a pas lieu de 
· répondre aux autres questions soulevées par cette 
juridiction ». ' 

5. Le dispositif. Statuant sur les questions à elle 
soumises par la Cour d'appel de Gand, la Cour 
européenne a dit pour droit : 

« Les accords auxquels ne participent que deux 
entreprises ressortissant d'un seul État membre, 
dans lesquels l'une s'engage vis-à-vis de l'autre, à 
n'acheter certains produits qu'à celle-ci dans le but 
de la revente, et qui ne présentent pas les caracté
ristiques énoncées à l'article 3 du règlement 
n° 67-67 de la Commission, relèvent de l'exemption 
par catégorie édictée par ce dernier, pour autant 
qu'à défaut d'exemption, ils tomberaient sous le 
coup de l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1, 
du traité CEE. • · 

.REVUEDUÊ 
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6. Observations sur l'arrêt du 1er février 1977. La 
réponse donnée par la 'Cour de Luxembourg à 
la deuxième question préjudicielle posée par les 
juges de Gand nous semble devoir être pleinement 
approuvée, car elle est juridiquement correcte et 
apporte aux opérateurs économiques la sécurité 
requise pour 'le déroulement normal de leurs 
affaires. 

On doit toutefois regretter que la Cour euro
péenne ait éludé. la réponse aux six autres questions 
des juges du renvoi. 

Ce qui est plus grave, élle n'a même pas indiqué 
les motifs pour lesquels elle estimait qu'il n'y avait 
pas lieu de répondre aux autres questions soule
vées par ces juges: 

En procédant ainsi, la Cour européenne a renié 
sa propre jurisprudence. 

Dans son arrêt du 7 mai 1969 (affaire 28-69, Cah,se 
régionale de sécurité sociale du nord de la 
France c. Achille Torrekens), la Cour a statué que : 

« ••• les considérations qui ont pu guider la juri
diction nationale dans le choix des questions soule
vées, ainsi que la pertinence qu'elle entend leùr 
attribuer dans le cadre du litige soumis à son· juge
ment, restent soustraites à l'apprépiation ·de la 
Cour» (Rec. 1969, p. 134, motif 7). · 

... '-

Dans l'arrêt du· 14 décembre 1971 (affairé 43-71, 
Politi S.A.S. c. Ministère des finances de la Répu
blique italienne (Rec. 1971, p. 1048), la Cour 
déclare: 

« attendu cependant, que l'article 177 du traité 
ne permet pas à la Cour d'apprécier l'intérêt actuel, 
dans le cadre de la procédure devant le juge na
tional, de la questiqn posée, même en présence de 
modifications du droit jnterne concernant l'espèce 
(motif 3). 

~ attendu qu'il suffit de constater que le président 
du Tribunal de Turin exerce une fonction juridic
tionnelle au sens de l'article 177 et qu'une interpré
tation du droit communautaire a été, par lui, estimée 
nécessaire pour rendre sa décision, sans qu'il y ait 
lieu pour la Cour de considérer le stade de la pro
cédure où la question .a été posée (motif 5). 

Il résulte des arrêts précités que, selon sa juris
prudence antérieure, il n'appartient à la Cour de 
justice des Communautés européennes, ni de cen
surer le choix des questions préjudicielles soule
vées par la juridiction nationale, ni d'apprécier la 
pertinence ou l'intérêt actuel de ces questions pour 

· le litige e~ instance devant les juges du 'renvoi. 

Dans l'affaire faisant l'objet de l'arrêt du 1er fé
vrier 1977, les questions d'interprétation soulevées 
par la Cour d'appel de Gand étaient manife~tement 
pertinentes et. témoignaient d'une remarquable 
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connaissance du droit communautaire de la concur
rence et de la jurisprudence. 

. . 
Ajoutons que, dans leurs observations écrites et 

leur argumentation orale, ni la Commission des 
Communautés européennes, ni le Gouvernement 
belge ou la brasserie Concordia, n'ont, à aucun 
moment, contesté la pertinence ou 'l'utilité dès sept 
questions préjudicielles formulées par la juridiction 
nationale. 

Dans ces conditions on est tenté de voir un véri
table déni de justice dans le refus injustifié de 
répondre à six de ces questions. 

III. L'ARRÊT DU 9 MARS 1977 ,· 
(AFFAIRES JOINTES 41, 43 ET 44-73) 

SOCIETE ANONYME GÉNÉRALE SUCRIÈRE 
ET AUTRES c. COMMISSION DES COMMUNAUTlES 

EUROPÉENNES ET AUTRES 
(Rec., 1977, 445) 

7. Les faits. L;arrêt du 9 mars 1977 a été rendu 
par la Cour. sur un recours en interprétation de son 
précédent arrêt du 16 décembre 1975 (Rec,_ 1975 
p. 1663) (1). · . . 

II convient de rappeler qu'aux termes d'une dé
cision du 2 janvier 1973, la Commission avait 
constaté des infractions aux articles 85 et 86 du 
Traité CEE, dans le chef d'un certain nombre d'en-

\ treprises sucrières, et avait infligé des amendes à 
ces entreprises. 

Les enfrèprises sanctionnées ont intenté des 
recours contre la décision de la Commission du 
2 janvier 1973. ·· · 

• ,Ces _recours ont été tranchés par arrêt 'de la Cour 
du 16 décembre 1975, aux termes duquel les amen
des prononcées contre plusieurs des requérantes 
ont été annulées, tandis que celles infligées à trois 
autres entreprises ont été réduites, et notamment : 

- pour Générale Sucrière (àffaire 41-73) à 80 000 
unités· de èompte (444 355,20 francs français) ; · 

- pour Say (affaire .. 43-73) à ·80 ooo unités de 
compte (444 355,20 francs français) ; 

- pour Béghin (affaire 44-73) à 100 000 unités 
de compte (555 419 francs français). 

Les sociétés Say et Beghin ont ultérieurement 
fusionné et constituent désormais la Société Beghin
Say (Rec. 1977, p. 448). 

Dans chaque cas, la Cour a exprimé l'amende 
. réduite en unités de compte et, entre parenthèses, 
dans la monnaie nationale de l'État membre dans 

.(1) Vol~ sur cette affaire et sur l'arrêt' du· 16 décem
bre 1975 « L.F. Jurisprudence», n°. 104, p. 122 et n° 121, 
p. 136. . · .'. . 
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. . f 
lequel la requérante concernée avait son siège. Ce . 
faisant, la Cour a appliqué le taux de change prévu 
par les _articles 10 et 27 du Règlembnt. financier du 
Conseil, du 25 avril 1973, applidble au tiudget 
général des Communautés européen1nes, c'est-à-dire 
le taux de conversion calculé sur l,a base du rap
port entre ie poids d'or fin contenù)dans :une unité 
de compte (0,88867088 gramme) et le poids d'or fin 
correspondant à la parité de chacun1e des monnaies 
nationales, telle qu'elle a· été dédarée au Fonds 
monétaire international. . f · , . 

Les requérantes ont ·interprété l'arrêt de la Cour 
en ée sens que le montant de leur~ amendes avait 
été fixé en unités dé compte et que ce montant 
pouvait être payé dans la monnaie dJ n'importe quel 
Etat membre, convertie au taux fixé par le Règle-
ment financier. . . . ) . · 

Comme la lire italienne était à l'époque la mon
naie communautaire la plus faible, tdutes les requé
rantes, (à l'exception d'une seule),j ont choisi de 
payer leurs amendes en lires, converties· au taux 
prescrit par le Règlement financier.J ' , , 

Générale sucrière a versé à la Commission, le 
6 février 1976, la somme de 50 000 000 lires italien
nes, tandis que Beghin-Say a versé ~62 500 000 lires 

1 

italiennes, au titre des amendes infligées respecti-
vement aux ancienne~ ~~ciétés· Sayf et Beghin. ' 

La Commission a fait savoir auxdites sociétés 
que leurs paiements n'auraient pasl pleine valeur 
libératoire. Elle .ne s'opposait' pas à ce que les inté
ressés s'acquittent de leurs dettes d!ns la monnaie 
de n'importe quel Etat membre ; toutifois, l'ampleur 
de la dette serait déterminée par ie montant en 
monnaie nationale· indiqué dans l'ahêt. Dès lors 
si les sociétés désiraient payer Jn lires, elle~ 
auraient dO verser le montant corres~ondant, selon 
le taux de change applicable au jour1du versement. 
En conséquence, Générale sucrière 1et Bèghin-Say 
seraient encore redevables, respectivement, de · 
144 510,20 et de 153 210,20 francs fraAçais: · 

Les sociétés susmentionnées ont1 éo~testé le 
point de vue de la Commission. Sel6n elles, l'am
pleur ·~e l~u~ ~ett~ est déterminée p/r les montants 
fixés par la Cour en UC, les sommes~ exprimées en 
monnaie nationale n'ayant qu'une valkur indicative. 
II résulterait des dispositions -combi~ées des arti
cles 10 et 27 du Règlement financier du Conseil, du 
25 avril 1973, « applicable au budge't général des 
Communautés européennes» (JOCE ~0 L 116, p. 1), 
d'une part que la valeur de l'unité de compte est 
égale à 0,88867088 gramme d'or fin et, d'autre part, 
que la conversion de l'UC dans les mbnnaies natio
nales doit se faire sur la base· du rapport entre le 
poids d'or fin contenu dans l'UC et Ie}poids d'or fin 
correspondant au pair de chacune ide. ces mon
naies, tel qu'il a été déclaré au Fonds monétaire 
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international. Ainsi calculée, l'UC correspondrait à 
625 lires italiennes ; les sociétés se seraient donc 
en_tièrement acquittées de leurs dettes. 

L'échange de vues entre les sociétés. ét la Com
mission n'ayant pas abouti à un accord, Générale 
sucrière et Béghin-Say ont introduit un rècours en 
interprétation· de l'arrêt de 1973. ·: 

' 
8. La procédure. Sélon. l'àrticle 102 du Règlement 

· de procédure de la Cour, toutes les;, parties en 
cause à l'arrêt .litigieux · ont été mises en mesure 
de présenter des observations écrites.· De telles 

· observations ont été produites par six entreprises, 
autres que les requérantes, et par la Commission-. 
Au cours de la procédure écrite, Générale sucrière 
et Bégh_in_-Say ont développé '. les moyefis: ~t argu
ments à. l'appui de leur conclusion. Lors de, la pro
cédure orale, qui a eu lieu· 1e 14 décembre 1976, 
les demanderesses en recours et deux autres entre
prises ont apporté certains éléments complémen
taires. L'avocat général, M. J~an-Pierre Warner a 
présenté ~es conclusions à l'audience du 15 février 
1977. · 

Comme les motifs de l'arrêt sont amples et expli
cites, il ne paraît pas indispensable, de reproduire 
les détails de l'argumentation· des. parties. Par 
contre, il n'est pas inutile de résumer les thèses 
juridiques développées par la Commi_ssion. , 

1 • ) .,,. t 

9. Les thèses juridiques de la Commission. Qans 
i;es _ observations. écrites, la. Commission . sign!'3le 
que' toutes les entreprises auxqueUes l'arrêt litigieux 
a infligé des amendes (à l'exception. de Süc.fzucker
Verkauf. GmbH) ont payé ces amendes en lires ita
liennes,, en se basant. sur la valeur .d'une Uè. égale, . 
à 625 lires. A J'époque des paiements, lé;\ V?l\3ur de 
la lire italienne sur le marché des, çte,vises ·.était,. en 
moyenne, inférieure de 10. 0/o à' la valeur. de cette 
rrionnaie telle qu'elle décoùlâit des parités décla
rées au FMI. En payant "dans . cette monnaie,· les 
entreprises auraient fait uri gàin àllant de 33 '% pow 
le franc français, à 43 °/o pour le Deutsche Mark: . ' . .· •.. ·. 

, La Commission . a décrit ensuite la pratique 
qu'elle a suivie quant au mode de fixàtion des 
amendes. · · · ·· · 

Au début la Commission s'est bornée à fixer les 
amendes en UC. Dans un cas où elle a dO intenter 
la procédure d'exécution f9rcée, li .s'est avéré ,que 
le titre n'.était pas exécutoire, le droit national en 
question,. ne permettant pas . d'.exécut.er,: un·. tiJre 
exprimé en UC. ..,.. , · , , .... 

Cette expérience a amené la Commission',. depuis 
1972, à ne pas se contenter 'd'exprimer les amen
des en UC; mais à les convertir, en même temps; 
dans la monnaie nationale de l'entreprise en cause, 
sw la. base de la parité de cette ·monnaie tell~ 
que oé_clarée au _FMI. Dans !e cas où 'il s'agi)?sait 
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d'une entreprise établie à l'intérièur de la Commu
nauté, la Commission a exprimé le montant de 
l'amende dans. la monn·aie nationale du siège prin
cipal de celle-ci. Dans les autres cas, elle a choisi 
la monnaie du pays membre: où l'entreprise: étàit 
représentée par une filiale et, s'.il y en avait plu- · 
sieurs, par la plus impàrtante, ou. bien elle a choisi 
ra monnaie du pays où f'.entreprisè ·po~sédàit des 
âvoirs pouvant faire l'objet d'1,me exécution forcée. 

. . ~ " ~ . ~ . . . 

La pour . européenne à · s.ui~i la pratique. de la 
Commission. Dans l'arrêt:; lstituto Chemioterapico 
ltaliano et Commercial Solvants Corpor;ition c. Com
mission des CE (affaires Jointés 6 et 7-73, Rec. 1974, 
p. 223) elle a fixé l'a·memde infligée aux requérantes 
à « 100 000 unités de compte, soit 62 500 000 lires». 
La ·conversion de UC eh lires a été faite' confor
mément à l'article 

0

17 ·du ,Règlement f!rtancier dÜ 
30 juin 1968, en vigueur à l'ép~que. · · 

'Dans des àrrêts éoncernant des domainês du 
droit communautaire, autres que ·ra. concurrence; 
la Cour européenne a statué que l'UC « n'est qu'un 
expédient comptable » et que les dettes des entre
prises,« même si elles.étàient calculées·soüstorme 
d;UC, ne s'établissent en 1 fait:qu'en ·monnaiê natio
nale» (Voir, par ·exemple; l'atrêt du 13 juillet 1965, 
Mannesmann' ÀG. contre Haute Autorité de la CECA, 
affaire 37~64, Rec. 1965, p. 893, notàmment pp. 911-
91?): .•.. , .. ·. ,· 

.:'ciuant au fond, la cômmissio~· ~sti~~ qu'il y au
rait. lieu dé prendre en ce>nsidération les ârtiçles 
207' et 209 du Traité CEE et· le Règlement financier 
du 25 avril 1973. En vertu de ées; textes, l'obligation 
des· Etats membres de· verser leurs contributions 
dans leur monnaie nationale avait · pour but · de 
réduire au minimum les transferts d'avoirs d'uri Etat 
à l'autre. • 

En ce qui concerne le renvoi fait par l'artf~le 18 
du Règlement n~ 17-62 au Règlement finaricier,: il 
viseràit, d'une part, la définition de rue et sa valéur 
intrinsèque et théoriq'ue exprimée en poids· d'or fin 
et, d'autre part, la règle dé conversion eh monnaie 
nationale, qui détermine· 1a· valeur extérieùre réelle 
de l'UC. Or ·l'unité dè compte ne· serait pas une 
unité · monétaire, · mais une 1 · simple expression 
comptable. La définition d'une UC qui ne serâit pas 
accompagnée d'un système ide qonversion n'aurait 
aucun sens .. Le système de conversion devràit déter~ 

. miner quelle ·est la monnaie dans laquelle doit 
se convertir un montant exprimé en uc: A ce suje, 
le Règlement financier est explicite pol!r· ce qui· 
concerne les contributions· des Etats membres. Il 

.garde le silence pour ce qui. est des autres res-
sources exprimées en UC. · 

L'article .. 18 du Règlement 17-62· aurait assimilé 
les amendes et astreintes aux contributions des 
Etats .. _ Ces am.end es et. astreintes . d~vraient donc 
néc~ssairement être ·converties en monnaie natio-: 
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nale. Les entreprises auxquelles des amendes ont 
été infligées en vertu d'une décision de la Commis
sion ou d'un arrêt de la Cour n'ont pas le libre 
choix de la monnaie dans laquelle les UC doivent 
être converties. Celle-ci est, comme pour les contri
butions, la monnaie nationale du débiteur .. 

Si la Commission a adopté une attitude libérale 
quant au choix de la monnaie de paiement, la 
liberté laissée, à cet égard, aux entreprises ne 

. porte pas atteinte à la règle de conversion qui fixe 
le montant réel dé la dette. 

Au cours de la procédure orale, la Commission 
a développé les arguments nouveaux suivants. 

Pour qu'il y ait titre exécutoire, la Cour devait 
convertir les amendes en monnaie nationale. Cette 
conversion aurait une nature non pas indicative, 
mais impérative. · 

L'article 15 du Règlement n· 17-62 se bornerait 
à établir les limites à l'intérieur desquelles l'amen
de pouvait être fixée. Ce faisant, il s'est référé éga
lement au chiffre d'affaires de l'entreprise concer
née, . exprimé nécessairement en monnaie natio
nale. Or, il serait impossible d'appliquer à plusieurs 
entreprises participant à une infraction, les.· critères 
de gravité . et de durée des infractions sans tenir 
compte du chiffre d'affaires des entreprises concer
nées. La Commission aurait · toujours établi les 
amendes en fonction des chiffres d'affaires. Cela 
implique que les montants des amendes doivent 
être fixés également en monnaie !1atio~ale. 

En outre, l'UC ne constituerait qu'une valeur de 
référence à laquelle la conversion en monnaie, 
nationale serait inhérente .. 

. . 
, L'UC n'a pas le caractère d'une monnaie de 
compte. Elle n'est qu'une expression comptable 
nécessitant la conversion , pour pouvoir avoir un 
sens concret. 1 

La thèse de la Commission serait confirmée par 
les règles appliquées dans d'autres secteurs du 
droit communautaire, tels que l'administration du 
FEOGA ou la perception des droits de douane en 
vertu du Tarif douanier commun. Dans aucun de 
ces cas, le débiteur ne serait libre de ·choisir la 
monnaie de paiement. 

Si, en l'espèce, la Commission a accepté des 
paiements, dans une monnaie nationale autre que 
celles dans lesquelles les amendes avaient été res
pectivement fixées, elle n'aurait pas agi en vertu 
d'une règle qui la lierait, mais dans le souci de 
permettre aux entreprises de prendre. les mesures 
qui convenaient le mieux à leur trésorerie. 

Parmi les objections formulées contre les thèses 
et arguments de la Commission, les deux suivan
tes méritent d'être particulièrement mentionnées. 
· La société Pfeifer et Langan a fait observer que 

la disposition de l'article 207 du Traité, en vertu 
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de laquelle la contribution fina1ière des Etats 
membres est payable dans leur m:onnaie nationale 
serait dépourvue de sens si, à défaut de cette dis
positidn, le débiteur n'avait pas ia possibilité de 
s'acquitter. de sa dette dans n'impbrte quelle mon
naie nationale. · . 1 . 

La Raffinerie tirelemontoise a relevé que la Com
mission ne saurait tirer argument du fait que l'arti
cle 15 du Règlement n• 17-62 se }éférerait égale
ment au chiffre d'affaires. Cet argument serait 
dépourvu de pertinence pour la détbrmination de la 
monnaie de paiement dans le casldes entreprises 
réalisant leur chiffre d'affaires dans plusieurs Etats 

membres. . 1 _ 
10. Les motifs de l'arrêt. L'arrêt ~u 9 mars 1977 

précise qu'aux fins d'établir la parité entre chaque 
montant exprimé en unités de compte et le montant 
corresp_ondant en monnaie nationale, la Cour, dans 
son arrêt litigieux du 16 décembre lh975 - comme 
la Commission dans sa décision - a tenu compte 
de l'article 18 du Règlement n• 17-62, ,selon lequel, 
l'UC visée à l'article 15 dudit règliment est celle 
retenue pour l'établissement du budhet de la Com-
munauté (motif 4). } . . 

Or, selon les articles 10 paragraP,he 1 et 27 du 
Règlement financier du Conseil, dul 25 avril 1973, 
la valeur de l'UC est égale à 0,88867088 gramme 
d'or fin et les contributions financières des Etats 
membres sont exprimées en UC et Jonverties dans 
/es monnaies nationales respectives tsur la base du 
rapport entre le poids d'or fin contenu dans l'UC 
et le poids d'or fin correspondant aL pair de cha~ · • cune de ces monnaies, tel qu'il a été déclaré au 
Fonds monétaire international. La I Cour déclare 
avoir appliqué ces dispositions dans son arrêt du 
16 décembre 1975 (motif 5). l . . 

L'article 15 paragraphe 2 du Règlement n• 17-62 
interdit à la Commission, et le casl échéant à la 
Cour, d'infliger aux entreprises des ramendes dont 
le .montant sortirait du cadre tracél dans l'article 
susmentionné (motifs 9 et 10). 

Cependant, rien dans le libellé 'de {article 15 du 
Règlement n• 17-62 ne permet de conclure que la 
Commission et la Cour seraient obligées d'exprimer 
le montant d'une amende en UC ou fpar référence 
à un· montant chiffré en UC (motif 12). · 

Une telle conclusion se heurte d'iilleurs au fait 
qu!;3 l'article 15, en vue de fixer le mohtant maximal · 
des' amendes; se réfère non seulemeht à un mon
tant spécifié en UC, mais également :à un montant 
à calculer à partir. du chiffre d'affaires de l'entre
prise concernée, valeur ne pouva~t s'exprimer 
qu'en une monnaie nationale (motif 1~). 

Il convient, en outre, de tenir compte des dispo
sitions des articles 187 et 192 du TrAité, en vertu 
desquelles les décisions de la Com~ission et de 



la Cour comportant à la charge de personnes, autres 
que les . Etats, une obligation . financière, for

_ ment titre exécutoire, l'exécu.tion forcée éventuelle. 
étant régie par les règles de procédure de· l'Etat 
sur le territoire duquel elle ,a lieu (ITJOtif 14). 

Ainsi, l'UC n'étant pas une monnaie de paiement, 
la Commission et la Cour sont nécessairement ame
nées à déterminer le montant de l'amende en mon-

. naie nationale (motif 15). . .. , 

Les consid_érations qui précèdent ne sont pas 
infirmées par la circonstance que te· choix de . la 
monnaie nationale appropriée pourrait soulever des 
difficultés dans le cas d'entreprises dont l'activité 
économique et financière se répartit sur plusieurs 
Etats membres ou d'entreprises établies dans des 
pays tiers (motif 16).' · . .. 
· Dans ces·conditions, l'arrêt du 16 décembre 1975 

doit être compris en ce sens que l'étendue des 
dettes respectives des demanderesses est détermi~ 
née par les montants exprimés en francs français, 
les montants en UC n'ayant été indiqués qu'en vue 
de permettre Je contrôle du respect du cadre à. l'in
térieur duquel les amendes devaient se situer 
(motif 17). L'ordre dans ie'quel l'arrêt a chaqué fois 
indiqué les deux montants en question et la façon 
dont il les a juxtaposés n'ont "pas d'importance. 
décisive (motif 16). Dès lors, la Commission, pouvait 
et peut exiger 'que les demanderesses s'acquittent 
de leurs dettes en francs français. (motif 19). 

Toutefois, aucun texte n'interdit à la Commission 
d'accepter des paiements dans une autre monnaie 
nationale de la Communauté (motif 20). Quant au 
taux à appliquer en ce cas aux fins de la conver
sion de l'une de ces mo.nnaie.s dans l'autr_e, les· 
demanderesses ne sauraient tirer argument du fait 
que l'article 18 du Règlement n° 17-62 renvoie aux 
dispositions applicables au bu.dget de la Commu-
nauté (motif 21). · · · · 

En effet, les parités entre les différentes mon
naies nationales telles qu'elles ont été retenu·es par 
ces dispositions ne correspondant plus, dans la 
plupart des cas, aux réalités du marché, on ne sau
rait admeittre, qu'elles s'appliqûent, par analogie, à 
des hypothèses cjui, comme celle de l'espèce, ne 
sont pas expressément réglées n par. aucun texte 
(motif 22). 

Si la Commission est habilitée à accepter des 
paiements dans une monnaie nationale de la Com
munauté, autre que celle dans laquelle la dette · a 
été établie, 'u n'en reste pas moins quelle est tenùe 
de veiller à ce que la valeur 'effective des verse
ments effectués dans une autre monnaie . corres
ponde à celle. du montant en monnaie nationale 
fixé dans l'arrêt de la Cour (motif 23). Dès lors, 
la conversion entre /f!S. deux monnaies nationales 
en cause doit se faire au taux de change libre ap
plicable le jour du paiem~nt (motif 24). 
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· Les demanderesses conte.stent cette solution, au 
motif qu'elle conduirait à des discriminations au· 
profit d'entreprises établies dans des pays à mon
naie dite faible (motif .25), mais leur argumentation 
repose sur la prémisse erronée seron laquelle la 
Commission et la Cour seraient tenues de détermi-
ner l'amende en UC. · 

. ' ·' ~ 

Les attendus 28 à ~3 de l'ar.rêt ne présentant 
qu'un in~érêt d'espèce pu concernant les dépens, 
il. ne paraît pas utile de les évoquer. 

'.·; . \ 

11. Le dispositif. Pour les motifs ci-dessus énon
cés, le dispositif de l'arrêt du 9 mars 1977 « déclare 
et arrête » : • 

cc 1) Le point 3, lettre b, du dispositif dé l'arrêt de 
cc la Cour du 16 décembre 1975, rendu dans les af
« faires jointes 40-73; etc. (Suiker Unie e.a./Com
« mission Recueil 1975, p. 2030 et 2031· est inter-
« prété en ce sens que.: · 

· cc à) l'étendue des dettes résultant des amendes 
cc retenues respectivement .a l'égard de chacune des 
" éntreprises concernées aux termes de ladite let
« tre b, est déterminée 'par Je montant fixé dans la 
« monnaie nationale de chaque entreprise, donc, 
cc en ce qui concerne les deinanderèsses, en francs 
«français; 

« b) toutefois, la Commission, sans y être obligée, 
« est habilitée à accepter de la part de chacune 
« desdites entreprises, le paiement dans une mon
« naie nationale de la Communauté autre que celle 
«'.résultant du point a) ci-dessus, la conversion 
« d'une de ces monnaies dans l'autre devant se 
« faire selon le taux de change libre applicablé ·à 
« la date du paiement ; . · 

« Chacune des sociétés Générale sucrière, 
« Beghin-Say, Centrale Suiker Maatschappij, Raffi
cc nerie tirlemontoise, Sucres et Denrées, Süd
« deutsche Zucker AG, Südzucker-Verkauf Gmbh et 
« Pfeifer et Langen supportera ses prqpres dépens 
« et un hu.itième des dépens de. la Commission. » 

· ~ ,' 1 , .; . ... ; _i ,..,. ~ 4 

12. Observations· critiques sur l'arrêt du. 9, mars 
· 1977. L'analyse des motifs. et'du dispositif de l'arrêt 

ici examiné, semble révéler l'existence de trois 
catégories de thèses. et dispositions, à savoir : a) 
thèses Juridiquement correctes, b) affirmations dont 
la justesse est douteuse et c) dispositions qui 
dépassent la compétènce ,de la Cour et empiètent 
sur celle de la Commission. Les trois groupes 
d'énoncés seront examinés ci-après. 

A, - Thèses juridiquement correctes 
•• ~ 1 

· 1°. Il est exact."que le libellé de l.'~rticle 15 du 
Règlement n° 17-62 ne permet pas de conclure que 
la Commission et la Cour seraient obligées d'ex-



/ 
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primer la montant des amendas· en - unités . de 
compte ou par référence à un montant chiffré en 
UC (motif 12). L'article 15 susmentionné utilise le 
concept de l'unité de compte uniquement pour la 
fixation du minimum et du maximum des amendes. 

2• Le même article · 15 prévoit expressément la 
possibilité de fixer les amendes directement en 
monnaie nationale, sans passer par l'intermédiaire 
de l'unité de compte. En effet ledit article permet· 
de fixer les amendes à un. montant à calculer à 
partir du chiffre d'affaires de l'entreprise concer
née. Ce montant est nécessairement exprimé en 
monnaie nationale (motif 13). 

3° L'UC n'est pas .une monnaie de ·paiement. En · 
conséquence la Commission et la Cour sont néces- . 
sairement. amenées à déterminer le montant de 
l'amende en monnaie nàtionale (motif 15.) Il aurait,, 
peut-être, été préférable de dire que la Commission 
et la Cour ont la faculté de déterminer l'équivalent 
en monnaie nationale des amendes exprimées en 
UC. En effet, il serait concevable que la Commis
sion et la Cour expriment les amendes uniquement 
en unités de compte, en laissant au juge de l'exé
cution le soin de faire la conversion en monnaie 
nationa.le. Compte tenu du peu d'expériencë: dés 
juges nationaux en droit communautaire monétaire, 
il paraît certainement préférable que la conversion 
soit effectuée par les auteurs de la décision ou de 
l'arrêt. 

4• Le Règlement ·n° 17-62 ne défin.it pas l'unité 
de compte mals renvoié à· cette fin à la définJtion 
retenue pour l'étàblissement du budget de la Com
mission en vertu des articles 207 et 209 du Traité. 
Le règlement est muet en ce qui con'cernè la 
conversion en monnaie natiônàle des_, montants 
exprimés en unités de compte. 

· L'article 207 du Traité stipule que le budget de 
la Conimunaüté sera.établi dans l'unité de compte 

· fixée conformément au règlement pris en exécution 
de l'article 209. , · · . :- ,. · · 

' ' 

L'aÎinéa 2 de l'article 207 'prévoit que les contri
butions financières sont mises à la disposition de 
la Comrni~sion .• par

1
,les Etats membres dans _leur 

monnaie nation.ale. ' ·, · . 
• r • • ~, 1. • 

Enfin 1·~.rticle 209 dispose que le Conseil arrête 
les règlements financiers relatifs à !;établisse-

. ment et à .l'exécution du budget et fixe les moda
lités et la procédure sel.on lesquelles les contribu
tions des Etats membres doivent être mises à la 
disposition de la Commission. · -

L'article 10 du Règlement financier du Conseil, 
du 25 avril 1973, applicable à l'affaire litigieuse, défi
nit la valeur de l'unité · de compte · comme étant 
égale à celle de 0,88867088 graimrie d'or fin, tandis 
què l'article 27 du· même règlemént prévoit que lès 
contributions · financières des Etats membrés sont 
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exprimées en Uc et converties dats les monnaies 
• l 

nationales respectives sur la base ëlu rapport entre · 
le poids d'or fin contenu dans 1·ucj et le poids d'or 
fin correspondant au pair de chacu,nè de ces mon
'!ales, tel. qu'il a été déclaré au F.i'onds, monétaire 
International. · . . 

L'arrêt du 9 mars 1977 affirme que,· dans l'arrêt 
litigieux du 16 · décembre ·1975, la Cour a effectué 
la· conversion de l'UC en francs fra'nçais conformé
ment aux dispositions susmention~ées de f\ègle
ment financier. de 1973. Cette amtmation n'a été 
contestée par aucune des parties en litige. 

e. -Àttend~s dont la /uste~se es,) doute~se . 

Dans l'arrêt du 9 mars 1977, la Cpur affirme que 
son arrêt du 16 décembre 1975 « doif être compris» 
en ce sens que l'étendue dès dettes respectives 
des demanderesses est détermlnéd par les mon
tants exprimés en francs français, l~s montants en 
UC n'ayant été indiqués qu'en vùe ~e permettre le 
contrôle du respect du cadre à l'ihtérieur, duquel 
les ame~des de_vaient se. sltùer. 1 , · 

SI telle a été l'intention des rédacteurs de l'arrêt 
de_ 1975, il faut admettre qu'ils ont ~té fort malha
biles. li est, en effet, difficile de co'mprendre pour 
quelle raison ces rédacteurs ont fait figurer les 
montants en francs français entr~ parenthèses, 
après les montants exprimés en UC. L'affirmation 
que l'indication de cès derniers a'urait été faite 
dans le seul but de permettre le conttôle du respect 
du maximum des amendes prévu à ll'article 15 du 
Règlemènt n° 17-62 n'est nullementt convaincante. 
Le contrôle aurait pu être effectué par une simple 
opération de division du montant· dJs francs fran
çais, sans qu'il fOt besoil') de prononber une af!len-
de en unités de compte. . l. _ · ~ 

Instruite par les conséquences de sa maladresse . ' ,. 
stylistique de 1975, la Cour a adopté, dans un 
réèent arrêt de 1978, ·un énoncé diair et précis 

l 
concernant le montant et la monnaie de paiement 
de l'amen_de. . . f · · 

Ainsi, on peut lire le dispositif suivant dans l'arrêt 
United Brands Company et United Brands Conti
nental N,V. c. Commission des CE, ldu 14 février 
1978 (affaire 27/76) : . . 

« 2; Le montant de l'amende infligée à U.B.C. et 
U.8.C.B.V. est réduit à 850 000 unitésfde compte, à 
payer dans la m.onnaie nationale d~ /'entreprise 
requérante dont f e sièg(J est situé daqs la Commu
nauté, soit 3 077 000 florins néerlandaïs. » · 

Enfin, du point de ·vue pratique, rJxpression de 
1 . 

l'amende en unités de compte ou en francs fran-
çais ne présente pas un grand ·intérêt pratique. En 
effet, la conversion des unités de com*pte en francs 
français, telle que prévue par le Règlement finan
cier de 1973, est désormais Impossible\ du fait qu'il 

,• I 
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n'existe plus pour le franc une parité-or déclarée 
au FMI. En conséquence, en tout état de cause, ce 
n'est que le chiffre exprimé en francs français qui 
est déterminant. 

L'impossibilité de conversion de l'unité de 
compte en monnaie nationale a · déterminé · le 

. Conseil d'adopter, le 21 décembre 1977, un nou-, 
veau Règlement. financier qui ne comporte plus 
aucùne référence à l'or et définit l'unité de compte 
sur la base d'un « panier» dé monnaies nationales. 
L'unité de compte, désormais dénommée « Unité 
de compte européenne (UCE) » devient une· unité 
flottante, dont l'équivalent en monnaies nationales 
est déterminé quotidiennement. Si le problème tran
ché par l'arrêt du 9 mars 1977 devient un problème 

. purement historique, de nouvelles difficultés sem- · 
blent devoir surgir au sujet de. la conversion de 

· l'UCE. : 1 ·1{ 

C. - Dispositions de l'arrêt du 9 février 1977 excé
dant ·la compétence de la Cour 

Une fois précisé que les dettes des requérantes 
à l'égard de la Communauté avaient pour objet les 
montants en francs français indiqùés entre paren
thèses dans l'arrêt du 16 décembre 1975, la mis
sion d'interprétation de la Cour était terminée. Les 
négociations entre la Commission et les entreprises 
intéressées, concernant le· paièment des amendes 
eh lires italiennes et cèlles · au sujet du taux de 
conversion, à adopter à cet égard ne relèvent pas 
dé l'interprétation 'de l'arrêt· litigieux'. Il n'apparte
nait notamment 'pas à la Cour de dire si ·et dans 
quelles conditions ia Commission était habilitée à 
mener ces négociations. · · 

IV. L'ARRÊT DU 24 MAI 1977 
(AFFAIRE 107-76) 

HOFFMANN-LAROCHE AG c. CENTRAFARM 
VERTRl!EBSGESELLSCHAFT PHARMAZEUTISCHER 

ERZEUGNISSE mbH 
(Rec. 197?, 957) 

13. Observations générales.~ Dans lè cadre ël'une 
procédure engagée devant les Juridictions alleman
des, la Société Hoffmann-Laroche AG a prétendu 

' que les droits de marque qu'elle exerce _relative
ment à un certain produit pharmaceutique ont été 
violés par les agissements d'une autre entreprise 
allemande, Centrafarm. En conséquence, Hoffmann
Laroche AG a sollicité urie mesure conservatoire 
provisoire (einstweilige Verfügung) tendant à Inter
dire à Centrafarm l'utilisation des marques litigieu
ses. 

Le Landgericht (tribunal de grande instance) de 
Fribourg a fait droit à la demande, en prenant une 
ordonnance de référé et en confirmant l'ordonnance 
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par un jug~ment. Centrafarm a fait appel. de ce 
jugement devant l'Oberlahdesgericht (cour d'appel) 
de Karlsruhe. ··.· 

Avant de.statuer, la Cour de Karslruhe a saisi la 
Cour· de Justice des Communautés européennes de 
trois · qÛestions· préjudicleiles, dont la p'remière 
concernait l'interprétation de l'article 177, alinéa 3 
du Traité CEE, tandis que les deux autres soule
vaient des , problèmes d'interprétation des , articles 
36 et 86 du Traité. 

La Cour européenne a décidé de scinder l'exa
men des trois questions en se limitan't, dans un pre
mier stade, à la première question. Celle-ci ne 
concernant pas directement le droit de la concur
rence, les développements qui suivent seront très 
sommaires. · 

14. L'o/:JJet de la demançle d'interprétation. La 
Cour d'Appel de. Karslruhe a formulé l?a question 
préjudicielle de la manière suivante : 

« La juridiction nationale est-elle, en vertu de 
« l'article 177, alinéa 3 du Traité CEE, tenue de 
« deman'âer à la Cour européenne de justice de 
« se prononcer sur une question portant sur l'inter
« prétatlon du droit communautaire, lorsque cette 
« question est soulevée dans une procédure de ré
« féré, lorsque la décision. rendue pa~ le tribunal 
cc statuant en référé ne peut plus faire l'objet d'un. 
« recours, mais lorsque les· parties ont d'autre part 
« la possibilité d'engager sur la question qui fait 
cc l'objet de la procédure en référé une procédure 
« ordinaire, dans laquelle un renvoi en application 
« de l'article 177, alinéa 3 du . Traité CEE devrait 
« le cas échéant intervenir 'J » 

15. Le. dispositif. La Cour européenne a répondu 
de manière négative à la première question de 
l'Oberlandesgericht _de Karslruhe : . · 

« L'article 177, alinéa 3 du Traité CEE doit être 
« interprété en ce sens qu'une juridiction nationale 
« n'est _pas tenue de s.aisir la Cour d'une question 
« d'interprétation ou de validité visée par cet arti
« cle, lorsque la question est soulevél:3 dans une 
«procédure· de référé ( « einstweilige Verfügung » ), 
« même si -la décision à.prendre dans le cadre de 
« cette- procédure ne peut plus faire l'objet d'un 
« recours, à condition qll'il appartienhe à· chacune 
« des parties d'ouvrir ou d'exiger l'ouverture d'une 
« procédure au fond, au cours de laquélle la ques-. 
« tion provisoirement tranchée dans la procédure 
« sommaire peut être réexaminée et faire l'objet 
« d'un renvoi en vertu de l'article 177. » 

1 . 

Les deux autres questions posées par la juridic-
tion du renvoi sont restées sans réponse, mais elles 
ont été; de nouveau, soumises à la Cour èuropéen
ne; par le Landgericht (tribunal de grande instance) 
de Fribourg et ont été tranchées par l'arrêt de la 

. Cour du 23 mai 1978 (affaire 102/77). :· · 
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V. L'ARRÊT DU 9 JUIN 1977 
, .· (AFFAIRE 90-76) 

S.r.l. UFFICIO HENRY VAN AMEYDE . 
. c. S. r.I. UFFICIO CENTRALE ITALIANO Dl 
ASSISTENZA ASSICURATIVA AUTOMOBILISTI 
IN CIRCOLAZIONE INTERNAZIONALE (UCI) 

(Rec., 1977, 1031) 

16. Les faits.' Le litige, ayant donné lieu à la 
demande d'interprétation préjudicielle, opposait une 
entreprise de; « lpss adjusters »,' dénommée S.r.l. 
Ufficio Henry Van Arneyde, demanderesse au princi
pa_l, et l'Ufficlo Centrale Italiano di assistenza assi
curativa automobilisti ln circulazione internazionale 
(cl-après UCI),, défenderesse au principal. Le litjge, 
en instance devant le « Tribunale civile e -penale de 
Milan >i, avait pour objet de déclarer illégale la pré
tention de UCI de confier l'instruction et la: liquida
tion des sinistres causés par des véhicules assurés 
à l'étranger aux seules compagnies d'assurances 
qui sont les membres de la défenderesse, et, en 
,conséquenèe, de prononcer l'illégalité de toute 
Intervention effectuée par UCI à l'égard des tiers 
dans le but de restreindre la libre activité de la 
requérante et de· dét~urner sa clientèle. 

La profession de « loss adjuster », or,iginaire · du 
Royaume-Uni, est relativement récente dans les 
autres Etats membres de la Communauté. C'est une 
profession libérale consistant dans l'instruction des 
sinistres confiés par les assureurs aux Ioss adjus
ters'. Ceux-ci doivent fournir à leurs mandants' ùne 
Information aussi ample, précise· et complète que 
possible sur tous les éléments qui permettent de 
décider si le sinistre doit donner lieu à uh rembour
sement des dommages et sur le, montant du rem
boursement. Toutefois·. la décision .finale quant au 
règlement· de l'indemnit~ appar;tient. à l'assureur,. la 
victime n'ayant aucun recours contre le « loss 
adjuster ». ·· ' · · 

La société Van Ameyde a opéré en Italie pendant 
de nombreuses années avant l'entrée en vigueur 
de la loi italienne n• 990 du 24 décembre 1969 qui 
a introduit l'assurance obligatoire de la rf?sponsa
bllité civile automobile. Durant cette période, elle 
a exercé son activité en matière de sinistres causés 
par des véhicules étrangers, en qualité de manda
taire d'entreprises d'assurànces étrangères. .. 

A la suite d'une recommandation. de la Commis
sion économique pour l'Europe de l'ONU, un groupe 
d'assureurs européens s'est réuni à Londres, en 
1952,. et a élaboré une conyention-type et un modèle 
de certificat international d'assurance dit « carte 
verte~-

Les a$sureurs italiens ont adhéré à la « Conven
tion de Londres ». A cette époque, UCI opérait sim
plement comme mandataire des assureurs étran
gers pour l'instruction des sinistres, sans être res-, 
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pensable de la ilquidation des do~mages. Celle-ci 
incombait à l'assureur étranger, ~ui pouvait man
dater un « loss adjuster », au lieu 1

1
cl'utiliser les ser-

vices d'UCI. • .. 

Pendant l'époque de 1953 à 197q, UCI n'a pas eu 
d'objections à ce qu'un assureur étranger mandate 
un « loss adjuster ». 1 · 

Le 20 avril 1959, a été signée à S!rasbourg, par 
quinze Etats, dont l'Italie, la convention européenne 
relative à l'assurance obligatoire d~ la responsabi
lité civile. Ladite convention conshcre le système 
de la carte verte et dispose que leslvéhicules étran
gers sont admis à circuler librement sur le territoire 
de l'Etat d'accueil à la conditio~ qu'un bureau, 

. reconnu par le gouvernement de cel 'Etat assume, à 
l'égard des personnes lésées, la ch•arge de réparer 
les dommages causés par ces véhibiies. 

' l 
Par la loi n• 990 du 24 décemore 1969, l'Italie 

a rempli l'oëligation conttactée dn vertu de la 
Convention de · Strasbourg, en ado~tant le régime 
de l'assurance civile· automobile !obligatoire. En 
application de cette loi, le ministre {de l'industrie a 
pris l'arrêté du 26 mai 1971, qui reconnaissait l'UCI 
comme organisme italien assumant la charge de 
réparer les dommages. causés auxlpersonnes par 
les véhicules étrangers. . _ 

Comme conséquence de la mise en vigueur des 
dispositions susmentionnées, le •rôle d'UCI . a 
changé. Au lieu d'être simplement r\iandataire des 
assureurs de véhicules étrangers, UCI devait assu~ 
mer directement la responsabilité d~ tout accident 
produit en Italie par un véhicule ét}anger dont le 
conducteur était muni. d'une carte virte. . 

Le systè~e de la carte verte comJorte un réseau 
de conventions bilatérales types e~tre le Bureau 
émetteur de· la carte et chacun· deJ Bureaux des 
autres pays où ,l'accident est susêeptÎble de se pro
duire et contre lequel la victime ·de li'accident a,ura 
la· possibilité d'agir · directement (Bureau gestion-
naire). . . · .. · ~ · • ·. t 

En vertu de la Convention bilatérale entre le Bu
reau gestionnaire et le Bureau émettdur, ce dernier 
s'engage à rembourser au Bureau GJstionnaire les 
sommes liquidées. et les frais exposé~ et lui verse, 
en outre, une commission ég'ale à 15 °io des sommes 
liquidées. , . \ 

La convention type Inter-bureaux comporte une 
clause facultative en vertu de laqueÎie le Bureau 
émetteur peut demander au Bureaul gestionnaire 
d'abandonner la gestion et le règlement des récla
mations à 1:1n correspondant désigné q'ui peut être : 
(i) soit un membre du Bureau gestio~naire ; 
(ii) soit une organisation établie dant le pays du 

Bureau gestionnaire en vue d'effectuer des opé
rations d'assurance ; 

,. 
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(iii) soit une organisation établie dans le pays du 
· Bureau gestionnaire et spécialisée · dans le 
règlement des réclamations pour le ' compte 
d'assureurs. , 

L'UCI n'a pas Incorporé la clause facultative dans 
ses accords bilatéraux, sauf en ce qui concerne le 
point (i). 

. Sur le plan communautaire, la directive du 
· Conseil n° 72/166/CEE, du 24 avril 1972, a exigé 
la suppression des contrôles à ia frontière pour 
les véhicules ayant leur stationnement habituel 
dans un Etat membre et pénétrant dans un autre 
Etat membre. · 

Donnant suite à la préconisation figurant dans la 
directive susmentionnée, les bureaux nationaux 
relevant des neuf Etats membres, ont conclu, le 
12 décembre 1973, une « Convention complémen
taire entre Bureaux nationaux d'assurance », aux 
termes de laquelle le Bureau gestionnaire est res
ponsable de la liquidation de tout sinistre se produi
sant dans son pays par une voiture d'un autre Etat 
membre, même si le conducteur n'a pas d'assu
rance. 

Par sa recommandation n° 73/185/CEE du 15 mai 
1W3, la Commission a' demandé à. chaque Etat 
membre originaire de supprimer, à compter du 
1er juillet 1973, le contrôle à la frontière de l'assu
rance de responsabilité civile, pour les véhicules 
ayant leur stationnement habituel sur le territoire 
d'un autre Etat membre originaire. . 

Par la décision n° 74/166/CEE du 6 février 1974, 
la Commission a confirmé sa recommandation du 
15 ·mai 1973,, en étendant ses dispositions à tous 
les Etats membres de la èonvention. 

A partir de l'introduction en Italie de l'assurance 
automobile obligatoire et de l'arrêté du 26 mai 1971, 
qui a désigné UCI comme organisme italien assu
mant la charge de réparer les dommages causés 
aux personnes par les véhicules étrangers, UCI a 
désigné les correspondants en Italie des assureurs 
étrangers. Il a adressé en ce sens une note aux 
autres Bureaux nationaux ainsi qu'à leurs membres, 
en leur demandant de transmettre . les dossiers à 
instruire directement à l'assureur italien désigné 
par UCI. · 

Les Bureaux nationaux ont averti leurs membres 
qu'ils devaient donner suite aux dispositions prises 
par l'organisme italien. Obtempérant aux deman
des des sociétés étrangères qui ·l'avaient mandaté, 
le cabinet Van Ameyde s'est dessaisi des dossiers 
qui lui avaient été confiés, pour les transmettre à 
UCI.. ., 

17. Les procédures. Le 22 juillet 1975, le cc Motor 
. lnsurance Bureau », agissant en son nom et au 
nom de tous les Bureaux nationaux de la Commu-
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nauté; a notifié à la Commission, sur la formule • 
A/B, le contenu de la Convention type et de la 
Convention supplémentaire pour solliciter une attes
tation n~gative ou une exemption.· 

Le 25 janvier 1975, le Bureau Van Ameyde a_ 
déposé auprès de la Commission une plainte,· en 
vertu de l'article 3, · paragraphe 2, lettre b, contre 
UCI. La plainte tendait à faire constater une infrac
tion aux articles 85 et 86 du Traité CEE, consistant 
essentiellement en èe que : 

- UCI aurait exclu les « loss adjusters » de la 
liquidation des « sinistres carte verte » et, 

- UCI se réserverait le droit de refuser ou de 
révoquer sans justification le mandat sollicité par 
des assureurs étrangers en faveur de Van Ameyde 
pour la liquidation. des sinistres survenus .en, Italie. 

Saisie de la plainte susmentionnée, la Commis
sion a formellement engagé une procédure d'ins
truction, qui n'était pas terminée au moment de la · 
saisine de la Cour européenne. 

En même temps qu'il a saisi la Commission de 
sa plainte, le Cabinet Van Ameyde a demandé au 
« · Tribunale civile e penale » de Milan de déclarer 
que la prétention émise par UCI de confier l'instruc- ' 
tion et la liquidation des sinistres· aux seules 
compagnies d'assurances qui sont ses membres 
est illégale. En conséquence, Van Ameyde demanda 
au Tribunal de prononcer l'illégalité de toute inter
vention de UCI vis-à-vis des tiers dans le but de 
restreindre la libre activité du demandeur et 
détourner sa clientèle. 

18. Les questions préjudiciel/es. Par ordonnance 
du 29 avril 1976, le Tribunal de Milan a suspendu 
la procédure et a posé à la Cour européenne qua
tre questions préjudicielles, dont la substance est 
la suivante : 

1° La directive du Conseil 72/166/CEE, la recom
mandation de la ,Commission 73/185/0EE et de la . 
décision de· 1a Commission 74/166/CEE autorisent
elles les dispositions nationales, les accords, déci
sions et pratiques concertées entre bureaux natio
naux d'assurances ou un comportement individuel 
de tout bureau national dans la mesure où Ils ont 
pour objet ou pour effet de supprimer la concur
rence des entreprises exerçant une activité consis
tant uniquement à liquider les sinistres causés par 
les véhicules étrangers ? 

2° Les articles 85, 86 et 90 du Traité CEE interdi
sent-ils toute disposition nationale, tout accord inter
bureaux et toute décision, · pratique concertée 
ou comportement tendant à réserver aux seules 
compagnies d'assurances affiliées au bureau natio
nal la liquidation des dommages causés par la 
circulation des véhicules étrangers, en excluant les 
entreprises procédant seulement à la liquidation èt 
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dOment mandatées à cet effet par les assureurs de 
véhicule ayant causé le préjudice ? 

3° Le principe de non discrimination (art. 7 du 
Traité) et les dispositions relatives àu 'droit d'éta
blissement (art. 52 du .Tr~ité), ainsi _qu'à -la libre' 
prestation de services (article 59 du Traité) interdi
sent-ils toute disposition nationale et .tout com.por~ 
tement , qui ont pour .. effet d'empêcher l'exercice 
effectif, sur le territoire d'un !=tat membre, ·de eac
tivité de liquidation des sinistres par une entreprise 
établie sur le territoire dudit Etat, alors même que 
la disposition ou Je comportement sont imputables 
à un Bureau national. d'assurande au sens de la 
directive n• 72/166/CEE? ! 

4°· En cas de réponse affirmative à la première 
question, les actes communautairés mentionnés 
dqnS le textè de cette question doivent-ils être 
considérés comme validés eu égard aux àrticles 7, 
52, 59, 85, 86 et 90 du Traité et à tout autre vice. 

, de légalité, y compris le défaut de motivation et la 
violation des formes substantielles ? 

_19. La procédure devant la Cour européenne: 
Des observations écrites , ont été déposées. devant 
la Cour aux .noms de l'Ufficio Henry Van Àmeyde, 
-{fè UCI, dù gouvernement italien, du gouvernement 
belge et ·de la Commission des Communaûtés euro~ 
péennes. L'avocat général, M: Gerhard · Reischl, 
a présenté ses conciusions le 11 .mai 19rr. 

· ~ Compte tenu de la nature spéciale des problèmes 
en litige et de la fréquence réduite des affaires de 
cette nature, il a été renoncé de rendre compte, 
dans le cadre du présent article, des thèses et 
arguments développés · dans les observatiôns · et 
conclusions susmentionnées, malgré l'intérêt tftéo
rique qu'elles sont susceptibles de présente·r. . ' 

20. Le dispositif. La èour europée~ne -~ répondu 
de manière assez cryptique aux trois premières 
questions du « Tribunale Civile e penale » de Milan 
en estimant que la quatrièmè question était devenue 
sans objet à la suite de la réponse négative donnée 
à la première_ question. En conséquence, la Cour a 
dit pour qroit : · 

· ·; 1) La directive 72/166/CEE du Conseil du 24 avril 
1972,·-:·1â recommandation (CEE) n• 73/185 de la 
Commission du 15 mal 1913 et la. décision· n• 74/ 
166/CEE de là Commission du 6 février 1974, ayant 
pour objet d'éliminer le contrôle de la carte verte 
aux frontières entre les Etats membres, né sauraient 
être censées autoriser l'existence de -dispositions 
nationales ou d'accords entre bureaux nàtionaux 
d'assur.~nce ou leùrs membres qui seraient inèom
patiblès: avec 'les· dispositions . du traité régissant 
la concurrence, le · droit d'établissement et la libre 
prestation des services. · ' · 

2) a. Une disposition .• nationale ou un accord entre . 
les bureaux· nationaux créés dans le. cadre: du 
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. . . 1 
système carte verte qui déclare de -b~reau n_atlonal 
seul responsablé pour le règlement d•es dommages 
causés sur le territoire de cet Etat membre par les 
véhicules. assurés par des compagnie's d'assurance 
étrangères, mais qui laisse inta_ct~. l!a possibilité 
pour le bu~eau national ou ses: membres de faire 
appel aux entrèprises dont l'activité 'Jconsiste uni
quement à liquider des sinistres pol!lr le compte 
d'assureurs dans le sens· de la gestioh et de l'ins
truction de la récl.amatiôn, n'est pas\inèompatible 
avec l'article 90, alinéa 1 · d~ tra_ ité en, liaison avec 
les articles 85 et 86 ; · . ~. 1- · 

b. Une décision ou un comporterrie~t d'un bureau 
national ou des pratiques concertées de ses mem
bres qui ont pour objet. ou qui SO!'Jt !susceptibles 
d'ex·clure des entreprises dont l'activité consiste 
uniquement dans la liqûidation: au sehs ci-dessus 
indiqu~, dès sinistres po~r ·1e compte,.ld'assureurs, 
pourraient tomber, éventuellement, sous l'interdic
tion de l'article 85, et,-'si 'le bureau· national détient 
une· 'position dominante, ·sous 'l'inte1rdlction · de 
l'article 90. du Traité en liaison avec l'hrticle 86. 

.r 'r , • . • . . 1 • . '; . 
3) Une réglementation ou un comportement ayant 

pour effet de réserver au bureau ndtional d'un 
Etat membre ou à. ses membres; ou fiux sociétés . 1 • 
d'çissureurs qui y ont un_ établisseme~t, la déci-
sion finale quant au ."paiement de, dommages aux 
viètimes. des sinistres. causés sur· le t~rritoire. de 
cet, Etat par des véhi9ules ayant leurj stationne~ 
ment habituel dans un _autre Etat membre, ne sont 
pas discriminatoires _au· sens des articlJs· 52 et 59 

d~ fr•lté .. ' .. :. . . . . . . \ . ; 
VI. ARRET OU 25 OCTOBRE 1977 

· (AFFAIRE 26-76) l . 
.·: METRO SB-GROSSMARKTE ET CO'. KG•, 

· c. -COMMISSION -DES COM .. MUNAU\~TÊS 
· · - .. EUROPËENNES · . - · 

· (Reé., 1977, '1875) ' ... . 
,. - - . . -. . 

21. Obsèrvatlons liminaires: L'arrêt dù' 25 èctobré 
'-' . l . 

1977, dans lequel la Cour' s'est prononcé sur un 
« système de distribution sélective'"» a éfé le ·pre~ 
• • .. . 1 
mler à statuer sur un recours en annulation intenté 
par un tiers contre une décision de la Co~missfon; 
ayant accordé à d'autres entreprises le\ bénéfice 
de l'exemption prévue à l'article 85, paragraphe 3, 
du Traité. Avant d'examiner- l'intéressanttarrêt de 
la Cour, il convient de rappeler les grandes lignes 
de la dé~ision a~aquée. . . - ~ : . : · \ ·. : ~-. 

22. La décision de la Commission du 15. décem.:. 
bre 1975 (IV/847 - SABA, 76/159/CEE, JOCE n• L.19 
du 3 février 1976). La société Schwarzwa'lder Ap
parats - Bau - Anstalt August Schwer un'd Sôhne 
GmbH (ci-après désignée SABA), qui est ulie filiale 



du groupe américain General Telephone & Elec
tronics Corporation, fabrique . des récepteurs de 
radio, des. téléviseurs, des magnétophones, lesquels 
sont commercialisés dans tous les pays. de la 
Communauté , par l'intermédiaire de revendeurs 
agréés. En Allemagne, les produits SABA sont dis
tribués· par le canal de grossistes et de. détaillants ; 
.dans les autres pays de la Communauté. ils le sont 
par l'intermédiaire de concessionnaires · exclusifs 
et de détaillants. · 

En vue d'organiser la distribution de ses produits . 
de manière uniforme, SABA a conclu des contrats 
types avec ses revendeurs aux divers stades de la 

· distribution. Ces contrats règlent notamment les 
conditions d'admission au réseau de vente SABA et 
fixent les canaux de distribution à respecter· lors 
de la revente. · 

Les contrats types assurent que la revente des 
produits SABA reste réservée exclusivement .aux 
commerçants·· agréés. SABA s'engage à ne ·pâs 
fournir ses produits à des entreprises de distribu
tion qui ne· font pas partie de son réseau. De leur 
côté, les distributeurs n'ont pas· le droit . de livrer 
des produits sous contrat à des commerçants qui 
n'ont pas été agréés par SABA. 

L'agrément en qUalité de revendeur SABA est 
conditionné par deux catégories d'exigences : ... 

a) Ne peuvent être agréées que les entreprises 
qui exploitent un commerce spécialisé ou qui ont 
ouvert un département spécial pour la vente de ré
cepteurs de radio, de téléviseurs et de magnéto
phones. Ces entreprises doive.nt disposer de locaux 
de vente appropr.lés1 employer un personnel quali
fié et être en mesure d'assurer le service àprès-: 
vente et . d.e garantie, prévu,s. par SABA. · . 

b) Ne peuvent être agréées, parmi les entrepri
ses qui remplissent .la, première exigence, que 
celles qui s'obligE[lnt en outre à prendre certaines 

• mesures de. promotion commerciale et à atteindre 
· des objectifs de vente déterminés . .Tous les reven
deurs doivent s'engager à réaliser « un chiffre 
d'affaires satisfaisant » que.· SABA détermine ·en 
fonction des dimensions, de' l'importance locale et· 
des possibilités de vente· normale du vendeur,' en 
tenant compte du développement prévisible du 
marché. Ils sont également obligés .de maintenir 
un stock cor'respondànF au ·chiffre · d'affaires sus
mentionné et d'offrir· ùn '"assortim·ent. de prodÙits 
SABA aussi complet que possible. Les revendeurs 
qui s'approvisionnent directement auprès du fabri
cant (concessionnaires exclusifs, grossistes et quel
ques détaillants· importants) sont eri outre tenus de 
conclure des contrats de livraison semestriels por
tant sur lin volume déterminé, convènu avec SABA, 
et d'enlever dans iès délais prévus les quantités 
·commandées. ·· 

REV\J!DU 
MARCHE 
COMMUN 

Il n'existe aucune restriction de vente à l'intérieur 
du réseau SABA. Les distributeurs sont libres · de 
fixer leurs prix de vente. Lès grossistes et 
détaillants peuvent aussi distribuer des produits de 
marques concurrentes (2). 

De-1962 à 1974, SABA a adressé à la Commission 
cinq notifications · concernant les documents types 
régissant son système de distribution sélective. Au 
cours de la procédure administrative, ces é:Jocu
ments ont été partiellement modifiés, à la demande 
de la Commission. 

En application de l'article 19, paràgraphe 3 du 
Règlement n° 17-6?, la Commission a publié l'essen
tiel du contenu des notifications dans le JOCE 
n° C 116 du 7 novembre 1972, en indiquant qu'elle 
se proposait de prendre une déèision favorable à 
l'égard des accords notifiés. Avant de prendre cette 
décision, elle invitait les tiers intéressés à lui faire 
connaître leurs observations éventuelles, dans un 
délai d'un mois. Aucune observation de tiers n'a 
été communiquée à la Commission dans le délai 
fixé par elle. 

Après· l'expiration de ce délai, l'entreprise ME
TRO SB-Grossmarkte GmbH et Co. KG, de Düssel
dorf (ci-après désignée ·«METRO»}, a déposé, le 
7 novembre 1973; une plainte auprès de la Commis
sion contre le système de distribution· de SABA, 
conformément à l'article 3, paragraphe 2, lettre b 
du Règlement n° 17-62. Aux termes de sa plainte, 
METRO demandait à la Commission de constater 
que le système de distribution de SABA co.nstituait 
une infraction aux articles 85 et 86 du Traité CEE 
et d'obliger SABA, par voie de décision,· à mettre 
fin à l'infraction constatée. 

La plainte de METRO portait essentiellement sur 
.l'interdiction qui était faite aux grossistes. allemands 
de SABA, dans une version antérieure de I'« attes
tation d'engagement , d'interdiction · imposée des 
grossistes », de fournir des produits SABA à· des 
consommateurs finals, dans le territoire de la 
République fédérale d'Allemagne, y compris Berlln
Ouest. Cette interdiction aurait eu pour effet, selon 
METRO, d'empêcher, de façon discriminatoire, l'ac.:. 
cès des grossistes allemands pratiquant la formule 
du fibre service, au réseau· de distribution de SABA. 
La demanderesse a fait valoir qu'une part impor- . 
tante de son chiffre d'affaires provenait, Jusque-là, 
des ventes faites à des consommateurs finals pro
fessionnels et qu'elle ne pourrait renoncer à fournir' 
cette clientèle, po.ur des raisons d'ordre économi
. que. De ce fait, elle n'était pas en mesure de réunir 
les conditions néces_saires pour. être admise en 

· (2) Le système de distribution sélective SABA a · été 
exposé d'après le résumé figurant dans le. " Cinquième 
rapport sur la politique de la concurrence ,. publié par 
la Commission . des Communautés européennes., Bruxel- · 
les - Luxembourg 1976 (p. 52-54). 

457 



·( 

qualité de grossiste SABA. De même, il ne lui était 
pas possible d'être admise en qualité de détaillant 
spécialisé SABA, en ·raison de sa structure écono
mique et en raison de sa fonction de grossiste pra
tiquant la formule du libre service. 

L'intervention de Metro a eu pour résultat que 
SABA - à la demande de la Commission ...:.... a 
modifié I' « attestation d'engagement de distribution 
imposée des grossistes», de sorte que l'interdiction 
de livraisons directes applicable aux grossistes 
allemands n'englobait plus les livraisons aux 
consof!!mateurs finals professionnels. · 

Au cours de la procédure, la Commission a pro.; 
cédé à l'audition de METRO, mais dans la décision 
finale du 15 décembre 1975, dans laquelle elle a 
statué sur les notifications de SABA, elle ne s'est 
pas prononcée, de manière expresse, sur la plainte 
de METRO. METRO ne ·figure pas parmi. les desti
nataires de ladite décision, laquelle, aux termes 
de son article 5, a été destinée à deux sociétés du 
groupe SABA, ainsi qu'à deux concessionnaires 
exclusifs (Orion de Bruxelles et Loschetter et Fils, 
de Luxembourg). 

Par une lettre séparée, du 14 janvier 1976, la 
Commission a notifié à METRO sa décision du 
15 janvier 1975, en même tèmps que le rejet de la 
plainte de METRO. . 

La décision . de la Commission du 15 décembrè 
1975 comprend une attestation négative èt une dé
claration d'exemption en vertu· de l'article 85, pa-
ragraphe 3 du Traité. · 

L'article 1 de la décision contient une attestation 
négâtive en ce qui concerne les conditions de vente 
applicables au marché intérieur '(édition de mai 
1972). L'attestation négative vise· notamment l'exi
gence d'une qualification spécialisée que les négo
ciants SABA doivent remplir, l'obligation dé parti
ciper à la misé en place du réseau de distribution 
et de services ainsi que l'interdiction faite aux 
grossistes allemands d'approvisionner des consom
mateurs finals privés en République Fédérale 
dAllemagne et à Berlin-Ouest. 

Pàr contre, la Commission a statué que les autres 
éléments du système de distribution sélective de 
SABA tombaient sous l'interdiction qe l'article 85, 
paragraphe 1 du Traité; car ils avaient pour effet de 
restreindre la concurrence et d'entraver le commer
ce intracommunautaire. Il en -était notamment ainsi 

· en ce qui concerne l'accord de coopération à sous
crire avec les grossistes, l'obligation imposée aux 
détaillants d'offrir un assortiment de prodLJits SABA 
aussi complet que possible, de réaliser un "chiffre 
d'affaires satisfaisant et de maintenir un stock cor
respondant. La Commission a également estimé 

. que tombaient sous le coup de l'article 85, paragra
phe 1 l'engagement pris par SABA de ne pas ven
dre ses produits aux négociants qui ne forit pàs 
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partie de son système de distributioln et l'obliga-
' tion assumée_ par les négociants SABA de ne pas 

approvisionner les négociants qui ne lfont pas par-
tie dudit système. r 

Dans la mesure où l'article 85 paragraphe 1 était 
applicable, la Commission a estimé !qu'il y ·avait 
lieu d'octroyer une exemption conformément à l'arti
cle 85, paragraphe 3 du Traité. De j ravis de la 
Commission, le système de distribution SABA, dans 
son ensemble, ·conduisait à une ratiohalisation de 
la fabrication et de la vente, qui profit~it finalement 
aux consommateurs. Le système repose sur une 
coopération étroite et réciproque entrJ le fabricant 
et ses grossistes et concessionnaires èxbrusifs. Cette 
coopération permet des é?onomies dej coOt, grâce 
à une programmation précise de la P,roduction et 
de la commercialisation. Elle assure! en même 
temps, un approvisionnement continu ~es consom- · 
mateurs en appareils de haute qualité\ correspon
dant aux besoins du marché et répondant aux dé
sirs spécifiques de la clientèle. En outrd, le système 
de distribution de SABA assure aux co~sommateurs 
un service après-vente satisfaisant podr des appa-
reils techniquement compliqués. t 

Enfin, la Commission déclare, d'une .part, qu'elle 
n'a pu apercevoir aucune restriction qùi ne serait 
pas indispensable pour atteindre les avJntages sus
mentionnés et, d'autre pàrt, que le système de dis~ 
tribution SABA n'excluait pas la concuhence pour 
une partie substantielle des produits e~ cause (3). 

En conséquence, dans l'article 2 de lia décision 
du 15 décembre 1975, la Commission a octroyé le 
bénéfice de l'exemption prévue à l'articÎe 85, para
graphe 3, pour les six documents type~ suivants : 

a) l'attestation d'engagement pour 1J CEE des 
- grossistes SABA (édition du 1er juillet \1974) ; . 

b) l'accord type de concession exclusive (ver-
sion modifiée de 1966/1967) ; 1 , . 

c) l'attestation d'·engagement de distribution impo
sée des grossistes SABA {édition mbdifiée du 
1er juillet 1974) ; . l 

d) le contrat type de coopération (édition modi-
fiée du 2 janvier 1974) ; 1 . 

e) l'attestation d'engagement pour la CEE des 
détaillants spécialisés SABA (édition du 1er janvier 
1974) et, . _ 

f) l'attestation d'engagement de distrib4tion Impo
sée des détaillants spécialisés SABA (édition du 
1~ Jullfet 1974). . . 1 

(3) Voir le résumé des considérants de la <lécision de 
la Commission du 15 décembre 1975 dans ries conclu
sions de l'avocat général, M. Gerhard Reischl l<Rec. 1977, 
pp. 1921, 1922) et dans le Cinquième rapport -;iur la poli
tique de concurrence de la Commission des Commu
nautés européennes, Bruxelles - Luxembourg! 1976 (pp. 
52-54). 
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L'exemption, octroyée jusqu'au 21 juillet 1980, a 
été accordée à chi;trge, pour SABA, de communi
quer chaque année à la Commission un rapport 
indiquant les cas où elle a : · 

7 refusé ou retiré à un commerçant la qualité 
de qistributeur SABA, . 

- refusé de donner suite · à des demandes de 
conclure des contrats de livraison ou décidé l'arrêt 
des livraisons, 
~ demandé à examiner les documents d'un dis

tributeur SABA relatifs au contrôle des numéros 
des appareils. 

23. Le recours en annulation intenté par METRO 
contre la décision de la Commission du 15 décem
bre 1975. Le 10 mars 1976, METRO a fait enregistrer 
au greffe de la Cour un recours contre Ja décision 
du 15 décembre 1975 et contre la lettre susmention-. 
née de la Commission du 14 janvier 1976. 

Par ordonnance du 5 mai 1976, SABA a été 
admise, à sa requête, à intervenir à l'appui des 
conclusions de la Commission. · 

Par ordonnance du 30 novembre 1976, le « Ver
band des SB-Grosshandels e.V. (Association des 
grossistes pratiquant le système du libre service) 
a été admis à intervenir. à l'appui des conclusions 
de METRO. 

Dans son recours, METRO a demandé à la Cour 
de déclarer nulles et non avenues la décision de la 
Commission du· 15 décembre 1975 (IV/847 SABA), 
ainsi que la lettre du 14 janvier 1976, par laquelle 
la Commission ~ rejeté les objections présentées 
par METRO au cours de la procédure. 

La défenderesse a conclu au rejet, c~mme non 
fondée, de la partie du recours visant à obtenir 
l'annulation de la décision de· la Commission du 
15 décembre 1975, et au rejet comme irrecevable 
et subsidiairement. comme non fondée de · l'autre 
partie du recours. · 

Selon la Commission, le recours était recevable 
dans la mesure où ii visait la décision du 15 décem
bre 1975, mais irrecevable pour autant qu'il visait 
la lettre du 14 janvier 1976, rèjetant la plainte 
introduite par la requérante le 17 novembre 1973. 
En effet, cette dernière lettre n'aurait pas influencé 
la situation de droit résultant de' ladite décision et 
ne constituait dès lors, pas une décision au sens 
de l'article 173 du Traité. 

Selon l'intervenante SABA, la recevabilité du 
. recours en tant· que dirigé contre la décision du 

15 décembre 1975 était douteuse. Cette décision ne 
concernerait pas directement et individuellement la 
requérante, mais l'ensemble des commerçants du 
Marché commun susceptibles d'être intéressés par 
la commercialisation des produits SABA. 

~~ 
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24. Les motifs de l'arrêt du 25 octobre· 1977 
concernant la recevabilité du recours. Avant de 
statuer sur le fond de l'affaire, la Cour a dO tran
cher la question préalable de la recevabilité du 
recours. Elle l'a fait dans le sens des conclusions 
de la Commission et de celles de son avocat géné
ral, M. Gerhard Reischl. Les motifs formulés à cet 
.égard dans l'arrêt du 25 octobre 1977 peuvent être 
résumés de la manière suivante. 

. 'En ce qui concerne la lettre du 14 janvier 1976, 
la Cour estime que celle-ci a un caractère purement 
confirmatif de la décision du 15 dééembre 1975. 
En conséquence, son annulation se confondrait 
avec celle de sa décision, de sorte que, sur ce 
p'oint, le recours est sans objet et partant irreceva
ble (motifs 3 et 4). 

Quant à la décision du 15 décembre 1975, l'inter
venante SABA a prétendu que le recours serait irre
cevable, METRO n'étant pas directement et indivi
duellement concernée par la décision· qu'elle atta
que (motif 5). 

A cet égard, l'arrêt rappellë que, selon l'article 
1.73, alinéa 2 du Traité, « les personnes physiques 
ou morales peuvent former un recours en annula
tion contre les décisions dont elles sont destina
taires, ou contre les décisions qui, bien que prises 
sous l'apparence d'un règlement ou d'une décision 
adressée à une autre personne, ies concernent 
directement et individuellement. METRO n'étant pas 
destinataire de la décision attaquée, il convenait 
d'examiner si celle~ci la concerne directement et 
individuellement (motif 6). 

Pour résoudre cette question, la Cour commence 
par constater que METRO exploite une entreprise 
de commerce de gros, en libre service, dans une 
trentaine d'établissements en République Fédérale 
d'Allemagne, ainsi que dans certains autrès Etats 
membres. La forme de distribution qu'elle pratique 
est caractérisée à la fois par des méthodes de 
vente spéciales et par la nature de la clientèle à 
laquelle ces grossistes s'adressent à savoir : 

. a) des détaillants qui achètent aux fins de la 
revente, 

b) ·à des· entreprises commerciales, artisanales' 
ou industrielles qui achètent en vue de l'utilisation 
des marchandises achetées dans leur établisse
ment, à des fins professionnelles, et, 

c) 'des utilisateurs privés, quaiifJés d'«Ïnstitution-
nels » (motif 7). · · 

La requérante, ayant demandé à SABA. de l'ad
mettre en qualité de grossiste pour la distribution 
d'appareils électroniques de divertissement, s'est 
vue opposer un refus parce qu'elle n'était pas dis
posée à accepter un certain nombre de conditions 
auxquelles SABA subordonnait l'agréation en qua-
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lité de grossiste. Selon la requérante, ces ·condi
tions s'eraient inconciliables avec la structure du 
commerce de' gros en libre service qu'elle pratique. 
Tel aurait été notamment ie cas de l'interdiction' 
faite aux grossistes de livrer des appareils SABA 
à des utilisateurs finals professionnels ou à des 
utilisateurs finals «institutionnels», ainsi que. celui 
des obligations imposées aux grossistes par le 
contrat de coopération SABA. 

Selon l'intervenante SABA, les conditions sus
mentionnées seraient compatibles avec l'activité de 
METRO, dont le refus s'expliquerait par une politi
que de vente visant à confondre dans sa personne 
le rôle d'un grossiste et celui d'un détaillant ce qui 
ne serait compatible, ni avec le système de· dlstri-

. bution SABA, ni avec les exigences de la législa
tion fédérale alle~ande. (motif 8). 

j 

A raison du refus qui lui a été opposé, la requé
rante a· déposé entre les mains de la Commission, 
les 7 et 9 novembre 1973, une plainte, conformé
ment à l'article 3, paragraphe 2, lettre b) du règle
mei:it n° 17-62, visant à faire constater que le sys
tème de distribution SABA constituait une- infraction 
aux _articles 85 et 86 du Traité et à Ôbliger .SABA 
à ·y -mettre fin (motif 9). 

De son côté, SABA avait, en 1962, 1963, 1969 et 
1972, notifié à la Commission, en vue de l'obtention 
d'une attestation négative ou d'une exemption au 
sens de l'article 85, paragraphe 3 du. Traité, les 
documents types constitutifs de son système de 
distribution sélective. Le 22 Juillet 1974, après la 
plainte déposée par METRO, SABA a également 
notifié le contrat type de coopération qu'elle lr:npo-
sait aux gross_lstes agré~s· (motif (10). . 

La Commission, considérant que METRO faisait 
valoir un intérêt légitime, a instruit les demandes, 
tant de METRO que de SABA. · 

Dans un premier stade; élle a· communiqué à 
METRO qu'elle estimait nè pouvoir donner. · une 
suite favorable à sa plainte, tout en. l'invitant à lui 
présenter ses observations, conformément à l'arti
cle 6 dÙ Règlement n° 99763. Suite aux observations 
présentées par la requérante et · à l'audition de 
celle-ci, la Commission a partiellement modifié son 
point de vue et a obligé SABA à éliminer, des 
engagements imposés aux grossistes, l'interdiction 
de vente aux utilisateurs finals professionnels. 

Après que SABA eOt accepté, parmi d;autres, 
cette modification, la Commission a pris la décision 
attaquée (motif 11). , · 

. Estimant que le système de distribution ainsi 
approuvé maintenait des obstacles illégitimes à son 
admission en qualité de grossiste de SABA, METRO 
à introduit le . recours ayant abouti à . l'arrêt du 
25 octobre 19n (motif 12). ... 

Des faits ci-dessus relevés, la Cour constate que 
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. . t 
la décision attaquée a été rendue notamment à la 
suite d'une réclamation de METR0 et qu'elle se 
prononce sur les dispositions du. Jystème de dis
tribution de SABA, que celle-ci oppose à METRO 
pour justifier son refus d'agréation cj:>mme grossiste 
de la requérante. En conséquence, la Cour déclare : 

1 
« qu'il est de l'intérêt d'une bonne Jiustice et d'une 
« exacte application des articles 85 et 86 que les 
« personnes physiques ou morales qui sont, en 
« vertu de l'article 3, paragraphe 2, ti) du règlement' 
« n° 11, habilitées à demander à 1a commission de . .., 
« constater une infraction auxdits articles 85 et 86, 
« puissent, s'il n'est pas fait droit, ten tout ou en 
« partie, à leur demande, disposer ld'une voie de 
« reco~rs destinée à protéger leurs intérêts légiti-
« mes,» - . 

« que dans ces conditions la requé~ante doit être 
« considérée comme étant directement et . indivi
« duellement concernée, au sens d~ l'article 173, 
« alinéa 2, par la décision litigieuse) et que le ,re
" cours est dès lors recevable» (motif 13). 

. . ' .. · .. 
25. Les motifs de fond de l'arrêt au 25 octobre 

1977. Selon la requérante, en édictaht la décision 
litigieuse, la Commission aurait vlôlé, à la fois 
l'article 85 et l'article 86 du Traité. L~s deux motifs 
de nullité seront examinés séparérhent ci-après 1 

(motif 14). _ .. , 1 . , 
26: La nullité fondée sur la prétendue violation 

de l'article 86 du Traité. Pour décider hi la Com'mis
sion a autorisé un abus de positioh dominante, · 
.l'arrêt du 25 octobre 19n. commence !par examiner 
si SABA dispose d'une position dominante sur le 
marché de l'électronique de divertissement, en 
République Fédérale d'Allemagne. 1 . . 

A cet égard, la Cour constate que, selon les élé
ments produits par la Commission et ~on contestés 
par la requérante, 26 producteurs allem~nds seraient 
présents ·sur le marché de l'électronique de diver-

. tissement, dont huit parmi lesquels SABA, · détien
nent environ 90 % du marché, la pJrt de SABA 
se situant entre 5. et 10 °/o. En ce qui boncerne ·1es 
appareils de télévision, la ·part de mardhé de SABA 
se situe entre 7 et 6 0/o. .. . t · 

Aux yeux de la Cour, si la part du marché déte
nue ·par· une entreprise n'est pas. le {seul · critère 
d'une position· dominante, on peut} néanmoins 
considérer qu'une telle position n'existe pas lors-
que cette part est faible : . . f · · 
« que si la part du marché détenue par une entre
" prise ne con·stitue pas le seul critère d~ l'existence 
« d'une position dominante, on peutl cependant 
« conclure à bon droit que des parts de marché 
« aussi réduites que celles détenues par SABA 
« excluent, sauf circonstances particuliè~es, dans un 
« marché de produits hautement techniques, mals. 



/ 

. ' .. , . 
« aisément Interchangeables aux yeux de la grande 
"masse des .acheteurs, l'existence d'une position 
« dominante » (motif 17}. Qu'il en est d'autant plus 
« ainsi qu'il est c,onstant qu'entre les différents pro
« ducteurs règne une vive concurrence (motif 17). 

La Cour examine ensuite, pour les· écarter, deux 
arguments · invoqués à l'appui des conclusions de 
la requérante, à savoir : la circonstance que la qua~ 
lité des produits en cause doit inciter les distribu
teurs à les comprendre dans leur gamme de pro
duits et le fait qüe d'autres producteurs de la 
même branche auraient, adopté ou s'apprêteraient 
à adopter dès systèmes de distribution sélective 
analogu~s à. cèlui de SABA. , 

Le motif suivant a été formulé dans l'arrêt analysé 
pour rejeter le premier ,des· deux arguments : 
cc la circonstance que la qualité du produit. eri cause 
« doit inciter les distributeurs à le comprendre dans 
« la gamme qu'ils offrent ne constitue pas, en soi, 
« Ün élément susceptible de permettre à un pro
« ducteur d'agir dans une mesure notable sans 
« devoir tenir compte de l'attitude de ses concur
« rents, et par conséquent, de lui assurer une posl
« tian dominante, mais constitue un moyen de 
cc concurrence parmi d'autres ; » (motif 17}. .. ' 

( . 
Quant au deuxième argument, . invoqué par la 

requérante et l'intervenante yerbanc! des Selbst
bedienungs-Grosshandels, il a été rejeté pour. le 
motif que l'adoption par d'autres producteurs de 
systèmfj3s de distribution sélective, analogues .à cel}.11 
approuvé par la Commission, constitue une circons
tance qui p·ourrait être, éventuellement, prise en 
considération pour apprécier la conformité du sys
tème litigieux avec l'article 85 du Traité, mais 
qu'elle ne saurait avoir pour effet de conférer à 
SA13A une position dominante .. (motif 17}. 

L'arrêt conclut que SABA n'étant pas dans une 
,position dominante, au sens de l'article 86 du Traité, 
cet article ne saurait trouver application à son 
égard, de sorte que le recours, pour autant qu'il est 
fondé sur la violation de l'article 86, doit être rejeté. 

. 27. La ·;,étendue nu/Ùté de la décision attaquée, 
fondée ·sur l'article 85 du Traité. Ce moyen, tel que 
formulé par la requérante, comprend deux br~n
ches. Le premier reproche à la Commission d'avoir 
commis un détournement de pouvoir, la deuxième 
lui reproche d'avoir violé l'articl~ 85, paragraphe 8, 
du Traité. 

·' 28. Le prétendu détournement . de PO'!Voir. s.elon 
la requérante, la décision at~aquée serait entâchée 
de· détournement de pouvoir, car. la Commission 
aurait méconnu le fait que l'objet ëe l'article 85 est 
la liberté de la concurrence au profit du consom
mateur et non la · défense des intérêts parallèles 
d'un fabricant et d'un groupe déterminé de com-
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merçants visant à obtenir ·des prix de vente satis
fa_!sants pour ces derniers (motif 19). 

. Statuant sur le moyen du détournement de pou'.:. 
voir, la Cour commence par déclarer. que ia concur
rence non faussée, visée aux articles 3 et 85 du 
Traité, implique l'existence, sur 'le marché, d'une 

· concurrence efficace (workabie competition}, c'est
à-dire de /a · dose de concurrence nécessaire pour 
que soient respectées les exigences fondamentales 
et atteints les objectifs du Traité et, en particulier; 
la formation d'un marché unique réalisant les condi
tions analogues à celles d'un marché intérieur 
(motif 20). · , 

Cette exigènce admet. que /a nature. et l'intensité 
de la ·concurrence puissent varier en· fonction des 
produits ou services ·en cause et de la structure 
économique des marchés sectoriels concernés 
(motif 20}. 

Dans le secteur des biens de consommation dura
bles, de haute qualité et technicité, dans lequel 
un nombre relativement restreint de producteurs 
offre une gamme variée d'appareils aisément inter
changeables, aux yeux des consommateurs, · la 
structure du marché ne s'oppose pas à' l'existence 
de canaux de distribution différeilciés, adaptés aux 
caractéristiques propres des différents produits et 
aux besqins des différentes catégories de consom"' 
mateurs (motif 20}. · 

. . 

Dans cette perspective la Commission a, à juste 
titre, reconnu que des systèmes de distribution 
sélective constituaient, parmi d'autres, un · élément 
de concurrence · conforme à l'articie 85, · paragra
phe 1, à condition que /e choix des revendeurs 
s'opère en fonction de critères objectifs de carac
tère qualitatif, relatifs à la qualification profession-. 
nellé du revendeur, de son · pe;sonnel et de ses 
installations, que ces conditions soient fixées d'une 
manière uniforme, à l'égard de tous les revendeurs 
potentiels ·et appliquées de façon non discrimina-
toire (motif 20). · · . 

Il est exact que, dans ces systèmes de 'distribu
tion, l'accent n'est généralement pas mis de façon 
exclusive ni même principale sur la concurrence 
par les prix (motif 21}. · 

La concurrence. par les · prix, pour importante 
qu'elle soit - de sorte qu'elle ne peut jamais être 
éliminée - ne constitue toutefois· pas la seule for
me efficace de concurrence ni celle à laquelle doit, 
en toute circonstances, être accordée une priorité 
absolue (motif 21}. 

Les compétences octroyées à la Commission par 
l'article 85, paragraphe 3, démontrent que /es néces
cités du maintien d'unè concurrence· efficace 
peuvent être conciliées avec la sauvegarde d'ob~ 
jectifs de nature différente, et que,· dans ce but, 
certaines restrictions de concurrence sont admis~i-
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bles lorsqu'elles sont indispensables à la réalisa
tion de ces objectifs et n'aboutissent pas à éliminer 
la concurrence pour une partie substantielle du 
marché commun (motif 21). · 

S'agissant de grossistes et détaillants spéciatr
sés, la préoccupation de maintenir un certain niveau 
de .. prix correspondant à celle du màintlen, dans 
l'intérêt du consommateur, de la possibilité pour 
ce canal de distribution de subsist~r à côté de 
formes de distribution nouvelles axées· sur une 
politique concurrentielle de nature différente, rentre 
dans le cadre des objectifs qui peuvent être pour
suivis sans tomber nécessairement sous l'interdic
tion de l'article 85, paragraphe 1, et si tel était le 
cas, dans le cadre de l'article 85, paragraphe 3. 

Tel est d'autant plus le cas si ces conditions 
contribuent, en outre, à une amélioration de la 
concurrence pour autant qu'elle porte sur d'autres 
éléments que le prix. 

Les chiffres avancés, de part et d'autre, aboutis
sent à constater une certaine rigidité dans la struc
'tu;e des prix pratiqués par les distributeurs SABA. 
Cependant, en raison de l'existence d'autres fac
teurs de concurrence entre produits d'une même 
marque (intra-Brand) et de l'existence d'une concur
rence effective entre marques différentes, les chif
fres fournis ne permettent pas de conclure à une 
restriction ou à une élimination de la èoncurrence 
dans le secteur de l'électronique de divertissement 
(motif 22). 

Il appartiendra cependant à la Commission de 
veiller à ce que la rigidité des prix de cette struc
ture ne· soit pas renforcée, ce qui pourrait se pro
duire dans l'hypothèse d'une multiplication de 
réseaux de distribution sélective pour la commer
cialisation d'un même produit (motif 22). 

Eh n'accordant !.'exemption sollicitée que pour un 
délai expirant le 21 juillet 1980, la Commission s'est 
réservée la possibilité de réexaminer les consé
quences de sa décision, dans des délais raisonna
bles (motif 22). 

Les motifs ci-dessus développés . aboutissent à 
la conclusion que le moyen tiré du détournement 
de pouvoir doit être rejeté (motif 22). -

29. Le moyen de recours fondé sur la prétendue 
violation de l'article 85, paragraphe 3 du Traité. A 
cet égard, les griefs de la requérante portaient en 
substance sur quatre points, à savoir : 
· a) L'obligation faite aux distributeurs SABA -
grossistes et détaillants - de veillèr à ce1 que les 
revendeurs auxquels ils livrent des appareils SABA 
soient des distributeurs agréés et l'obligation 
d'effectuer certains contrôles à cet égard. . 

b) L'interdiction faite aux grossistes SABA, en 
Allemagne, d'effectuer des livraisons à des consom
mateurs finals dits « institutionnels ». · 

1 
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c) L'obiigation pour ces mêmeJ grossistes, lors
qu'ils livrent à des consommateurJ finals dits « pro
fessionnels » de veiller à ce que lceux-ci affectent 
les appareils achetés excl.usivement à des fins de 
rentabilité de leur entreprise, à l'~xclusion de tout 
autre usage privé. f " · 

d) L'obligation faite al.lx grossi~tes. de coopérer 
au développement du réseau SABA en concluant 

t 
avec SABA des plans d'achat pour chaque semes-
tre. . 1 . 

Selon la requérante, les éléments susmentionnés , 
constituent des restrictions de coJcurrence qui ne 
sont pas indispensables pour atteirtdre les objectifs 
énoncés à l'article 85, paragraph~ \3 et qui, en ou
tre, compromette.nt l'existence d'autres canaux de 
distribution, tels que les grossises len · libre service 
(motif 23). · · 

La Commission a fait observer que, si les dispo
sitions du système de distribution Jélective ont fait 
l'objet d'une exemption d'ensembi1e, en vertu de 
l'article 85, paragraphe 3, il ne s·Jnsuit pas, pour 
autant, que chacun des éléments Ide ce système 
soit incompatible ·avec l'interdictionf de l'art'icte 85, 
paragraphe ~ du Traité ... De l'avis de 1a: Commis
sion, ne tomberaient sous cette interdiction ,que : 
a) l'obligâtion imposée aux distributeurs de vérifier 
si les vendeurs auxquels ils livrent ~ont agréés par 
SABA ; b) l'obligation de porter sur Ln registre spé
cial les appareils vendus. avec ind)cation de leur 
numéro et du nom de l'acheteur et c) les obliga
tions imposées par' les contrats de cbopération. Ces 
obligations seraient néanmoins sLsceptibles de ' 
bénéficier d;une .exemption (motif 2t), · ; · 
. Devant les affirmations contradictoires des par

ties, la Cour a procédé, dans son a~rêt, à l'examen 
de chacun des éléments contestésl par la . .requé
rante, pour décider si la Commission les a exacte
ment qualifiés par rapport à l'interdiction de l'arti
cle 85, paragraphe 1, et dans le cad où ils tombe
raient sous cette interdiction, si li:i. lcommission a 
fait une exacte application des dispositions de 
l'article 85, paragraphe 3, à leur ég~rd (motif 24). 

Comme la motivation de l'arrêt f concerne, en 
grande partie, des situations de fait, seront seuls 
indiqués ci-après les motifs susceptibles de présen-. 
ter un intérêt juridique général. Ces n'iotifs semblent 
être no!amment les suivants. · f' · 

1° Tout système de distribution sélective impli
que nécessairement, à peine de n'avdir aucun sens, 
l'obligation, pour les grossistes fais'ant partie du 
réseau, de n'approvisionner que dés revendeurs 
agréés. La possibilité pour le productbur de contrô
ler l'observation de cette obligatioA ne saurait 
constituer par elle-même une restrictibn de concur
rence, car elle ne forme que l'access'oire de l'obli
gation principale, dont elle tend à a~surer l'appli
cation (motif 27). 



2° L'approbation par la Commission de l'interdic
tion de livrer à de gros utilisateurs finals, dits 
« institutionnels » (écoles, hôpitaux, casernes, admi
nistrations, etc.) ne constitue pas une restriction de 

· concurrence au sens de l'article 85, parce qu'elle 
correspond à la séparation des fonctions de gros-

. siste et de détaillant. La concurrence serait faussée 
si les grossistes, dont les charges sont, en général, 
plus légères, faisaient aux · détaillants une concur
rence au stade de la distribution au détail et, 

- notamment de l'approvisionnement des utilisateurs 
privés (motifs 28, 29). · 

3° La définition de la fonction de grossiste, don
née à l'article 2, paragraphe 2 de la directive du 
Conseil du 25 février 1964, concernant la liberté 
d'étabHssement et de la libre prestation de services 
relevant du commerce de gros, n'est pas applicable 
aux problèmes de concurrence. En effet, si laçlite 
définition inclùt, entre autres, dans la catégorie des 
grossistes les entreprises qui revendent· des mar
chandises achetées à des utilisateurs professionnels 
ou à des utilisateurs importants, cette inclusion ne 
saurait être interprétée comme visant l'article 85 
du Traité (motifs 29, 30). 

4° L'obligation pour les grossistes non spéciali
sés d'ouvrir un rayon spécial pour les produits de 
l'électronique de divertissement est · de nature à 
garantir la vente· dans de bonnes conditions des 
produits concernés et ne constitue pas une res
triction de concurrence au sens de l'article 85, 
paragraphe. 1 (motif 37). · 

5° Les obligations imposées aux grossistes SABA 
de contribuer au développement du rêseau de dis
tribution et de souscrire des contrats· de coopéra
tion aux termes desquels ils s'engagent à réaliser 
un chiffre d'affaires satisfaisant, à assumer des 

, engagements d'achat pour une période de six mois 
et des engageménts de stockage vont au delà des 
obligations normales d'un commerce de gros et des 
nécessités d'un système de distribution sélective 
basé sur des exigences qualitatives. Elles pnt pour 
objet de li~r fortement à SABA les distributeurs 
agréés et d'aboutir à une limitation du nombre et 

· de l'implantation· des points de distribution (mo
tif 39). 

La fonction de grossiste ne consiste pas â pro
mouvoir la production de tel ou tel producteur, 
mais d'assurer au çommerce de détail un approvi
sionnement profitant de la concurrence entre pro
ducteurs. Des engagements d'un grossiste qui limi
tent sa liberté à cet égard, constituent des restric-

. tions de concurrence (motif 40). 

En déclarant que les obligations· cl-dessus énon
cées des grossistes SABA ne constituent pas une 
restriction de concurrence relevant du champ 
d'application de l'article 85, paràgraphe 1 (Décision 
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de la Commission, n° 28), la Commission a adopté 
une décision fondée sur une appréciation inexacte 
des faits. Cependant, cette appréciation erronée 
n'a pas pour effet de vicier la décision attaquée, 
car, les faits autorisés se confondent avec ceux 
que la Commission a considérés comme admissibles 
dans le cadre de l'article 85, paragraphe 3. 

6° L'obligation assumée par les grossistes de 
conclure des contrats de livraison pour une durée 
de six mois et qui tiennent compte de la croissance 
probable du marché, doit permettre d'assurer une 
certaine stabilité dans l'approvisionnement des 
produits concernés, d'où doit résulter une cou- · 
verture plus adéquate des besoins de ceux 
qui s'approvisionnent chez le grossiste. Du fait de 
la durée relativement courte des contrats de livrai
son, le système garde· une souplesse permettant 
l'adaptation de la production aux besoins chan
geants du marché. 

. Ainsi se trouve assurée une distribution plus régu
lière profitant à la fois au producteur, au gros
siste et aux entreprises qui s'approvisionnent chez 
le grossiste, du fait que l'assortiment des produits 
disponibles se trouve élargi. 

En outre, la conclusion des programmes de livrai
son, pour une durée raisonnable, constitue un élé
ment de stabilisation de l'emploi favorisant l'amé
lioration des conditions générales de la production, 
au sens de l'article 85, paragraphe 3 (motif 43). 

7° La Commission n'a pas dépassé la marge 
d'appréciation lui revenant en la matière, lorsqu'elle 
a estimé que les restrictions imposées aux grossis
tes par le contrat de coopération étaient indispen
sables pour atteindre les objectifs envisagés. En 
effet, à défaut des engagements limités à une 
période de six mois, les relations entre producteur 
et grossiste agréé ne pourraient se former que 
sous la forme de rencontres occasionnelles · qui 
'ne permettraient pas d'atteindre la stabilité néces
saire pour permettre aux grossistes spécialisés et 
aux producteurs d'assumer les autres obligations 
qui garantissent un approvisionnement amélioré 
(motifs 44, 45). 

8° Selon la . décision attaquée, les conditions 
d'approvisionnement résultant pour les grossistes 
du contrat de coopération sont de nature à profiter 
directement aux utilisateurs, auxquels elles assu
rent un approvisionnement continu et une offre 
plus large de marchandises de la part des 
détaillants. 

La vive èoncurrence qui èxisterait dans le secteur 
de l'électronique de divertissement exercerait une 
pression suffisante sur SABA et les grossistes pour 
les amener à répercuter' sur les utilisateurs les 
avantages . découlant de la rationalisation de la 
production et de la distribution (motif 47). · 

463 



L~ Cour estime que l'octroi du~ bénéfice de 
l'exemption peut être· considéré comme suffisam
ment justifié ·par l'avantage que· les utilisateurs 
retirent d'un approvisionnement amélioré (motif 48). 

9° La Commission estime que les obligations 
contenues dans le contrat de coopération SABA ne 
donnent pas aux entreprises intéressées la possibi
lité d'éliminer la concurrènce pour uné partie subs
tantielle des produits en cause. 

Les conditions mises par SABA à l'agréation· de 
la qualité de grossiste peuvènt, pour ûné large pa~. 
être remplies sans inconvénient par les grossistes 
en libre service. Si les plans d'achat que les grossis
tes sont obligés de souscrire dans le contrat de 
coopération sont susceptible~ de créer quelques dif
ficultés aux grossistes en Hbre service,, celles-ci ne 
sont pas insurmontables. Il appartient aux grossistes 
en libre service de mettre en balance les avantages 
découlant de l'appartenance à un système cohé
rent de distribution et les inconvénients qu'une 
telle appartenance peut apporter à leurs méthodes 
propres de distribution. La Cour estime qu'en don
nant la préférence aux ·premières, la Commission 
n'a pas excédé la marge d'appréciation qui lui 

. appartient en la matière. 

30. Le ·dispositif de l'arrêt du 25 octobre 1977. 
Pour les motifs ci-dessus indiqués, la Cour a rejeté 
le recours de METRO en mettant les dépens ·à la 
charge de la requérante · et de l'intervenante Ver
b1;1nd des GB-Grosshandels. 

31. Observatio~s critiques concërnant l'arrêt du · 
25 octobre 1977. L'arrêt METRO c. Commission des 
Communautés européennes marque un important 
progrès dans l'interprétation des articles 85 et 86, 

' ainsi que de l'article 173 du Traité de' Rome. La 
Cour européenne y a élucidé un .certain_ nombre 
de questions. important~~· ,' . 

- Elle a donné, implicitement, une version amé
liorée de sa définition de la position dominante, en 
la rapprochant de la définition préconisée par la 
Commission depuis· bon nombre d'années. , · 

- Elle a précisé le poids du facteur « part cfè 
marché » pour caractériser une position dominante. 

- Eile a procédé à une analyse 'approfondie. de 
la notion de concurrence, en tant que fondement 
de l'article 85 du Traité.' ' 
. - Dans cette analyse, elle a rapproché la 

concurrence au sens de l'article 85 de la « work
. ·able competition ~ du droit antitrust des Etat.s-Unis. 

- Elle a reconnu que la nature et l'intensité de 
la. concurrencEJ visée à l'article 85 peuvènt varièr 
en fonction· des produits et de la structure du mar-
ché en cause. · · · 

. - Elle a reconnu la. compatibiÎité ~e principe 
du système de distribution sélective avec les ?is-

positions de l'article 85, paragrap~e 1 fout en fixant 
les limites de cette compatibilité.1 . , 

- Elle a réduit à son juste poids le rôle de la 
" concurrènce par les prix » dans !1e concept global 
de la concurrence. · f 

- Elle a confirmé la marge importante d'appré
ciation économique dont la Comlnission jouit lors 
de l'octroi .des exemptions prévu1es à. l'article 85, 
paragr.aphe 3. .. · t .. .. 

- Elle a reconnu qu'une entreprise ayant un 
intérêt· légitime qùi intervient dins la · procédure 
administrative engagée à la suitel d'une demande 
d'attestation négative ou d'une notification, a qua
lité pour former un recours contre la décision de la 
Commission octroyant l'exemption. prévue à l'arti
cle 85, paragraphe 3, malgré le fait qu'elle ne figure 
pas parmi les destinataires de la décision. 

Sur tous ces points nous estimoJs que les thèses , 
juridiques de la Cour méritent d}être pleinement· 
approuvées. , I , 

Par contre les èonditions dans lesquélles la Com
mission a octroyé et la Cour a confirmé l'exemption 
de l'article 85, paragraphe 3 · du Tlaité au système 
de distribution SABA nous sembÎent appeler de 
sérieuses réserves. t . 

Rappelpns, en premier lieu, que le système SABA 
. 1 ' 

ne doit pas être confondu avec ce gue l'on appelle 
communément un système de distribution sélective, 
fondé sur des facteurs purement q

1
ualitatifs. · 

· Dans le cas· de SABA, il s'agit, dn réalité, d;~ne 
organisation planifiée du · marché f d'une ma.rque, 
imposant de multiples contraintes aux djstributeurs 
participants. Cette organisation ·a pour résultat la 
stabilisation . du marché, avec, comme contrepartie .. 
une rigidité des prix'. Un tel systè~e de planifica
tion privée est en contradiction fon~amentale avêc · 
l'économie de marché, fondée sur uhe concurrence 

. . . . . . 
libre et non faussée, telle que l'envisage l'article 85 

du/:~i~~ient ~e. f~;re o~s. e~~r ·:~a.lia : stabilité. du 
marché peut être assurée par des moyens bèau
coup moins contraignants que ceux du système 
SABA, par exemple par. des contrats; d'approvision
nement ou de fourniture de longue\ durée, par le 
recours au marché à terme· de matières premières, 
etc. 1 · 

~ • <. "'\ • . s· C . ' . . .. . 1 la omm1ss1on et la Cour ont néanmoins 
approuvé l'existence d'un système. de distribution 
étranger à l'esprit du Traité de ·RornJ, ils l'ont cer
tainement fait en ten;:int co'mpte duj rôle .relative-: 
ment modeste de SABA sur le marché de l'électro
nique de divertissement. ., J · . . · , < 

Consciente du caractère exorbitant de l'exemp-
tion accordée, la Cour a tenu à pré~iser· : · ' 
« qu'il pourrait en être autrement si, nhtamment par 
une fnultip{ication· des ~éseaux de disthbution sélec-



tive d'un contenu semblable à celui de SABA, les . 
grossistes en libre service se voyaient effectivement 
éliminés comme distribu!eurs ... » 

Compte tenu des réserves formulées par la Com
mission (durée limitée de_ l'exemption, et charges) 
et par la Cour (mise en garde contre la multiplica
tion des réseaux· du type SABA) il nous semble 
que l'arrêt du 25 octobre 1977 ne saurait être invo
qué comme précédent qu'avec toutes les précau
tions qui s'.imposent. 

VII. L'ARRET DU .16 NOVEMBRE 1977 
(AFFAIRE 13-77) 

· SA G.B. - INNO - BM c. ASSOCIATION 
DES DETAILLANTS DE TABAC (ATAB) ASBL 

· (Rec., 1977, 2115) 

32. Les faits et la' procédure. Le litige au princi
pal opposait, en Belgique, la société anonyme G.B.
INNO-B.M. à l'Association des détaillants de tabac 
(ATAB), sur une question concernant l'application 
de l'article 58 de la loi belge du 3 juillet 1969 (Code 
de la taxe sur la valeur ajoutée). Ledit article 58 
prévoit que le prix de vente au détail, choisi par 
le producteur ou l'importateur de produits dê tabac 
comme assiette de l'imposition du droit d'accise 
et de la TVA sur ces produits, constitue en même 
temps, le prix obligatoire de vente aux èonsomina
teurs. Les débitants de tabac ne peuvent pas s'écar
ter de ce prix, ni vers le haut ni vers le bas (4). . . ' 

Le 7 février 1972 ATAB a fait constater qlie la 
société « G.B. Entreprises», dont G.B.-lnnô-B.M. est 
l'ayant cause, vendait des cigarettes à un prix infé
rieur au prix obligatoire. ATAB a introduit une 
action en cessation devant le président du Tribunal 
de commerce de Bruxelles. Par ordonnance du 
24 avril 1972, le président du Tribunal de commerce 
de Bruxelles · a ordonné la cessation de la vente 
de cigarettes au rabais. 

G.B.-lnno-B.M. a interjeté appel de l'ordonnance 
de cessation, en invoquant, entre autres moyens, 
l'incompatibilité de l'article 58 du Code de la taxe 
sur le chiffre d'affaires avec certai.nes dispositions 
du droit communautaire. · 

Par arrêt du 24 décembre 1974/ la co·ur d'Appel 
de Bruxelles · a écarté tous les moyens tirés pàr 
G.B.-lnno-B.M. du droit communautaire et a rejeté 
la demande de renvoi à titre préjudièiel. • 

. G.B.-lnno-B.M. a attaqué cet arrêt par" un pour
voi en cassation. Avant de statuer la Cour de Cassa
tion a suspendu la procédure jusqu'à ce que la 
Cour de justice des Communautés européennes 

. se soit prononcée sur quatre questions concer
nant l'interprétation des article 3, lettre f ; 5, ali
néa 2 ; 30 ; 31 ·; 32 ; 86 et 90 du Tarité C'EE, ainsi 
que' de la· directive n° 72/464/CEE du Conseil, 
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concernant les impôts autres que les taxes sui' le 
chiffre d'affaires. frappant la consommation · des 
tabacs manufacturés. 

1 

33. Le dispositif de l'arrêt du 16 novembre 1977. 
Dans la mesure où les questions préjudicielles 
concernent l'interprétation de l'article 86 du Traité, 
la Cour européenne y a répondu, en disant pour 
droit : 

« 1) L'article 86 du Traité· CEE interdit l'exploi
« tation abusive par une ou plusieurs entreprises 
« d'une position dominante, même si un tel abus 
« est favorisé par une disposition législative natio-
« nale; » · 

« 2) Pour apprécier la compatibilité avec, l'arti-
. « cle 86, en liaison avec les articles 3, f) et 5, alinéa 
« 2 du Traité, de l'introduction ou du maintien en 
« vigueur d'une mesure nationale qui impose, lors 
« de la vente de tabacs manufacturés au consom
« mateur, le réspect du prix fixé par Je fabricànt où 
« l'importateur, il convient de déterminer, compte 
« tenu des obstacles aux échanges qui peuvent 
« découler de la nature du régime fiscal auquel des 
« produits sont soumis, si, en dehors d'une exp/oi- 1 

« tation abusive .d'une position dominante qu'un tèl 
« régime peut éventuellement favoriser, il est 
« encore susceptible d'affecter Je commerce entre 
« Etats membres ». 

..................................... •'• ......... . 
Les réponses aux deux autres questions préju

dicielles ne concernent pas l'interprétation de l'ar
ticle 86. 

VIII. L'ARRET DU 14 DECEMBRE 1977. 
(AFFAIRE 59-77) ' . 

LES ETABLISSEMENTS A. DE BLOOS, S.P.R.L. 
c. LA SOCIETE IEN COMMANDITE PAR ACTIONS 

«'BOUYER » , 
· (Rec., 1977, 2359) 

34. Les faits et _la procédure. Le 24 octobre ·1959, 
la société BOUYER a conclu avec la société DE 
BLOOS un contrat de vente exclusive des produits 
portant · la marque Bouyer poùr la Belgique,· le 
Luxembourg et le Congo belge. Conclu pour une 
·durée de trois ans, le 'contrat a été prorogé, par , 
tacite reconduction jusqu'en 1973. 

Le 30 janvier 1963, le contrat litigieux a été noti
fié à la Commission, conformément· ~ux articles 4 

. et 5 du Règlement n• 17-62. 

Le 29 avril 1969, la Commission communiqua à 
De: Bloos que, par application du Règlement n° 67-
67, elle avait décidé, le 17 juillet 1968, de classer les 
notifications d'accords' de distribution exclusive ne 
comportant, à sa connaissance, pas de protection 
territoriale absolue. Il résùltait de l'examen · ~ravi-
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soire de la notification que l'accord Bouyer-De 
Bloos remplissait cette condition. : . 

En septembre 1973, le Tribunal de commerce de 
Tournai, puis la Cour d'appel de Mons furent saisis 
d'un litige opposant De Bloos à Bouyer et portant 
sur la violation par Bouyer de ses obligations 
contractuelles telles que définies par la loi belge 
du 27 juillet 1961, sur la résiliation unilatérale des 
contrats de concession exclusive à durée indéter
minée. Devant la Cour d'appel, Bouyer a soutenu 
que l'accord litigieux, conclu en 1959, comportait, 
contrairement à l'opinion de la Commission, une 
protection' territoriale absolue, de sorte qu'il rie 
pouvait être exempté de l'interdiction de · l'article 
85, paragraphe 1, et devait être déclaré nul et sans 
effet. Compte tenu de la prise de position d_e la 
Commission relative au classement de la notification 
effectuée en janvier 1963, la Cour d'appel de Mons 
estima qu'il était nécessaire de saisir la Cour de 
justice des Communautés européennes de quatre 
questions d'interprétation et de validité. 

La première question demandait à la Cour de 
préciser si, lorsqu'une partie .à un procès n'a pas 
contesté la validité d'un acte de· la Commission, 
dans le délai de deux mois prévu à l'article 173 
du Traité, cette validité pouvait faire l'objet d'une 
question préjudicielle soulevée par le juge national. 

La deuxième question portait sur le problème 
de savoir si la décision susmentionnée de classe
ment prise par la Commission, le 29 avril 1969; était 
conforme au Traité CEE et aux règlements arrêtés 
en exécution de celui-ci. · 

L;objet de la troisième question était de préciser 
si l'exemption collective des accords a1exclusivité, 
édictée par le règlement n• 67 du 22 mars 1967, 
continuait' à profiter aux entreprises intéressées 
après le 31 décembre 1~72. · 

Aux termes de la quatrième question, il était 
demandé à la Cour européenne dedire si un accord 
d'exclusivité intervenu avant le 22 mars 1967, et 
notifié avant le 1er février 1963; pouvait bénéficier 
d'une validité provisoire aussi longtemps que la 
Commission n'a pas statÙé à son égard. · 

Avant d'indiquer les réponses données par la 
Cour européenne aux questions préjudicielles de 
la Cour de Mons, il paraît intéressant de résumer 
le point de vue exprimé par la Commission, dans 
ses observations écrites, sur la deuxième question. 

La Commission estime que la mesure de classe
ment d'une notification ne constitue nùllement une 
« décision » au sens de l'article 173 du Traité CEE. 
cc Elle ne comporterait pas d'effets juridiques affec
tant les intérêts des entreprises concernées, la pos
sibilité d'octroi d'ur:ie attestation négative ou d'une 
exemption individuelle avec ,effet rétroactif demeu
rait Inchangé. L'effet juridique de l'exemption trou-
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verait sa cause directement ~ans le règlement 
n° 67-67 ,et non pas dans la mesure de class.ement ... 

« La mesure de classement 'Âe s'imposerait pas 
non· plus obligatoirement aux ~ntreprises concer-

' nées, car celles-ci pourraient à fout moment inviter 
la Commission à prendre une d,écision individuelle 
relativement à l'accord notifié ... La mesure de clas
sement n'affecterait... pas le dlloit des parties de 
former ... un recours en carence contre la Commis- . 
sion, si celle-ci s'abstenait destatuer. » , 

La mesure de classement! ne constituerait 
« qu'une mesure interne de la eommission et non 
une décision· au sens de l'arti~le 173 du Traité . • Dès lors, la question de la conformité d'une telle 
décision aux dispositions du tra'ité ne se poserait 
pas.» 1 · · 

35. Les motifs de l'arrêt du 1'4 décembre 1977. 
Dans ses motifs la Cour estime le qu'il y a lieu de 
répondre d'abord à la quatrième question, cette 
réponse étant susceptible d'influincer la nécessité 
de celle à donner aux deux pr~miêres questions 
(motif 7). I · 

Dans les motifs de sa réponse à la . quatrième 
question, la Cour commence ~ar rappeler ses 
arrêts Brasserie de Haacht, du 6 février 1973 (affaire 
48-72, Rec. 1973, 86) et PortefangJ, du 9 juillet 1969 
(affaire 10-69, Rec. 1969, 316). } . .. 

Elle affirme « l'indivi~ibilité de {interdiction pré
vue au paragraphe 1 de l'article 85, et de la possi
bilité d'exemption prévue au par~graphe 3, telles 
que mises en œuvre par le rèblement n° 17 " 
(motif 11). . 1 . 

Les « anciens » accords, visés aux articles 6. 
paragraphes 2 et 7 du règlement ln° 17-62 peuvent 
non seulement bénéficier d'une exemption s'éten
dant rétroactivement, même à la· ~ériode antérieure 
à leur notification mais, en outre,~ être régularisés 
rétroactivement dans celles de leurs dispositions 
incompatibles avec l'article 85, p~aragraphe 1, du 
moment que, à la demande de la Commission, elles 
sont ~odifiées pour l'avenir (motif,13). 

Et la Cour de conclure : \ 

· « Que pareil système ne pourrait se concilier 
avec une compétence judiciaire dJ. constatation de 
nullité, au cours de la période allknt de la notifi
cation à la date où la Commission ?\prend une déci-
sion » {motif 14). . : 

« Qu'il s'ensuit que, durant cette période, les juri
dictions sa1s1es d'un litige r,elatif à un accord 
ancien régulièrement .notifié ou di~pensé de noti
fication, doivent donner à parei) abcord les effets 
juridiques qu'y attache' la loi applidable au contrat, 
sans que ces effets puissent être mis en cause par 
une contestation soulevée éventueliement au sujet 



de sa compatibilité avec l'article 85, paragraphe 1 ,. 
(motif 15). · 

En ce qui concerne les deux prémières questions 
préjudicielles, la Cour estime qu'elles « ne deman-

. dent pas de réponse » •. En effet, du moment qu'un 
ancien accord, régulièrement notifié ou dispensé 
de notification continue de sortir ses effets jusqu'au 
moment où la Commission aura pris une décision 
sur la base de l'article 85 et du règlemènt n° 17, 
il est sans importance que la Commission ait consi
déré à tort que l'accord bénéficiait d'une exemption 
catégorielle au· sens du règlement n° 67-67 (motif 
17). 

Quant à la troisième question, la Cour fait obser
ver qu'aux termes du règlement n° 2591-72, JOCE 
L 276 du 9 décembre 1972, les effets du règlement 
n° 67-67 ont été prorogés jusqu'au 31 décembre 
1982 (motif 20). 

36. Le dispositif de l'arrêt du .14 décembre 1977. 
Par le motif ci-dessus résumé la Cour a dit pour 
droit : 

« Durant la période allant de la notification à la 
« date où la Commission prend une décision, les 
« juridictions saisies d'un litige relatif à un accord 
« ancien régulièrement notifié ou dispensé de noti
« fication, doivent donner à pareil accord les effets 
« juridiques qu'y attache la lo.i applicable au 
« contrat, sans que ses effets puissent être mis en 
« cause par une contestation soulevée éventuelle-
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« ment au sujet de' sa compatibilité éventuelle avec 
« l'article 85, paragr~phe 1. » 

37. ObseNations sur l'arrêt du 14 décembre 1977. 
L'arrêt du 14 décembre 1977 confirme la jurisprµ
dence antérieure de la Cour conéernant la validité 
provisoire des anciens accords, dûment notifiés, 
en la précisant sur lè point de savoir si le juge 
national peut, le cas échéant, · suspendre la procé
dure_ afin de mettre les parties en mesure d'obtenir 
une prise de position de la Commission. 

Il apparaît désormais que la suspension de la 
procédure par le juge national est inutile, ce der~ 
·nier devant considérer les anciens accords, notifiés · 
ou dispensés de notification, comme pleinement 
valables, aussi longtemps que la Commission n'a 
pas pris position à leur sujet. 

La Cour est pleinement consciente des inconvé
nients pratiques auxquels sa solution peut donner 
lieu, mais elle a estimé que la solution èontraire 
serait beaucoup plus préjudiciable encore. 

Enfin, on peut regretter que la Cour ait esquivé 
la réponse à la deuxième question préjudicielle, à 
laquelle la Commission avait consacré d'amples 
développements dans se~'~ observations é~rites. 
Compte tenu du grand nombre des décisions de 
classement prises par la Commission, il aurait été 
utile de savoir si la Cour partageait la manière de 
voir de la Commission au sujet de la nature juri
dique et de la portée de ces décisions; 
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LA . JURISPRUDENCE 
DE LA COUR 
DE JUSTICE 
DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
EN MATIÈRE 
AGRICOLE. 
(1958-1975) 
(Première. partie)'~*>· 

·Gérard DRUESNE 
Maître de conférences agrégé 
à la Faculté de Droit de Nancy, 
Directeur-adjoint du Département 
des Sciences juridiques et politiques 
du Centre Européen Universitaire 

1. - La présente chronique, dont la publication 
s'étendra sur plusieurs numéros consécutifs de la 
Revue, n'est pas une étude exhaustive du Droit 
agricole communautaire. Elle est consacrée à 
l'analyse de la jurisprudence de la Cour de justice 
des Communautés européennes en matière agri
cole, de sorte qu'on n'y trouvera normalement au
cune référence aux dispositions qui n'ont· pas fait 
l'objet d'une discussion contentieuse comportant 
la saisine du juge communautaire, sauf dans la me-

(*) En ,raison de •son •importance, •la ·publication de cette 
étude s'étend·~a su·r plusieurs numéros de ,ra ·Revue. 
(N,D.E.). 
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' 1 • \ t . . à 1 sure ou eur · connaissance fS necessa1re a 
compréhension des arrêts. En outre, la jurispru
dence sera présentée non pad en fonction des. dif
férents éléments du Droit ahricole (fixation des 
prix, mécanismes. de stabilis~tion à l'importation 
ou à l'exportation, systèmes d'aides communautai
res, etc.' .. ), mais par rapport kux principes ·fonda
mentaux du Marché commun! ~els que l'interdic
tion des discriminations ou l la répartition des 
compétences entre la Comm~nauté et les ,États 
membres. L'objet de la chronique est en quelque 
sorte d'analyser la perception ~e ces principes par 
la Cour, le seins qu'elle leur ~onne et les limites 
qu'elle leur assigne, et de conthbuer ainsi à l'étude 
de la construction communaJtaire par celle des 
modalités de sa réalisation dans· un secteur de 

1 ' - • 

l'activité économique - l'agrf ulture et le· com-
merce des produits agricoles f.,... où. le processus 
d'intégration est actuellement le plus achevé. Enfin, 
si tous les arrêts rendus par t1a Cour . en matière 
agricole, depuis son entrée en fonction jusqu'au 
31 décembre 1977, ont été ré~ertoriés (sauf omis
sion) et figurent dans · 1e tableau qui sera annexé 
à la dernière livraison, certain~ d'entre eux n'ont 
cependant pas été analysés. P6ur les uns, en effet, 
la Cour n'a pas eu à prendre p'osition 'sur un point 
de Droit agricole (parce qu'elle !a pàr exemple jugé 
le recours irrecevable), tandis que les autres n'ont 
porté que sur un point tout àl fait mineur de ce 
Droit, sans doute essentiel pour l'opérateur éco
nomique concerné mais de peu td'intérêt pour cette 
chronique (les arrêts relatifs au classement des 
produits dans les différentes Jatégories du Tarif 
douanier commun). l ' . 

2. - Pendant la période 19~8-1977, 2q2 arrêts 
ont été rendus par la Cour quiJ concernent l'agri
culture et le commerce des prgduits agricoles (le 
premier le 19 décembre 1961). 186 d'entre eux, soit 
70 °/o, l'ont été à la suite d'un çecours préjudiciel, 
en interprétation ou en appréciation de validité, en 
application de l'article 177 d~ traité CEE, 31 
(12 .0/o) sur recours en annulatidn (article 173), 23 
sur recours en indemnité (articlej 215 al. 2), 16 sur 
recours en manquement (article 169), et 2 sur 
recours en carence (article 175),; il faut y ajouter 
3 arrêts rendu!> sur d~mande de\ mesures provisoi
res (article 186) et 1 sur demande de sursis à 
l'exécution d'un acte d'une institution communau-
taire (article 185). , 1 

3. ~ Que faut-il entendre pari produits agrico- · 
les ? Aux termes de l'article 3Bj par. 1 du traité 
CEE, « par produits agricoles on entend les pro- · 
duits du sol, de l'élevage et de :1a pêcherie, ainsi 
que les produits de première t}ansformation qui 
sont· en rapport direct avec ces p}oduits ». La Cour 
a précisé le sens de la notion de~ produits de pre-



" 1 

mière transformation (29 mai 1974, · 185/73, Kë"
nig) (1) : il doit exister entre ceux-ci et les produits 
de base une interdépendance économique étroite, 

· de sorte qu'il ne serait pas justifié d'appliquer aux 
produits de base le régime agricole tandis qu'on 
appliquerait aux produits transformés les règles gé
nérales du traité. Sont donc exclus les produits de 
transformation qui ont subi un processus produc
tif dont le coOt est tel que le prix des matières pre
mières agricoles de base devient un coOt tout à 
fait marginal. Mais le nombre · d'opérations que 
comporte le processus productif est sans impor
tance : la notion de première transformation· ne doit 
pas être interprétée comme limitée à uné seule 
opération à partir de la matière première. 

La définition donnée au par. 1 est complétée par 
les dispositions du par. 3 du même article 38, puis
que « les produits qui sont soumis aux dispositions 
des articles 39 à 46 inclus sont énumérés à_ !a liste 
qui fait l'objet de l'annexe Il du présent tra_ité », 

cette liste pouvant cependant être complétée pi:i,r 
le Conseil dans les deux· ans suivant l'entrée en 
vigueur du traité. Trois groupes de produits · ont 
effectivement. été àjoÙtés à la liste initiale p·ar le 
règlement n° 7. bis du· Conseil du· 18 ·décembre 
1959 (2). C'est donc dans cette annexe Il . que fi-

. ' 
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gurent les produits agricoles -au :serî's du traité,- et 
la liste en est absolument limitative ·(14 décembre 
1962, ·2 et 3/62, Commission c. Luxembm,1rg et Bel:
gique ; 15 octobre 1969, 16/69, Commission c. 
Italie). 

: 
Bien sOr, les produits eli question doivent avoir 

leur origine dans un État membre de la Commu
nauté : le bénéfice des mesures liées à l'organisa
tion des marchés agricoles est réservé en principe 
aux produits de la Communauté, c'est-à-dire à ceux 
des pays qui participent au financement de la po
litique agricole commune w• octobre 1974,' 14/74, 
Norddeutsches Vieh und .Fleischkontor). 

' 4. - La présente chronique étudiera la Juris
prudence de la Cour en fonction· des sept thèmes 
suivants : · 

1 

-::- Buts de la politique agricole commune ; 
- Répartition des compétences entre la Corn-

. munauté et les. États membres; 
_:_ J;>rincipe d'égalité de traitement ; 
-_ Principe d'unité du marché ; 

. - Princïpe de proportionnalité ; 
- Principe de sécurité juridique ; .. 
- Principe de la préférence communautaire. 

' . ' 

Premier ~hème : Les_ buts de la politique agricole c.om~un~ 
5. - L'article 39 du traité assigne cinq buts à la 

politique agricole commune, à caractère économi
que (accroître la productivité de l'agriculture, sta
biliser les marcliés), social (assurér un niveau de vie 
équitable à la population agricole, assurer des prix 
raisonnables. dans les livraisons aux- ·consomma--

-" ' • " 1- - • ' 

teurs) ou politique (garantir la sécurité des appro-
visionnements) (3). La jurisprudence en la matière 
comporte trois aspects : quelle signification faut-il 
attribuer à ces buts ? Sont-ils placés· sur le même 
plan ou existe-t-il entre eux une hiérarchisation ? 
Quelle est la force · obligatoire qui leur est atta~ 
chée? 

(1) Pour chaque affaire, la référence au Recueil des 
arrêts de la Cour sera indiqué dans le tableau en a:nnexe 
de la dernière livraison de la chronJque. 

(2) • Le règlement n'a été publié au j.Q.C.E. que le 
30 janvier 1961, soit plus d'un an après l'expiration du 
délai, mais la Coùr a jugé que sa validité n'en était pas 
pour autant affectée. puisqu'il a été pris ·avant expiration 
de ce délai, le retard apporté à sa publication ne pou
vant avoir une · incidence que sur la çlate à partir de 
laquelle il a. pu être appliqué ou produire ses effets ' 
(29 mal 1974, 185/73, Kônig, précité). . 

I. · ~ · Significa~ion des buts 
.. .. , 

~e la politiq~e agrico~.e èommnne 

La Cour a donné une interprétation de l'article 39 
pour deux des buts énoncés par celui-ci : stabiliser 
les marchés et assurer des prix raisonnables dans 
les livraisons aux consommateurs. 

... ~· 

(3) Article 39 : 1. La politique· agricole· cornmunè a 
pour but : 

a) d'accroître la productivité de l'agrièulture· en déve
loppant le progrès technique, en assurant le dévelop
pement rationnel de la production agricole ainsi qu'un 
emploi optimum des facteurs . de production, notamment 
de la main-d'œuvre ; · 

b) d'assurer ainsi un niveau de vie équitable à la: 
population agricole, notamment par le relèvement du re
venu individuel de ceux qui travaillent dans l'agriculture ; 

c) de stabiliser les marchés ; · 
d) de· garantir la sécurité des approvisionnements ; 
e) d'assurer des prix .raisonnables d1ms les livraisons 

aux .consommateurs. 
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1 - Stabiliser les marchés " 

6. - La notion de stabilisation n'équivaut pas. 
à celle de fixité .ou d'immobilisme : l'obligation de 
stabiliser les marchés ne signifie pas que l'autorité 
communautaire doive, lorsqu'elle élabore et met en 
œuvre la politique agricole commune, assurer le 
maintien des courants commerciaux traditionnels; 
tels qu'ils existaient avant la création du Marché 
commun. 

L'interprétation a été donnée à' la faveur d'un re
cours en indemnité, fondé sur le caractère préten
dument préjudiciable du mécanisme communau
taire d'aide à la production de blé· dur. La produc
tion de cette céréale étant en effet déficitaire dans 
la Communauté, le règlement portant organisation 
commune du marché prévoit que si le prix d'in
tervention est inférieur à un certain prix minimum 
garanti, une aide égale à la différence entre les 
deux est accordée . aux producteurs. Le mécanis
me à été efficace, et la production de blé dur s'est 
fortement accrue dans les régions de la Commu
nauté où sa culture est pos~ible, c'est-à-dire essen
tiellement dans la Beauce et le Midi de la France et 
dans le Sud de l'Italie. Mais de ce fait, alors que 
les semouleries allemandes et du Benelux doivent 
continuer à s'approvisionner sur le marché mon
dial, en important du blé dur des pays tiers et en 
le payant au prix de seuil, les semouleries françai
ses et italiennes peuvent désormais s'approvision
ner en blé dur indigène, qu'elles paient à un prix 
proche du prix d'intèrvention (donc inférieur au 
prix de seuil). La modification des courants com
merciaux traditionnels qui en résulte n'est cepen
dant pas jugée par la Cour contraire à l'objectif de 

...... stabilisation des marchés, lequel ne saurait cou-· 
vrir le maintien en tout état de cause des situations 
acquises dans des conditions de marché antérieû
res : l'augmentation de la production de' blé dur 
doit normalement susciter l'apparition de nouveaux 
courants d'échange entre les États membres (13 no
vembre 1973, 63 à 69/72, Wilhelm Werhahn ; arrêt 
confirmé par : 2 juin 1976, 56 à 60/74, Kampff
meyer). · 

2 - Assur~r des prix raisonnables dans les livraisons 
aux consommateurs 

7. - La formule « prix raisonnables » doit être 
appréciée dans la perspective de la politique agri
cole prévue au traité : l'autorité communautaire 
n'est donc pas tenue de faire ,en sorte qu'il soient 
les plus bas possibles. · 

· La Cour considère en effet que pour la plupart 
des produits agricoles, la population serait assurée 
d'un approvisionnement moins coûteux et meilleur 
si l'on pouvait renoncer à une politique agricole 

. qui a entre autres objets celui de stabiliser le mar-
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ché (15 juillet 1963, 34/62, ,t,llemagne c. Commis-
sion). Autrement dit, dans une conjoncture où les 
prix mondiaux sont inférieur~ aux prix communau
taires, il serait plus avantageLx pour le consomma
teur de s'approvisionner su~ le marché mondial, 
ce que lui interdit une politiq~e qui prend en consi
dération d'autres facteurs qJe son seul intérêt fi
nancier. Une telle analyse 1pouvait être faite en 
J963, mais il est évident qu;elie a aujourd'hui perdu 
beaucoup de sa pertinence :\depuis 1973, en effet, 
le cours mondial de certaines denrées alimentaires 
a dépassé largement celui dL marché communau
taire, et face à ce déséquilibré, la politique agricole 
commune a incontestablemeJt permis au consom
mateur européen un approviJionnement à mei!leur 
prix. } · 

La même interprétation apparaît dans les affaires 
où la Cour a eu à se prononber sur la validité du 
système des montants· compJnsatoires monétaires 
mis en place par le Conseil ! même s'il donne la 
préférence, en raison de l'évo'lution de la situation 
monétaire, aux intérêts des p1roducteurs agricoles, 
ce système r:ie méconnaît pad l'article 39 dans la 
mesure où il n'aboutit pas, dins les livraisons aux 
consommateurs, à des prix « évidemment déraison
nables ». Il suffit donc que le\ prix à la consom
mation ne soient pas manifestiment excessifs pour 
qu'ils puissent être tenus p~ur raisonnables, · et 
donc conformes aux exigencds du traité (24 oc-

. tobre 1973, 5/73, Balkan Import-Export ; même so
lution dans les arrêts 9/73, ca}I Schlüter, et 10/73, 
Rewe-Zentral.' du même jour). , . · 

II. - Hiérarchisation dks buts 
de la politique agricolf commune 

La Cour de justice rie ~lacJ pas sur le même 
plan les différents buts assigné1s par le traité à la 

. 1 
politique agricole commune, et admet l'existence 
entre eux d'une certaine hiérJrchisation. Celle-ci 
comporte cependant deux asp~cts bien distir:icts: 
Divers facteurs de hiérarchisàtion sont en effet 
impliqués par la rédaction mêmb de l'article 39, ou 
tout au moins par l'interprétatidn qui en est habi
tuellement' donnée, et la. jurisprLdence ne fait que 
refléter - dans une mesure qu'iÎ faudra préciser -
la volonté supposée des · auteJrs du traité. Mais 
d'autres hiérarchies, liées cell~s-là à l'évolution 
de la conjoncture, résultent de t 1a mis.e en œuvre 
de la politique commune par l'autorité communau
taire, à laquelle la Cour recon'naît la faculté de 
procéder ainsi. 

... 

0 



A: LE$ HIERARCHIES RESULTANT œ 
L'ARTICLE 39 

Selon une' interprétation fréquente, l'article 39 
introduit une double hiérarchie entre les buts de la 
politique agricole commune. D'une part, il accorde 
la prépondérance aux objectifs sociaux sur les ob
jectifs économiques, les seconds n'étant en défini
tive qu'un instrument de réalisation des premiers : 
si l'accroissement de la productivité de l'agriculture 
doit être recherché,· c'est parce qu'il permettra ·de 
garantir aux agriculteurs un revenu satisfaisant 
( « assurer ainsi un niveau de vie équitable à la po
pulation agricole»). D'autre part, au sein des ob
jectifs sociaux, l'intérêt des producteurs l'emporte 
sur celui des consommateurs : un niveau de vie 
«équitable» doit être ·assuré aux uns,· alors que 
les autres bénéficient de prix seulement « raison
nables». Dans quelle mesure la jurisprudence 
confirme+elle cette analyse ? 

· 1 - La prépondérance des objectifs sociaux' sur les 
. objectifs économiques · 

8. - La Cour n'.a jamais affirmé sans ambages 
cette prépondérance, comme un principe fonda
mental au respect duquel il lui faudrait veiller, mais 
certains arrêts anciens pouvaient donner à penser 
qu'elle y était favorable. La jurisprudence plus 
récente semble cependant traduire l'abandon de 
cette tendance. 

Initialement, la Cour ·paraissait voir dans le ni
veau de vie équitable des agriculteurs un objectif 
primordial, en ce sens que les deux objèctifs à 
caractère économique étaient présentés unique-

. ment comme des moyens propres à sa réalisation. 
Dans l'affaire 34/62 (arrêt précité du 15 juillet 1963, 
Allemagne c: Commission), la Commission avait 
refusé d'accéder à la demande du Gouvernement 
allemand qui souhaitait, sur la base de l'article 25 
par. 3 du traité, être autorisé à appliquer aux im
portations d'oranges en provenance de pays tiers 
un taux de droits de douane réduit par rapport à 
celui prévu par le Tarif douanier commun. Entre 
autres moyens d'annulation, le Gouvernement té-

. déral reprochait à la Commission d'avoir fondé son 
refus sur la crainte d'une diminution de la 
consommation des pommes et poires provoquée 
par la diminution du prix des oranges, les consom
mateurs pouvant facilement se reporter d'un fruit 

· à un autre. Autrement dit, pour éviter des difficultés 
dans l'écoulement de. la production des pommes 
et poires, qui auraient évidemment entraîné une 
baisse du revenu des producteurs, l'autorité commu
nautaire se serait attachée à maintenir la stabilité 
du marché de ces fruits : l'objectif de stabilisation 
des marchés aurait ainsi été .utilisé comme instru: 
ment de réalisation de l'objectif relatif au niveau 
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· de vie des agriculteurs, alors qu'aux termes de l'ar
ticle 39, c'est l'autre objectif économique·- l'ac
croissement de la productivité de l'agriculture -
qui peut seul être utilisé à cette fin. Le requérant 
faisait donc grief à la Commission d'avoir méconnu 
ie sens de l'adverbe « ainsi », tel qu'il figure dans 
le texte du traité. 

La Cour a ·rejeté le recours, mais en raison des 
circonstances propres à l'espèce, sans condamner 
l'argumentation dans son principe. Elle observe en 
effet que le but poursuivi par la Commission n'était 
pas, contrairement aux allégations du Gouverne
ment allemand, d'assurer un niveau de vie équitable 
aux producteurs, mais d'empêcher que la réalisa-

. tion de cet objectif ne soit entravée par l'applica
tion d'autres dispositions du traité (en l'occurrence 
l'article 25) : la décision visait la stabilisation du 
marché des pommes et poires, qùi aurait évidem
ment été compromise par l'autorisation d'importer 
des oranges à bas prix. C'est donc parce que la 
Commission n'agissait pas, en l'espèce, pour main
tenir le niveau de vie des agriculteurs qu'elle a pu. 
prendre une mesure tendant à la stabilisation des 
mar<::hés ; mais rien n'interdit dé penser que dans 
le cas contraire, la Cour aurait annulé la décision 
comme mettant en ·œuvre un instrument inadéquat, 
eu égard à la rédaction de l'article 39. 

Dans un arrêt rendu deux ans plus tard wr juillet 
1965, 106 et 107/63, Alfred Toepfer), la Cour sem
blait confirmer cette hiérarchie en liant la pour
suite de l'objectif de stabilisation des marchés à 
l'existence d'une menace sur le revenu des agri
culteurs. La Commission, après fixation à O du pré
lèvement intracommunàutaire (4), par suite d'une 
erreur de ses services dans l'appréciation du prix 
franco-frontière, avait autorisé le Gouvernement al
lemand à prendre une mesure de sauvegarde, 
consistant en la suspension totale des împortations 
de maïs pendant plusieurs jours, afin d'éviter une 
augmentation massive des importations suscepti
ble de provoquer l'·effondrement des prix. La 
Cour a· annulé la .décision de la Commission : 
même si le fléchissement des prix s'était produit, 
les perturbations qu'il aurait provoquées sur le 
marché allemand n'auraient été que passagères ; 
elles n'auraient donc pas été suffisantes pour met
tre en péril la stabilité du marché, et partant le ni
veau de vie équitable de la popUtation agricole. La 
déstabilisation des marchés n'est donc pas redou
tée pour elle-même, mais pour ses effets réduc
teurs du revenu des agriculteurs : la poursuite de 
l'objectif économique n'est légitime que dans la 
mesure où une abstention de l'autorité communau-

(4) Un prélèvement à l'importation et une restitution 
à l'exportation pouvaient être institués dans les échan
ges intracommûnautai-res pendant la période de 1ransition. 
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tairè en la matière . compromettrait la réalisation 
de l'objectif social. 

Ces• deux arrêts illustrent la prééminence re
connue par la Cour à la garantie du niveau de vie 
des agriculteurs sur· les buts économiques de la 
politique agricole commune : pour l'autorité corn~ 
munautaire, l'accroissement de la productivité de 
l'agriculture et la stabilisation des marchés sont 
deux moyens, l'un positif,· l'autre négatif, de réali
sation de l'objectif social. . 

9. :_ Au cours des de~~ièr~s annéés, cependa~t. 
la Cour sembl~ avoir renoncé à pette hiérarchie, et 
attacher désormais la même importance à la ga
rantie du niveau de vie des agriculteurs et à la 
stabilisation des marchés. 

Dans un arrêt. du 15 juin 1976 (113/75, Frecas
setti), elle observe que 1e· prix communautaire est 
principalement destiné à protéger et à stabiliser le 
marché communautaire, en évitant notamment que 
les fluctuations des prix sur le marché mondial .ne 
se répercutent à l'intérieur de la Communauté. La 
notion de protection du marché communautaire est 
très claire.: il s'agit de préserver celui-ci des im
portations· à bas prix en provenance de pays tiers, 
qui pourraient compromettre l'écoulement de -la 
production des agriculteurs df;ls .États membres et 
porter atteinte à leur niveau de vie. L'objectif social 
n'est donc plus qùe l'un des deüx buts principaux 
de la politique agricole, l'autre étant ·1a stal;>ilisa
tion des marchés. . . 

De même, dans un arrêt du 31 mars 1977 (54 à 
60/76, · Compagnie industrielle et agricole du comté 
de Lohéac), l'organisation commune des marchés 
dans le secteur du sucre est présentée av~c le 
double objectif d'établir un équilibre entre d'une 
part l'intérêt général de bonne gestion du marché 
- tendant à éviter les fluctuations des • prix sur 

. l'ensemble de l'éçonomie sucrière - et d'autre 
part le maintien des garanties nécessaires pour as
surer aux producteµrs de betteraves et de cannes 
à sucre leur emploi et un niveau de vie équitable. 
Eviter les fluçtuatior:is des prix, c'est évidemment 
veiller à la stabilité du marché : ici encore, l'objec
tif économique est placé sur le; même plan que 
l'objectif social. 

L'explication de cette évolution jurisprudentielle 
est simple, et tient sàns doute aux bouleversements 
qué le commerce international à connus à partir de 
1973. Tant 'que le prix des denrées alimentaires sur 
le marché mondial était largement inférieur,· et de 
façon constante, au prix ·communautaire, l'objec
tif prioritaire était effectivement de mettre les agri
culteurs des États membres à l'abri' de la concur-· 
rence des pays tiers pour leur assurer un niveau 
de vie équitable. Mais dès lors que les cours mon
diaux sont susceptibles de variations de forte am-
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plitude et ~e· trouvent tantô!. supérieurs, tantôt infé-. . 
rieurs au prix communautaire, il devient aussi· im-
portant de préserver le ma}ché communautaire de 
ces fluctuations par une adtion stabilisatrice. ; . . . . . t 
2 - La .pré~ndérance de flntérêt des producteurs 

' t.. t 
s~r celui des consommatelurs , 

10. - Au sein des buts soéiaux, la hiérarchie 
établie par l'article 39 . est reçue sans ambiguïté 
dans la jurisprudence : non seulement la Cour 
considère que le caractèrJ raisonnable des prix 
à la consomm,ation ne sig~ifie pas qu'ils doivent 
être les plus bas possibles 1 (supra, n· 7), mais en 
présence d'un conflit entr(!3 les 'deux catégories 
d'intérêts, elle fait prévaloir lsans hésiter celui des 
agriculteurs. · · · . 

La dévalu~tion dû franc français (aoOt 1969) ayant 
provoqué une diminution de~ prix d'intervention à 
payer par la France et une:l augmentation du prix 
des produits importés des .pays tiers, le Conseil 
a autorisé èët état · ·à oétroyer , des montants 
compensatoires monétairesl à fimportâtion ; la 
Commission en a fixé le taux, en tenant. compte 
intégralement de la diminuti6n des prix d'interven
tion mais non qe la totalité ~e l'augméntation des 
prix. des, produits impo'rtés. En 1971, à la suite de 
l'élargissement temporaire dès marges de ·fluctua
tion des monnaies de l'Allemagne fédérale et des 
Pays-Bas, ces deux États ont à leur tour été auto
risés à octroyer des montant~ compensatoires mo-

. . l . 
neta1res, à l'exportation vers, les pays tiers cette 
fois, et en en fixant le taux, la Commission · a tenu 
compte de la totalité de l'i~cidence· de cet élar
gissement sur les prix à l'e~portation. La compa
raison de ces deux situations test éclairante : à l'ex
portation, la mesure monétaire prise par l'État étant 
intégra~en:ient compens~e, lej vendeur· ést . assuré 
du maintien en monnaie constante du pnx qu'il 
reçoit, et le producteur du ma'intien de son revenu ; 
à l'importation au contraire, toù la mesure moné
taire n'est que partiellement compensée, l'acheteur 
doit payer un prix plus élevé, , et la différence se 
traduira au stade ultime par 1taugmentation du prix 
à la consommation. La Cour ,admet pourtant cette 
différence : la politique agribole commùne ayant 
notamment pour but d'assurJr un niveau de ·vie 

· équitable à la population àgri6ole,' il peu·t être plus 
justifié de soutenir l'exportatibn de produits agri
coles vers des pays tiers quel l'importation de ces 
produits (13 juin 1972, 9 et 11/.

1
71, Compagnie d'ap-

provisionnement, de transport et de èrédit). . 
. . 

B. LES HIERARCHIES DANS liA MIS'E EN CEUVRE 
DE LA POLITIQUE AGRICOÙE COMMtJNÊ 

11. - Les buts de la p~litiqJe agrico.le commune 
- sociaux, économiques; politique - sont suscep-

'1 
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tibles, dans des circonstances déterminées, d'être 
contradictoires, et de ne pouvoir être tous pour
suivis simultanément. L'autorité communautaire se 
voit donc contrainte d'accorder temporairement la 
priorité à l'un des objectifs par· rapport aux autres, 
et la. Cour admet ces hiérarchies circonstancielles 
et changeantes, pourvu qu'elles restent dans cer
taines limites. (c'est-à-dire que les autres objectifs 
ne soient pas :purement et simplement ignorés}. 

Une première expression de èette jurisprudence 
a été donnée à l'occasion d'un recours préjudiciel 
en appréciation de validité d'un mécanisme de. sta
bilisation à l'importation: L'organisation commune 
du marché des fruits ét légumes prévoit, lorsque 
le prix d'entrée d'un produit importé d'un pays tiers 
est Inférieur à un prix de référence, la perception 
d'une taxe compensatoire,, qui est l'équivalent du 
prélèvement à l'importation traditionnel. Dans l'af
faire 5/6_7 (13 mars 1968, W. Beus), une entreprise 
tenait ce mécanisme pour contraire au traité, puis-

, 'qu'en donnant une préférence unilatérale aux pro
ducteurs communautaires, il méconnaissait deux 
autres buts de la politique agricole commune : 
l'augmentation du coQt des importations risquait en 
effet de compromettre la sécurité des approvision
nements et de majorer les prix à la consomma
tion. La Cour repousse cette argumentation : les 
objectifs de l'article 39, tendant à sauvegarder les 
intérêts et des agriculteurs et des consommateurs, 
peuvent ne pas être tous atteints simultanément et 
totalement. En pesant ces intérêts, le Conseil doit 
le cas échéant tenir compte, en faveur des agri
culteurs, du principe de la préférence ·communau
taire (v. infra), et en l'espèce il l'a fait de façon 
régulière dans la mesure où ce souci d'assurer la 
protection des producteurs commuriautaires est res-
té dans des limites raisonnables. :· 

Cette doètririe a été confirmée par la jurispru
dence relative au système d'aide communautaire 
à la production de blé dur. Dans l'arrêt précité du 
13 novembre 1973 (63 à 69/72, Werhahn), la Cour 
observe qu'en favorisant la culture du blé dur, dé
ficitaire dans la Communauté, par rapport à celle 
- excédentaire - du blé.tendre, l'autorité commu
nautaire s'est attachée à garantir la sécurité' des 
approvisionnements ; sans doute ne s'est-elle pas 
alors préoccupée avec la même détermination de 
l'objectif de stabilisation des marchés, mais le fait 
d'accorder temporairement la priorité à certains 
des objectifs de l'article 39 par rapport au maintien 
des situations acquises n'est,pas contraire au traité. 

Enfin, la même analyse se retrouve dans les 
arrêts rendus à propos des montants compensatoi
res monétaires : dans la poursuite des objectifs de 
l'article 39, les institutions communautaires doivent 
assurer la éonciliation .permanente que peuvent 
exiger d'éventuelles contradiètions entre ces ob-
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jectifs considérés séparément, et le cas échéant 
accorder à tel ou tel d'entre eux la prééminence 
temporaire qu'imposent les faits· ou circonstances 
économiques au vu desquels elles arrêtent leurs 
décisions. Dans l'arrêt précité du 24 octobre 1973 
(5/73, Balkan Import-Export), la· Cour juge ainsi 
que n'est pas contraire à l'article 39 le règlement 
exigeant des opérateurs . allemands le paiement 
d'un montant compensatoire sur leurs importations, 
l'évolution de la situation monétaire justifiant que la 
préférence soit donnée aux intérêts des · agricul
teurs sur ceux des consommateurs. De même 
mais en sens contraire; elle admet la validité, dans 
un arrêt du 20 octobre 1977 (29/77, Société Ro
quette), d'un règlement exigeant des opérateurs 
français le paiement d'un montant compensatoire 
sur leurs exportations, l'évolution de la situation 
monétaire justifiant cette fois la préférence donnée · 
à la stabilisation des marchés sur le maintien du 
revenu des agriculteurs. 
· La jurisprudence citée montre parfaitement le 

caractère circonstanciel et évolutif de ces hiéràr
chies dans la mise en œuvre de la politique agri
cole commune, puisque la priorité. est donnée 
selon les cas soit au niveau de vie des agriculteurs, 
soit à la sécurité des approvisionnement~. soit en
core à la stabilisation des marchés. · · 

· ID. Force obligatoire des buts 
de la politique agricole commune 

. 12. - La notion de force obligatoire n'est pas· 
prise ibi dans son sens étroit traditionnel : il est 
évident que l'article 39 s'impose au même titre et 
avec la même force que les autres dispositions du 
traité: Mais d'une manière plus générale, l'ana
lyse de la jurisprudence fait apparaître, entre les 
buts de la politique agricole commune et l'exer
cice de leurs compétences par l'autorité commu
nautaire ou les États membres, l'existence d'un 
double courant d'influence, d'une forcé tantôt ha
bilitante, tantôt contraignante. La poursuite des ob
jectifs énoncés à. l'article 39 habilite en effet l'au
torité communautairè ou les États membres à pren
dre des mesures qui sont autant d'atteintes à la 
liberté d'entreprendre des opérateurs économiques 
ou au fonctionnement normal des mécanismes de , 
l'économie de marché, mais dont la validité est 
admise par la Cour parce qu'elles sont les instru
ments de réalisation ·de la politique commune. In
versement, l'autorité communautaire et les États 
membres sont tenus, lorsqu'ils mettent en œuvre 
certaines compétences, de prendre en considéra
tion les buts de cette politique, qui s'imposent ainsi 
comme dés contraintes à leur action. 



A. LES HABILITATIONS 

On peut regrouper en trois rubriques les arrêts 
où est reconnue la force habilitante' des buts de 
la politique agricole commune, selon qu'.ils con<;:er
nent les mécanismes des prix, les mécanismes d'in-

. tervention ou les mécanismes de stabilisation à 
l'importation ou à l'exportation. 

1 - Les mécanismes des prix 
13. - La Cour a été conduite à se prononcer 

sur la validité du système de régionalisation du 
prix d'intervention, selon lequel pour certains pro
duits, le Conseil fixait non seulement un prix d'in
tervention de base, mais aussi des prix d'interven
tion dérivés pour les autres centres de commercia
lisation, inf~rieurs au précédent. Dans un arrêt du 

. 13 mars 1968 (30/67, lndustria Molitoria lmolese), 
elle observe que la fixation de prix d'intervention 
dérivés du prix de base a pour effet de compenser 
les excédents des zones productrices et les besoins 
des zones déficitaires, et qu'instituée en vue de 
stabiliser les marchés et d'assurer la libre circu
lation des céréales à l'intérieur de la Communauté, 
elle fait partie intégrante du régime de prix consi
déré comme indispensable à l'établissement d'une 
organisation commune de marché. 

2 - Les mécanismes d'intervention 
Une des caractéristiques les plus remarquables 

de la politique agricole commune réside certaine
ment dans les larges possibilités d'intervention dont 
dispo·se l'autorité communautaire, aussi bien au 
stade de la production qu'à celui de la commercia
lisation des produits agricoles. La légitimité de ces 
mécanismes d'intervention, souvent contestée par 
les opérateurs économiques, a toujours été re
connue par la Cour, qui voit en eux un moyen 
propre à assurer la réalisation des objectifs de la 
politique commune. Trois aspects de l'intervention 
communautaire ont ainsi fait l'objet d'une analyse 

. jurisprudentielle. 

a - L'achat des produits offerts à l'intervention 

14. - Les organismes d'intervention des États 
membres sont tenus d'acheter, au prix d'interven
tion, les produits qui leur sont offerts, pourvu que 
soient remplies certaines conditions relatives à la 
qualité des marchandises et aux quantités présen- . 
tées. Cette obligation d'achat est pour la Cour une 
condition essentielle du maintien d'un niveau des 
prix correspondant au prix d'intervention, qui est 
lui-même nécessaire pour assurèr aux agricuiteurs 
un niveau de vie équitable (11 · juillet 1968, 6/68, 
Zuckerfabrik Watenstedt). Mais encore faut-il que 
les modalités d'exécution de cette obligation n'aient 
pas pour effet de fausser le mécanisme d'inter
venti9n, en méconnaissant le but poursuivi. Le prix 
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. 1 . -
d'intervention étant majoré mensuellement pour 
tenir compte des frais de1 stockage - afin d'assu
rer, tout au long de laf campagne de commer
cialisation, le maintien de la garantie des prix 
en faveur des producteur~ - le risque existe de 
voir certains d'entre euxl retarder l'offre de leurs 
produits jusqu'au moment où prennent fin ces ma
jorations mensuelles, . alors qu'une grande partie 
des marchandises en stodk aurait pu être écoulée 

' sur le marché avànt le début de la nouvelle cam-
pagne de commercialisatiqn. Une telle présentation 
massive de produits à la ~in de la campagne étant 
évidemment susceptible de rompre la stabilité du 
marché, la Cour admet la !possibilité pour l'autorité 
communautaire, prévue pdr le règlement de 1967 
portant organisation comrrlune du marché des cé
réales, · d'accorder une i~demnité compensatrice 
pour les céréales récoltées dans la Communauté 
et qui se trouvent encore pn stock en fin de cam
pagne (30 novembre 1972, 32/72, Wasaknacke 
Knâckebrotfabrik ; solution~ confirmée par l'arrêt du 
13 décembre 1972, 52/72, ralzenmühle). 

De la même manière, l'obligation d'achat au prix 
d'intervention ne vaut que lpour 1.es produits effec
tivement offerts aux orgarlismes d'intervention, et 
non pour les livraisons qut les agriculteurs effec
tuent à d'autres acheteurs {: dans le système com
munautaire des adjudications, les producteurs peu
vent donc recevoir un pri~ inférieur au prix d'in
tervention, puisque les marJhandises achetées sont 
destinées à l'exportation v~rs des pays tiers (16 
décembre 1975, 40 à 48, 50, 54 à 56, 111, 113 et 
114/73, Coopérative Suiker)I 

b - Les aides à la produJtion 

15. - Pour assurer aux a!riculteurs un niveau de 
vie équitàble, l'autorité communautaire est habilitée 
à leur accorder des subve~tions, si celles-ci sont 
Indispensables à l'écoulemdnt de leur production. 
Ainsi, une partie du riz cJ1tivé dans la Commu
nauté étant utilisée par l'a~idonnerie et l'industrie 
de la brasserie, la réglemJntation communautaire . . 
a pu valablement prévoir l'9ctroi aux producteurs 
de riz d'une « restitution à la production », qui 
leur permet de maintenir leLr prix de vente à un 
niveau suffisamment bas poLr ne pas voir se fer
mer ce débouché tradition~el (21 février 1974, 
162/73, Birra Dreher). · 1 . 

c · - Les limitations de la P.roduction 
- 1 

16. - Aucune mesure n'est plus contraire au 
fonctionnement normal d'une1 économie de marché 
qu'une limitation impérative ~des quantités que les 
agriculeurs sont autorisés à produire. La Cour l'ad
met pourtant, de l'autorité ~ommunautaire ou des 
États membres, si elle est nécessaire à la réalisa
tion de la politique agricole tcommune. 

C'est en considération de deux objectifs énoncés 

1 

·1 
1 



à l'article 39, l'accroissement .de la productivité 
de l'agriculture par le développement rationnel de 
la production et la garantie de la sécurité des ap
provisionnements, que la Cour a admis la validité 
d'une . telle intervention, concernant cette variété 
particulière de produits agricoles que sont les pro- . 
duits de la pêche. En exécution d'une recomman
dation de la Commission des pêcheries de l'Atlan
tique du Nord-Est, dans· le cadre de l'application 
de la convention du 24 janvier 1959, le Gouverne
mént des Pays-Bas avait en effet ·adopté une 'régle
mentation fixant· des quotas de éapture et limitant 
l'effort de pêche susceptible d'être produit dans 
une zone côtière de douze milles. Cètte réglemen
tation ayant été contestée par les pêcheurs traduits 
devant les juridictions pénales néerlandaises pour 
y avoir contrevenu, la Cour, dans un arrêt du 
14 juillet 1976 (3, 4 et 6/76, Kramer), reconnut 
qu'elle imposait à court terme une restriction de la 
production agricole, mais qu'elle ne pouvait être 
pour autant considérée comme uné mesUre d'effet 
équivalant· à une restriction quantitative aux échan
ges intracommunautaires, interdite par les articles 
30 et suivants du traité (v. infra, principe d'unité 
du marché), car en son absence, la production en 
cause risquait de s'épuiser rapidement et de 
compromettre ·ainsi gravement l'approvisionnement 
des consommateurs. Le développement rationnel 
de la production et le souci de garantir la sécurité 
des approvisionnements justifient donc qu'une li
mitation soit imposée à cette production. 

3 - Les mécanismes de stabilisation à l'lmpo$tlon 
ou à l'exportation 
Pour les produits · agricoles, la réglementation 

communautaire prévoit des' mécanismes propres 
à compenser les différences de prix entre le mar
ché communautaire et le marché mondial. Là Ju
risprudence a reconnu la v'alidité de ces mécanis
mes, à la fols le prélèvement à l'importation et la 
restitution à l'exportation, qui ·correspondent à 
l'hypothèse « normale » où le prix communautaire 
est supérieur au prix mondial, et le prélèvèment à · 
l'exportation, Institué dans· l'hypothèse inverse. . . 
a - Le prélèvement à l'importation,. 

17. - Dans un arrêt du 13 décembre 1967 
(17/67, Max Neumann), la Cour, après avoir'observé · 
que les régimes de prélèvement sont destinés à 
atteindre. les objectifs de l'article 39 et relèvent des 
mesures prévues aux articles suivants, préèise 
qu'ils constituent l'une des bases· de l'organisation 
commune des mar.chés agricoles ordonnée par 
l'article 40 par. 2, dans la mesure où ils permettent 
la régulation des prix et la stabilisation du marché. 
De même, la taxe compensatoire perçue sur le vin 
importé lorsque le prix franco-frontière descend 
au-dessous du prix de référence majoré des droits 
de douane, a pour but essentiel d'éviter sur le 
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marché communautaire des perturbations dues à 
des offres faites sur le marché mondial à des prix 
anormaux. Susceptible de varier selon les aléas 
de la· conjoncture, cette taxé remplit un rôle régula
teur du marché communautaire du vin, et constitue 
donc un prélèvement, mesure de stabilisation à 
l'importation inhérente à l'organisation commune 
des marchés dans le secteur viti-vinicole (30 avril 
1974, 181/73, Haegeman). 

b - La restitution à l'exportation 

18. - Le mécanisme des restitutions à l'expor
tation permet selon la Cour de rèaliser deux des 
objectifs de l'article 39. C'est évidemment un ins
trument de stabilisation du marché communautaire 
(9 octobre 1973, 12/73, Claus Muras), mais il contri
bue également à assurer un niveau de vie équita
ble aux agriculteurs. Ainsi, lorsqu'un État membre 
livre à des pays tiers, au titre des dons alimen
taires, des produits que· l'organisme d'intervention 
a achetés sur le marché intérieur, ces livraisons 
peuvent faire l'objet de restitutions à l'exportation 
financées par le F.E.O.G.A. bien qu'il ne s'agisse 
pas de transactions effectuées à titre onéreux. La 
Cour juge en effet (11 janvier 1973, 13/72, Pays-Bas 
c. Commission) que de telles livraisons sont utiles 
à la poursuite de l'objectif relatif au niveau de vie 
des producteurs, au même titre que les ventes 
faites directement par les exportateurs du pays, · 
puisque pour effectuer ces dons alimentaires, le 
Gouvernement a dO préalablement acheter les pro
duits en cause sur le marché intérieur, contribuant 
de la sorte à maintenir ou augmenter les possibi
lités de vente. des agriculteurs de l'État concerné. 

c - Le prélèvement à l'exportation 

19. - Aux termes des règlements portant orga
nisation commune de marché, le mécanisme de 
stabilisation .à l'exportation est la restitution, puis
que l'opérateur économique a besoin de cette sub
vention pour pouvoir exporter dans des pays tiers 
un produit dont le prix communautaire est habituel
lement supérieur au prix mondial. Mais ils contien
nent aussi une clause de saLlvegarde, dite « clause 
de pé'nurie », pour le cas où une évolution de la 
conjoncture provoquerait un renversement de la 
tendance, èonsistant dans l'institution d'un prélève
ment à l'exportation. La Cour a admis la validité 
d'une telle mesure, dans un arrêt du 9 mars 1976 
(95/75, Effem) : lorsque le niveau élevé des prix 
dans le commerce international est de nature à 
entraver l'importation dans la Communauté des 
produits concernés, ou à provoquer la sortie de 
ces produits, un prélèvement à' l'exportation peut 
être appliqué pour éviter de mettre en péril la sé
curité des approvisionnements. Ici encore, la pour
suite d'un objectif de la politique agricole commu-

. ne justifie donc la mesure de stabilisation décidée 
· par l'autorité communautaire. 
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B. LES CONTRAINTES 

La force . contraignante de la politique agricole 
commune à l'égard de l'autorité communautaire ou 
des États membres a été mise en évidence par Il;! 
jurisprudence à l'occasion de l'exercice de trois 
types de compétences : les ·mesures de sauve
garde, l'action sur les prix à la consommation et 

· 1a mise en œuvre d'un régime préférentiel résul
tant d'un Protocole annexé aü traité. · 

1 - Les mesures de sauvegarde 
20. - Lorsque la Commission décide des me

sures' de sauvegarde, sa compétence est limitée 
par l'obligation de tenir compte, en dépit du carac~ 
tère dérogatoire par définition des mesures qu'elle 
prend, des buts de la politique agricole commune. 
Dans l'application de l'article 25 par. 3, qui lui per
met d'autoriser un État membre à suspendre la 
perception des droits de douane du Tarif douanier 
commun ou de lui octroyer. des contingents tari
faires à droit réduit ou nul, elle doit non seulement 
.respecter les orientations fixées à l'exercice de ce 
pouvoir par l'article 29, mais aussi prendre en 
considération les buts énoncés à l'article 39, car· le 
danger d'entraver ces buts doit constituer un élé
ment dans l'appréciation de l'opportunité à laquelle 
elle se livre (15 juillet 1963, 34/62, Allemagne c. 
Commission, précité). · 

De même,· lorsque la Commission est habilitée 
par un règlement du Conseil à· prendre des mesu
res de sauvegarde, telles qÜe la suspension des 
importations ou leur soumission à un système de 
prix minima, en cas de menace de perturbation 
grave du marché, la Cour juge que cette condition 
doit s'apprécier par rapport aux objectifs de la 
politique agricole commune. La menace d'un afflux 
d'importations à bas prix doit donc être suffisante 
pour risquer d'entraver l'objectif de· stabilisation du 
marché, ou compromettre le. maintien du niveau 
de vie des agriculteurs par la diminution des possi7 

bllités d'écoulement de la production indigène 
(7 février 1973, 40/72, Schroeder). . · 

2 - L'action sur les prix. à fa consommation 
·. 21. - Le mécanisme communautaire des· prix 
ne concernant que les prix à la production oû au 

' stade du commerce de gros, les États membres de
meurent compétents pour la fixation des prix· à la 
consommation, au . stade du commerce de détail 
(v. infra, deuxième thème). Mais dans l'exercice de 
cette compétence, Ils doivent s'abstenir de toute 
action susceptible de compromettre la réalisation 
des buts de la politique agricole commune. Une 
intervention destin'ée à enrayer la hausse des prix 
à la consommation d'un produit n'est compatible 
avec l'organisation commune du marché de ce 
pro.duit que si elle ne met pas en danger les ob
jectifs ou le fonctionnement dè cette organisation, 
et selon la Cour, l'objectif fondamental 1 qui est 

d'assurer aux· producteJs un prix orienté vers le 
prix indicatif, est comdromis si l'intervention de 
l'État provoqué une tendance à la baisse des prix 
du marché au-dessous d'e ce niveau. Elle ne devra • i:Jonc pas empêcher le producteur de vendre son · 
produit à un prix voisin du prix indicatif, et en tout 
cas non inférieur au prik- d'intervention (22 janvier 
1976, 60/75, Russo ·; solLtion confirmée par 3 fé-
vrier 1977, 52/76, Bened~tti). · · '· 
. ·1 . . 
3 - La mise en œuvre d'un régime préférentlel résul- · 

tant d'un Protocole anhexé au traité . 1 . . 
· 22. - Avant la conclusion de l'accord d'associa-. . 
t1on entre la Communauté et la Tunisie du 28 mars 
1969, les ~àrchandises. limportées de Tunisie en , 
France étaient exemptees de droits de douane, 
dans la limite d'un contitigent, en vertu du Proto
cole 1.7 annexé au traité (5). Lorsqu'a été établie 

. l'organisation commune ~e marché dans le secteur 
des matières grasses (règlement _du Conseil du 
22 septembre 1966), les ihiportations d'huile d'olive 

1 

en provenance de pays tiers ont été soumises au 
régime du prélèvement, m'ais le Gouvernement fran
çais, invoquant le Protocble 1.7, a exclu l'applica
tion du prélèvement pou~ les importations d'hÙile 
d'olive de· Tunisie, par ~n · avis aux importateùrs 
pu?lié au Journal offici_el de la ~épublique fran .. 
ça,se. . . 1 , ·· . -

La Cour voit dans cette exclusion . un ma11que
ment de la France à ses obligations. L'organisation 
du ma_rché des matières {grasses, comportant l'in
terdiction de la perception de droits de douane 
met en œuvre une technique d'intérvention et d~ 
protection radicalement différente · dè ·celle des ,ré
gimes douaniers envisagés .par le Protocole 1.7. 
L'extension · de la politiqJe agricole commune au 
secteur intéressé provoquè ainsi une véritable no
vation, qui ne permet plusll'application pure et sim
ple d'une franchise d'imi:iortation conçue en vue 
d'un régime de protection{ fondé exclusivement sur 
l'application de droits de, douane, · en qehors de 
toute -référence à une organisation der marché. Il 
en r~sulte qu'à partir dej l'entrée en vigueur du 
règlement. instituant. l'orgrnisation ·commune du 
marché des matières grasses, l'objectif du Proto
cole 1.7. devait être réalis1é · par l'effet de disposi
tions compatibles avec les~ principes mis à la base 
de cette organisation (9 juiJlet 1970, 26/69, 'Commis
sion ~: France). C'est do

1
nc qu'un . État membre, 

lorsqu 11 exerce une · compétence en application ' 
d'un Protocole annexé çiuJ traité, doit prendre en 
consid_ératlon les buts de, la politique agricole 
commune, tels qu'ils son\ représentés dans les 

1

~ \ 

mécanismes des organisati,ons communes de mar-
ché. ' 1 _ · 

(5) Protocole relatif aux marchandises originaires et 
en provenance de certains {pays et bénéficiant d'un 
régime particulier à l'importation dans un des Etats 
membres. · 
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I. Nominations 

RENOUVELLEMENT DU COMITE ECONOMIQUE ET · 
SOCIAL ' ' 

Lors de sa· session du 19 septembre 1978, le Conseil 
a nommé les membr.es du Comité économiquEl et social 
pour la période du 19 septembre 1978 au 18 septembre 
1982. . 

Le ·comité constitue l'organe principal .. qui permet aux 
catégories économiques et sociales de la Communauté 
de P,articiper aux processus pàr ·lesquels cette dernière 
forme son opinion et prend ses décisions. 

Lors de la nomination des membres, le Conseil a tenu 
comptEl~ de. :la, nécessité. ct'assurer une représentation 
adéquate aùx différ.entes catégories de la vie économique 
et sociale. • · · , 

A l'occasion du ;renouvellement du Comité, le CoriseH 
a tenu à souligner expressément qu'il accorde une grande 
Importance aux avis de cet organe, qu'ils soient rendus 
dans le cadre de sa consultation par le Conseil, qui est 
prévue dans le traité, ou présentés de sa propre Initia
tive. . . 

Au cours des quatre prochaines années, 'le Comité 
sera amené à examiner un grand nombre de questions 
nouvelles et importantes, entre autres ·les étapes ulté
rieures sur ·la volé de l'Union économique et •monétaire 
et l'élargissement de :fa :communauté. · 

Le Conseil ne doute pas que, à l'avenir çomme par 
·le passé, les compétences du Comité dans tous ces 
domaines •se_ront précieuses pour ses travaux. ·. 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

• Lors de sa session du 19 septembre 1978, ·le Conseil 
a nommé, · sur proposition du gouvernement français, 
M. Jacques Hainzelin, Administrateur civil, Chargé de 
Mi.ssion pour les affair.es relatives au Fonds social euro
péen, Ministère du Travail et de la Participation, comme 
membre titulaire du Comité du Fonds social européen 
en remplac13ment de M. J. P. Huchon, membre titulaire 
démlssionnair.e, pour la période -restant à courir du 
mandat de celui-cl,. soit Jusqu'au 16 avril 1980. 

Le Conseil' a -nommé, :lors de sa session du 25 septem
bre 1978, 

- sur proposition du gouvernement e,llemand, M. Hans
Henrich Rubbert, Bundèsvorstand der ;oeutschen Ange
stellten-Gewerkschaft ,Ressort Sozlalpolitik, comme mem
bre suppléant du Comité du Fonds social européen en 
remplacement de M. Eckhard Schupeta, membre sup
pléant démissionnaire, 

- sur proposition du gouvernement Irlandais, Mme 
Clare ,Carroll Federated Union of ,Employers, comme 
membre sÛppléant du Comité du · Fonds socfal européen 
en ·remplacement de M. Sean Doyle, membre suppléant 
démlssionnair-ë, ,pour ,fa durée restant à cour,i,r des mandats 
de ,oeux~cl, soit Jusqu'au 16 avril 1980. 

' . . 
FONDATION EUROPEENNE POUR L'AMELIORATION DES' 
CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

Lors de sa session du 19 septembre 1978,. fe Conseil 
a nommé, sur proposition de la Commission, MM. 
K. Feldenguth et J. C. Looise comme membres suppléants 
du Conseil ,,d'administration de la Fondation européenne 
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pour l'amélloratlon des conditions de vie et de travail 
en remplacement respectivement de MM. Balduin et Van 
der Meulen, membres suppléants démissionnaires, pour 
la période restant à courir du mandat de ceux-ci, soit 
jusqu'au 14 mars 1979. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session du. 19 septembre 1978, ·le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvernement allemand, 
Mme Anne -Renken, Deutsche Angestellten-Gewerkschaft, 
comme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
sécurité sociale des travailleurs migrants en remplacement 
de M. E. Schupeta, membre suppléant démissionnaire, 
pour la période r.estant à courir du mandat de celui-cl, 
soit jusqu'au 7 février 1979. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA LIBRE ClRCULATION DES TRAVAILLEURS 

Lors de sa session du 19 septembre 1978, le Conseil 
a nommé', sur proposition du gouvernement allemand, 
M. Klauss Growitsch, Deutsche AngesteHten-Gewerkschaft, 
Bundesvorstand, -Ressort Sozialpolitik, comme membre 
suppléant du Comité consultatif pour la libre circulation 
des travallleurs en remplacement de M. E. Schupeta, 
membre suppléant démissionnaire, pour la période restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 10 octobre 
1979. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES MEDECINS 

Lors de sa session du 25 septembre 1978, le Conseil a 
nommé, sur :proposition du gouvernement français, 

- M. Rapin, comme membre du Comité consultatif pour 
la formation des médecins, en remplacement de M. Mey
nial, membre démis~ionnaire, pour la durée restant à 
courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 5 avril 1979, 

- M. Borde, Professeur à l'Université de Rouen, comme 
membre suppléant du Comité précité en remplacement 
de M. ·Rapin nommé membre, pour la même durée. · 

TANZANIE 

Le 8 septembre 1978, ,(es Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Fulgence Michael Kazaura, 
Ambassadeur extraordinair.e et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la -République unie de Tanzanie, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne de !'Energie atomique et de la ·communauté 
européenne du Charbon et de l'Acier en remplacement 
de S.E. M. Narcis Mtongo Mloka. 

CANADA 

Le 19 septembre 1978, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. R.M. Tait, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le Gouver
nement du . Canada, Comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, 
de la Communauté européenne du 'Charbon et de !'Acier 
et_ d.e la Communauté européenne de !'Energie atomique 
en remplacement de S:E. M. Marcel Cadieux. 

INDONESIE 

· Le 19 septembre 1978, (.es Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S:E. M. Kahono Martohadinegoro, 
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Almbassadeur extraordinat et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la!République d'lndonésle, comme 

· Chef de la Mission de ce pays auprès de ·la. CommuJ'!auté 
économique européenne, de la Communauté européenne 
du Charbon et de l'Acier e~ de la Communauté européenne 
de ('Energie atomique en remplacement de S.E. M. 
Atmono Suryo. 

LIBAN 

Le 19 septembre 1978, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.1EJ M. Josef Donato, Ambass!!,deur 
extraordinaire et plénipot~ntiair.e, désigné par le Gou
vernement de la République Libanaise, comme Chef de 
la Mission de ce pays auprès de la Communauté ébono
mique européenne, de· lai Communauté européenne du 
·charbon et de ·l'Acier et de la Communauté européenne 
de !'Energie atomique eh remplacement de S.E. M. 
Kesrouan Labaki. 

ISRAEL 

Le 2 aoat 1978, les Cqmmunautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. fvt. Jzhak S. Minerbl, Ambassa
deur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement de ·l'Etat d'Israël comme Chef de la Mis
sion de ce pays auprès <là. la ·Communauté économique 
européenne, de la Communauté européenne du Charbon 
et de fAcler et de ,Ja Communauté européenne de l'Ener-. ::::::;q,e en remplacer de S.E. M. ,füsMv Be~ 

Le 2 aoOt 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. r..it, M'Hamed Essaafi, Ambas
sadeur extraordinaire et pl~nlpotentiaire, désigné par_ le 
Gouvernement de la Républlque Tunisienne comme Chef 
de la Représentation, r.espe~tivement Chef de la Mission 
de ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, de la Communautéj européenne du Charbon et 
de .!'Acier et de la Communa.uté ,européenne en remplape-
ment de S.E. M. lsmeôl Khel · 

II. Activités comhi.imautaires 
1 
t 

EXTENSION DE LA CONVENJ'ION 
SUR LA COMPETENCE JUDICIAIRE ET L'EXECUTION 
DES DECISIONS EN MATIERE CIVILE 
ET COMMERCIALE 1 

1. Les Représentants desl Gouvernements des Etats 
membres réunis au sein du ~onseil ont signé, lors de la 
session du 9 octobre 1978, la ~Convention ·relative à -l'adhé
sion du Royaume de Danemark, de .J'lrlande et. du 
Royaume-Uni de Grande-Bre{agne et d'Irlande du Nord 
à la Convention concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions enJ matière civile et commer
ciale, ainsi qu'au Protocole concernant son Interprétation 
par la Cour de Justice. 1 

Avec l'adhésion de ces trois •Etats membres à la 
Convention de 1968, dite Com)ention de Bruxelles (entrée 
en vigueur le 1er février 1973): et au Protocole d'interpré
tation de 1971 (entrée en vigueur ,Je 1°" septembre 1975) 



un domaine important pour le citoyen èt ·la réalisation de 
ses droits a été adapté à l'élargissement de la Commu
nauté. 

En· effet, lors de l'adhésion à 'la Communauté, ·les, trois 
nôuveaux >Etats membres s'étaient engagés à adhérer à 
la Convention d'exécution et ·au Protocole d'interprétation. 
Dans ce but, des négociations ont été entamées dès 1973 
sous la présidence de M. Jenard, Dir.ecteur d'adminis
tration au Ministère belge des Affaires étrangères, afin 
d'apporter aux textes les adaptations nécessaires compte 
tenu notamment des particularités Juridiques propres au 
droit des 1rois nouveaux Etats membres et de ,l'importance 
de certains secteurs économiques pour eux. Que ces 
adaptations ont pu être réalisées tout en sauvegardant 
la substance de ·la Convention constitue un succès. ·' 

2. Le but de la .Convention de 1968 est de simplifier . 
les formalités nécessaires à la reconnaissance et à 
!',exécution réciproques des décisions Judiciaires. 'A cette 

, fin la :Convention détermine en premier ,fieu des règles 
de compétence en ce qui concerne le juge à saisir en 
matlèr.e civil et commerciale. 

Elle prévoit ensuite une procédure simplifiée, par rap
port aux règles traditionnelles, et rapide, parce que non 
contradictoire dans un premier stade, pour la mise à exé
cution des décisions rendues dans un autre Etat membre. 

Toutefois en cas de refus d'e.xécution ou d'opposition 
de fond de la partie contre laquelle ·l'exécution est pour
suivie, une procédure plus structurée destinée à offrir 
un maximum de garanties et ayant de ce fait un caractère 
contradictoire, est prévue. 

La Convention de Bruxelles et ·le Protocole d'ir;iterpré
tation ont acquis tous les deux une importance pratique 
considérable : des centaines de décisions ont été prises 
dans ·les Etats membres qui se sont basées sur la Conven
tion et une série de Jugements de la Cour ont décidé de 
questions essentielles de son interprétation. 

' 3. Au-delà des adaptations de nature technique décou-
lant de l'extension géographique, les principales modifi
cations à •la Convention concernent les domaines suivants : 

- des dispositions particulières ont été prévues pour 
tenir. compte des particularités du droit britannique en 
matière de « trust "· · . · . 

- une série de dispositions ont été introduites en 
matière de droit maritime, notamment afin de. tenir compte 
de l'importance de -l'exercice de la compétence Judiciaire 
en. ce secteur par les tribunaux britanniques 

- pour tenir compte de la dimension que radhésion du 
Royaume-Uni a conférée au marché des assurances dans 
la Communauté européenne, plusieurs modifications ont 
été apportées aux dispositions relatives aux contrats 
d'assurance, qui font ·l'objet d'une section spéciale de la 
Convention. -En particulier la possibilité de conclure des 
conventions attributives de juridiction a été étendue dans 
une double direction : d'une part en prévoyant explicite
ment la faculté de conclure ces conventions avec des 
preneurs d'assurance .n'ayant pas leur domicile dans la 
Communauté, d'autre part en. prévoyant une "énumération 
de risqu.es qui peuvent faire l'objet de contrats d'assurance 
pour lesquels la Convention admet la conclusion de 
clauses attributives de juridiction. Ces risques concernent 
essentiellement le secteur des transports 

- pour tenir compte de l'évolution du droit Intervenue 
depuis la signature de la Convention de.1968," des dispo
sitions nouvefl.es ont été introduites en matière de pro
tection des consommateurs. Le ,but principal en est de 
favoriser 'le consommateur final dans le choix des tribu
naux compétents pour juger des actions entre ·le consom
mateur et ·le vendeur. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

4. ·En signant la Convention d'adhésion, les représen
tants des Gouvernements des Etats membres ont déclaré 
leur Intention de tout mettre en œuvre pour que cette 
Convention soit ratifiée rapidement et que donc ces 
dispositions importantes pour la réalisation d'un droit 
de procédure harmonisé dans la Communauté puissent 
,entrer en vigueur dans ·les meilleurs délais. 

FONCTIONNEMENT ·oE LA COUR DE JUSTICE 

Sur ,la ,base d'un mémorandum de la Cour de Justice, 
relatif aux mesures qu'.elle juge nécessaires aux fins de 
son fonctionnement actuel et futur, le Conseil a procédé, 
lors de sa session du 9 octobre 1978, à un échange de 
vues .~ l'issue duquel il a marqué son accord sur la 
déclaration suivante : ' 
« LE CONSEIL DES COMMUNAUTES 1EUROPEENNES, 

- ayant pris connaissance du mémorandum de •la Cour 
sur ·les mesures qu'elle juge nécessaires aux fins de son 
fonctionnement actuel et ·futur, partag.e le souci de cellEt
ci de maintenir la qualité et le rendement du travail 
juridictionnel, 

- confirme sa volonté ferme de prendre les mesures 
qui seraient dans son pouvoir ·pour pèrmettre à la Cour 
de continuer, vu l'augmentation considérable de la charge 
de travail de cette Institution, à accomplir de manière 
consciencieuse et rapide .la mission que ·lui ont confiée 
les traités, 

- exprime une opinion favorable à une adaptation des 
règles de procédure qui, dans le r.espect des principes 
fondamentaux de ·la procédure et de l'organisation judi
ciaire, permette d'assurer des conditions de fonctionne
ment optimales .de la ·cour et de maintenir ,la durée des 
procédures dans les ·limites raisonnables, 

- prend acte des suggestions de la Cour d'augmenter 
le nombre des juges et des avocats généraux, 

- charge .Je Comité des !Représentants Permanents de 
faire examiner dans les meilleurs délais l'ensemble des 
propositions que la Cour pourrait présenter à ·la lumière 
des délibérations de ce jour, et de fair.a un premier 
rapport dans un délai de 6 mois après leur présentation ». 

CONNAISSANCE DU DROIT COMMUNAUTAIRE 

Le Conseil, lors de sa session du 9 octobre 1978, 
- confirmant l'importance qu'il attache aux mesures 

visant à améliorer la connaissance du droit communau
tair.e et à en faciliter ·l'accès, 

- constatant que et se félicitant de ce que, depuis la 
session qu'il a tenue en 1974, d'importants progrès ont 
été réalisés dans cette voie, notamment dans le domaine 
de la codification des actes juridiques du Conseil et de 
la Commission, · 

- estimant que d'autres progrès doivent être accom
plis dans ce domaine et désirant y contribuer dans la 
mesure ~e ses possibilités, 

1. prend acte du rapport fait par le Président du Groupe 
« Informatique juridique ,. au Comité des Représentants 
Permanents sur ·l'état d'avancement des travaux relatifs 
à l'automatisation de la documentation Juridique et se 
félicite de ce que les données réunies dans le cadre du 
système lnterinstitutionnel de documentation seront mises 
à la disposition des Etats membres et, dans les limites des 
moyens disponibles, des justiciables. 

; 

2. ayant approuvé les conclusions du Rapport · présenté 
à sa demande par le Comité de direction de l'Office des 
publications officielles sur ·les modalités selon lesquelles 
sera établi un répertoire de ·la législation communautaire, 
note avec satisfaction que ce répertoire sera publié dans 
le courant de l'année 1979. · · 
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· 3. prend acte de l'intention de la Cour de Justice des 
Communautés européennes de ·répondre au souhait, 
exprimé par le ·conseil ·lors de sa session précitée, visant 
à constituer une cartothèque de sa Jurisprudence ainsi que 
de la Jurisprudence des Juridictions des Etats membres 
concernant le droit communautaire et d'en faire connaître 
le contenu invite ·les Etats membr.es et les institutions 
communautaires à apporter à la Cour de Justice toute 
l'aide requise à . cet effet ; suggère que ·la Cour •. de 
Justice prenne l'initiative de réunir dans un· délai de 
3 mois un groupe de travail pour procéder à un échange 
de vues sur ,les modalités auxquelles pourrait répondre 
un .tel répertoire. · · 

TRIBUNAL POUR LITIGES ENTRE LES INSTITUTIONS 
ET LEUR PERSONNEL 

Le .conseil, · •lors de sa session du 9 octobre 1978, 
ayant pris acte de la proposition de la Commission, du 
4 aoOt 1978, de règlement visant à modifier ·le statut 
des fonctionnaires et à créer un Tribunal Administratif 
des Communautés Européennes, ainsi que de l'opinion 
exprimée par la Cour dans sa lettre du 22 Juillet 1974, 
selon 'laquelle la création· de ce tribunal peut s'effectuer 
par voie de modification du statut des fonctionnaires. 

·considérant qu'une décision relativè à cette proposi
tion ne pourra être arrêtée que ,lorsque les avis de 
l'Assemblée et de la .Cour de Justice. seront connus 

se référant à sa décision du 26. novembre 1974, dans 
laquelle il a donné son accord de principe sur l'opportu
nité .de la créatio~ _ d'une Juridiction de premièr~ instance, 

convenant de prévoir une première instance qui statue 
tant en droit qu'en fait sur les litiges opposant les 
membres du personnel et l'autorité investie du pouvoir 
de nomination, en réservant à la Cour ·la compétence 
de statuer en dernier ressort sur toutes les questions 
de droit, · 

- demande au Comité des· Représentants Permanents 
de faire engager ·les délibérations sur cette proposition 
dès réception des .avis précités, et de faire en sorte 
que les travaux soient conclus si possible dans un délai 
de neuf mois ... , • ,, 

- •• .JI 

TROISIEME DIRECTIVE : DROIT DE SOCIETES 

Le Conseil · a arrêté, lors de sa session du 9 odtobre 
1978, ·la troisième dir.ective. sur le droit des sociétés, 
fondée sur l'article 54, paragraphe 3 sous. g) du Traité 
et relative à ·l'harmonisation des règles sur la fusion 
entre sociétés anonymes relevant d.u droit d'un même 
Etat membre. 
' Cette dir.ective vise à coordonner les procédures et 

les effets de l'opération de . fusion et des opérations 
analogues en vue d'établir un niveau équivalent dans 
toute la Communauté de protection des associés, des 
créanciers et des salariés des. sociétés participant à une 
telle opération. · 

' -
Les diverses dispositions. de. la directive, qui devront 

être transformées en loi nationale dans un délai de 
trois ans, définissent d'abord l'opération de fusion, déter
minent quelles sociétés peuvent y participer, établissent 
les exigences minima pour ·le contenu, ·la publicité et le. 
contrôle du projet de fusion à établir par les organes 
d'administration ou de direction, et règlent les compé
tences des assemblées générales ainsi que les droits 
de l'actionnaire Individuel et des minorités d'actionnaires. 

' . 

D'autres articles ont pour objet la protection des 
créanciers, notamment des obligataires. 
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La protection des trlvailleurs · en cas de fusions et 
d'opérations analogues ~ fait l'objet d'une directive spéci
fique, relative au maintien des droits des travailleurs 
en cas de transfert d'entreprises, etc. qui a été adoptée 
en 1977. Vu le niveau ~e protection assurée par cette 
dir.ective et le ,bref délai qui s'est écoulé depuis son 
adoption, la présente ~irective. confirme la protection 
existante par voie de référence à cètte directive spéci-
fique. 1 . . " 

Un élément essentiel i:!e ·la fusion est la transmission 
universelle du patrimoinè actif et passif, ·les actionnaires 
de ·la société absorbée! deviennent actionnaires de la 
société. absorbante, et la société absorbée cesse d'exis
ter. La société absorbéè peut toutefois, sous certaines 
conditions, procéder à des formalités concernant le trans
fert de certains de ses biens. 

·Enfin, 'la dir.ective règl~- aussi les .causes et ·les moda
·lités de nullité de fusions, une telle nullité ne pouvant 
être prononcée que sous des conditions particulières. 

Ces règles s'applique~t de façon analogue en cas 
de fusion . par constitutidn d'une nouv.elle société. 

L'adoption de cette dir~ctive pourrait en outre faciliter 
des négociations sur unelconvention, en cours d'~labora
Uon par un groupe int~rgouvernemental d'expert~. sur 
la fusion des, soci$tés anonymes au-delà des frontières 
intracommunautaires.. . t. . 
ELECTION DE L'ASSEMBLEE · 

ie Conseil, lors de sJ ses~ion du 25 Juillet 1978,_ a 
arrêté formellement la décision fixant pour ,la pr.emlère 
élection· des représenta~ts à l'Assemblée au suffrage 
universel direct la période du 7-10 Juin 1979. 

Le ·Conseil s'est félicité\d~ l'adoption de .cette décision 
ét en a souli~rié i'lmporti"ce politique. . 

INSPECTION ET SURVEILLANCE DANS LES EAUX 
MARITIMES t ... . 

Lors de sa session des 24-25 juillet 1978, le Cons~il 
a marqué son accord sur} la décision relative à la parti
cipation financière de ·la] Communauté aux opérations 
d'inspection et de surveillance dans les eaux maritimes 
du Danemark et de l'Irlande. · , 

. l . 
Aux termes de cette décision la contribution commu

nautaire à ces activités s~ra de 10. MUCE pour le .Dane
mark et de 46 MUCE pour l'Irlande pour la période 
allant du 1•• Janvl.er 1977pusqu'à ·la fin ~982 .... 

RESTRUCTURATION DE LA PECHE COTIERE 

· Lor~ de sa session des\ 24-25 Juillet 1978, le Conseil 
a marqué son accord sur1 ,le règlement étabilssant une 
action commune intérimaire de restructuration du secteur 
de la pêche côtière. 1 

Sous le respect de certaines conditions d'éligibilité 
relatives aux navires de lpêche et aux élevages, ce 
règlement permet ùne participation .communautaire au 
financement des projets ;d:inv.estissements ayant pour 
objet soit le développemept de la pêche côtière dans 
les régions où les possibiJités da pêche le permettenf, 
soit le développement de 11aquaculture dans les régions 
ayant une, vocation .particÙlière. pour cette activité. · 

Cette action Intérimaire !est limitée au 31 décembre 
1978, et porte sur une somme maximale de 5 MUCE. . t . . ' 
CONSERVATION ET GESTION DES RESSOURCES DE 

. PECHE . 1 . . . _ 
Lors de sa session des ,24-25 Juillet 1978, ·le Conseil 

a marqué son accord sur rie règlement fixant certaines 
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-mesur.es de conservation et de gestion des ressources 
de pêche communes, dans les eaux situées au large 
des côtes ouest du Groenland, applicables en 1978 aux. 
navires battant pavillon du Canada. , 

Ce règlement établit les quotas de flétans noirs, de 
grenadiers de roche et de crevettes Mrdiques dans les 
eaux situées entre 'f.es côtes du Canada et du Groenland 

. comme stocks communs, ainsi que les règles de comlJ1u- · 
nication à observer par ·les pêcheurs canadiens.· 

CONSTRUCTION NAVALE 

Le 'Conseil a arrêté lors de sa session du 19 septembre 
1978 la résolution concernant l'assainissement du secteur 
de la construction navale sur 'laquelle il a marqué son 
accord de principe lors de sa session du 25 Juillet 1978 
dont voici I.e texte définitif : 

, « LÊ CONSEIL DES . COMMUNAUTES · EUROPEENNES, 
-·-convainéu de,- la nécessité de maintenir, ·au sein 

de ,la Communauté, une industrie de · la construction 
navale , saine et compétitive et dont l'activité soit en 
relation avec IJmportance des écha,ng.es maritimes de 
la Communauté et respecte son importance économique, 
sociale et stratégique ; . . 

- considérani que le niveau de la. demande de navires 
neufs auprès des chantiers navals de la Communauté 
serait, au début des années 1980, notablement inférieur 
au niveau des années 1974/1975 ; . .. , 

- considérant .que, si ·les efforts 'nécessaires" d'adapta
tion qualitàtlve et quantitative des capacités de produc
tion relèvent en premier lieu de la responsabilité de 
l'industrie elle<-même, H r.evlent aux -pouvoirs publics 
dans 'la Communauté de les orienter et de -les stimuler, 
., ! .,\:·~... ~ ' . " ·.1. • :'. •• ,! . ' • .~,. -:- " . : .... 

1. est d'avis qu'il faut procéder aux ·adaptations struc
turelles conduisant au maintien, au sein de .la Commu
nauté, d'une. Industrie saine et compétitive ·dont l'.acti
vlté soit en . relation avec ·l'importance des échanges 
maritimes de la Communauté et respecte d'autres inté
rêts essentiels de la Communauté . et de ses Etats mem
br.es, en particulier du point de vue. social et stratégique ; 
ces ~daptatlons. devront tenir compte des perspectives 
du ·marché . à moyen et long tèrmè ; - · · 

.- .. .t . - - .. ~; 

2."invite l'industrie à poursuivre et à intensifier, de 
fàçon ·appropriée, - ses efforts pour ·l'adaptation et la 
restructuration des capacités·. de production et 'pour là 
diversification de ses activités· ; ·· · · . . 

3. invite l'industrie à renforcer sa compétitivité par unè 
amélioration de la gestion, de ·la ,recherche et de 
l'appareil de product!on ; - . · 

4.1 .. demande au~ autorités publiques compétentes au 
niveau local, national et communautaire de soutenir, voire 
d'orienter, si nécessaire, les efforts de l'industrie visés 
cl-dess~s; : .. : ,, #, · · 

·· · 4.2.:~emande à ces · autorités publiques de mettre 
l'accent en particulier sur la création de nouveaux postes 
de 'travail en liaison avec ceux qui seront progressive
ment éliminés. dans la col')strucUon navale et les Invite 
à limiter les conséquences sociales -pour les travailleurs 
affectés par la· réd!-icti~n de l'activité de l'industrie ;' 

4.3. demande aux autorités des Etats . membres et de 
·la Comrrlmauté de tenir compte de tous ces objectifs 
.dans leurs politiques industrielle, régionale, soclaf.e Eit 
économique générale et de rendre disponibles .des fonds 
suffisants à cette fin dans la mesure où les exfg.ences 
budgétaires ou .autres contraintes financières ·le permet
tent; , ,. , 

MA~&ië 
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,· 

5. 'est d'avis que :la Communauté devra poursuivre 
ses .efforts pour obteQir, dans le cadre de la coopération 
Internationale, des solutions adéquates afin que la réduc
tion Inévitable _de la capacité de production mondiale 
de construction navale puisse s'opérer dans les conditions 
les moins dommageables possibles ,et de la manière la 
plus équitable ; 

6.1. note que la Commission fera établir, par des 
organismes compétents, des études de marohé à moyen 
et ·long terme ,et qu'elle rendra compte au Conseil des 
résultats de ces études en lui communiquant dans le 
même temps son avis sur· l'adaptation nécessaire des 
structures de production ; , 

6.2. note que la ·Commission . présentera, .dans les 
meilleurs délais, des propositions concernant ·les mesures 
sociales d'a,ccompagnement ; 

6.3. note que certaines mesur.es relevant du domaine 
de la politique maritime pourraient revêtir· une certaine 
Importance ·:pour l'industrie de la construction navale ; 
invite, ,en cons~quence, la Commission à lui commu
niquer son avis sur ·la question de savoir. si et , dans 
quelle mesure certaines mesures pourraient être suscep
tibles d'améliorer ·la demande de navires neufs aux 
chantiers de la ·communauté afin que ·cet aspect puisse 
être pris .~n considération -lors de l'élaboration des poli
tiques maritimes de la Communauté et des· Etats 
membr.es; .• 

f 1: note que ·la Commission établira un rapport semes
triel sur · l'état de l'industrie · de la construction · navale 
et sur les progrès réalisés dans son assainissement et 
soumettra, dans les meilleurs délàis, ·les propositions 
appropriées. "· · · · · ' · 

PROGRAMME D'ACTION Vll'.1-VINICOLE POUR LES 
ÀNNEES ·1979~1985 · '· 

La Commission des ,. Communautés européennes a 
établi (Juillet. 1978) à l'intention du 'Conseil de ministres 
·un rapport -''concernant l'établissemént progressif· 'de 
l'équilibre sur le marché viti-vlnicole. il · comporte un 
programme d'action pour les années 1979-1985 qui doit 
permettre, par la combinaison d'une amélioration struc
turelle et d'une augm·entation des · débouchés, de sup,· 
primer progréssivement le déséquillbr.e dans le secteur 
du vin de . table._ Celui-cl résulte. d'une augmentation 
moyenne de la production de 1 % . par an, ïace à une 
consom!"lation pratiquement stâgrianie. La Commission 
estime que, même si actuellement il n'est pas qùestlon 
ê:l'excédents, la tendance de la production des vins 
de table -est à un surplus de 6 à ·1 O ml ilions d'hectolitres, 
pour ·une production annuelle de vins de table d'environ · 
100 millions d'hectolitres. 
. Selon •les éstlmations de la Commission, le programme 
proposé portera sur la modernisation de 200 000 hectares 
de vignobles et -sur ·la ,reconversion ou l'abandon éf e la 

, viticulture sur· environ· 100 000 hectares.- La réalisation 
·enfrafnera des dépenses d'environ 880 millions d'U.C. 
-pour 'toute la durée du programme (7 ans), dont 51 mil
•lions d'U.C. seront 'anriùellement à ,fa charge du fonds • 
européen 'd'orientation et de garantie agricole (FEOGA). 

Le rapport de la ·commission, qui est · accompagné de 
propositions formelles (d'autr.es. propositions plus techni
ques seront soumises plus tard), fait suite à une invlta
·tion du ·conseil de ministres comprise dans sa résolution 
du 12 mal 1978. Dans le même texte, le Conseil était 
convenu qu'il existe un lien manifeste entre l'amélio
ration des structures dans· le secteur du vin· et fa ·néces
sité d'instaurer un régime de marché plus efficace. Il 
avait décidé les principes d'un renforcement des dise!-
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plines du marché en cas d'excédénts (par exemple, par 
l'application des distillations obligatoires), et de mesures 
de soutien des prix du marché (par, exemple, restitutions 
à l'exportation', aides aux-moOts et, le cas échéant, un 
prix plancher de · commercialisation, accompagné de 
distillation). Pour autant que ces mesures ne sont pas 
de la compétence de la Commission elle-même, celle-ci 
soumet des propositions formelles pour que le Conseil 
puisse concrétiser ·les principes retenus. 

P,ROPOSITIONS 

1. Mesures visant !'augmentation des débouchés 

La cons'ommation de vin par tête dans la Commu
nauté est pratiquement stagnante, ta11dis que d'autres 
boissons telles que des « soft drinks », connaissent uhe 
popularité accrue. Une des raisons en est le niv,eau 
excessivement élevé des droits d'accises qui, dans plU" 
sieurs pays, constituent une véritable barrière à la 
consommation de vin. La Commission réitèr.e son appel 
de· décembre 1975 aux 1Etats membres de réduire ces 
droits d'accises. 

Elie propose également d'étudier la · 'possibilité de 
campagnes d'information et de promotion. Une partie 

. des excédents pourraient être absorbés par une trans
formation en moOts concentrés ou en moOts concentrés 
rectifiés (sucre issu des raisins), destinés à remplacer 
progressivement 'le saccharose dans l'enrichissement et 
la production. de certains vins. La Commission fait une 
proposition à .cet ,effet. Elie annoncé aussi son intention 
de fixer les re~titutions à l'exportation de telle sorte que 
'les exportat,lons puissent se développer de ma.nière rai
sonnable. 

2. Mesures vlâant. la maHrlse de la production et dé la 
qualité 

Il y ~ une tend.ance accrÙe · de déplacer ·les vignobles 
des terroirs traditionnels· des collines vers les condi
tions d'exploitation plus faciles. des plaines. ·ce déplace
ment. s'accompagne en général d'une augmentation des 
rendements au détriment de la qualité. C.'est pourquoi 
l'ensemble des mesures structurelles proposées, visent 
à réorienter ·la production vers les zones à véritable voca
tion viticole. Dans ce but, la Commission propose la 
classification des vignobles en trois catégories,. basées 
sur des critères naturels tels que les précipitations, la 
température,. 'l'inclinaison des terrains, etc. Le programme 
proposé prévoit : ' , 

a) pour la pr.emièrè. catégorie (les collines dont environ 
450 000 hectares en France ét 580 000 hectares en Italie), 
l'autorisation de nouvelles plantations dès que le pro
gramme structurel aura ·conduit à une certaine dlmJnu
tion du potentiel de production ; la liberté de replanter 
certaines variétés spécifiées,· un programme d'aide pour 
l'amélioration et la modernisation des entreprises vlti-

. colas ; urie aide spécifique pour l'amélioration du vignoble 
et une p~iorité pour les aides aux investissements de 
transformation et de commercialisation ; 

b) .pour la deuxième catégorie (par exemple les plaines 
non alluviales, plutôt arides, dont environ 100 000 hectares 
en France et 170 000 hectares en Italie), l'interdiction de 
nouvelles plantations, mais autorisation de replanter cer
taines variétés spécifiées ; aides po!Jr· l'amélioration de 
la structur.e des vignobles, mais également des aides à 
la reconversion de 'la production vers d'autres cultures 
et/ou 'l'abandon de fa production viticole ; . 

c) pour la troisième catégorie (qui comprend les plaines 
alluviales offrant de bonnes possibilités de reconversion 
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vers .d'autr.es productibns comme ·1e maïs et certains 
fruits et' ·légumes et élont environ 200 000 hectares se 
trouvent tant en Francè qu'en Italie), l'accent a été mis 
sur les incitations à .la :reconversion par une combinaison 
des primes à la conversion, à la viticulture et à la 
r~traite ; les aides auxlinvestissements viticoles devraient 
être interdites ; . 

3. Mesures de marché 

La Commission propose, suite à la résolution du 
Conseil du 12. mai 1978, ·• 

1 • ' -
a) de prévoir dans le règlement de base « vin "• une 

base juridique pour lai fixation d'un prix minimum à la 
commercialisation, àccompagné de distillations. Le 
Conseil avait déjà retenu le principe de ce prix plancher 
én cas de crise grave,f caractérisée par l'extstence d'un 
prix de marché représentatif d'un type de vin de table, 
à moins de 85 ~/o __ du1 prix d'orientation. pendant trois 
semaines consécutives. L'établissement du prix minimum 
dans un cas spécifique devra faire 'l'objet d'une décision 
ultérieure du Coni;eil ; , · . 

b) d'augmenter le taux supplémentaire maximum des 
prestations viniques (distillation obligatoire) de 6 à 8 %. 
Cette discipline sera également valable dans 1.es régions 
italiennes actuellement Jexemptées, mais tenant compte 
de l'équilibre des obligations (l'Italie connaît déjà la 
distillation obligatoire ::cies viris issus des raisins de 
table), le taux maximum{proposé_ pour· l'Italie est de 5 % ; 

c) l'ajoute au règlement de base d'un article permettant 
au Conseil de décideri rapidement et suivant les cir
constances, de l'octroi ,<l'aides aux moOts concentrés· et 
aux moOts concentrés rêctifiés. 

1 : ' 
ETUDE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE· A L'·ECOLE , - ·I . . . . . 

La Commission a ad9pté (juin 1978) des propositions 
visant à encourager l'étude de ·la Communauté euro
péenne à l'école dans tous ·les Etats membres. Ces pro
positions seront soumlsl:is au :conseil des . ministres de 
l'éducation qui devrait ,Je réunir âvant la fin de l'année. 

·C.es .p·ropositions fontl sultè .à· la décision prise lors 
de la réunion des ministres de l'éducation, le ·9 février 
1976, de donner " une fdimension européenne à l'expé
rience des élèves et des enseignants dans les établisse
ments du primair.e et du (secondaire de la Communauté "· 
La Commission propose maintenant une série de mesures 
destinées à renforce'r Î,m aspect spécifique de . cette 
dimension européenne dans •les écoles : l'étude de la 
Communauté européenne elle-même. . . · . 

. 1 .. 
On se propose de cqntrer l'action, dans la première 

phase, sur un programme d'enseignement sur la Commu
nauté destiné à tous les) élèves jusqu'à l'âge de 18 ans. 
On a l'intention d'établi~ un deuxième programme pour 
les .élèves de plus de 18 ans à un stade ultérieur. Les 
coOts seraiént partagés f par les ·Etats membres .et par 
la ·Communauté. _Le coOt du programme envisagé serait 
légèrement supérieur à {5 millions d'UOE pour un pro
gramme quadriennal débutant en 1980. 

· Les propositions reco~naissent qu'il · existe des diffé
rences importantes entrè les structures _éducatives des 
différents -Etats membresl et que ce serait 'une erreur de 
vouloir établir un schéma type d'étude. L'enseignement 
devra être adapté aux bèsoins des différents pays, ainsi 
que des écoles et des f enseignants: Il ·convient égale
-ment de veiller .soigneusement à traiter du sujet avec 
objectivité et en respeqtant les normes pédagogiques 
communément admises. En même temps, l'objectif devrait 
être d'offrir l'occasion aux élèves de chaque pays mem
bre de suivre un enseignèment sur la Communauté, grâce 



à une sérf.e cohérente d'études pendant toute leur sco
·farlté dans les établissements du primaire et du secon
daire. 

Cet objectif ne p·ourra être atteint que s'il est encou
ragé de façon active par les ·autorités compétentes de 
chàque Etat membre et les propositions admettent que 
cela ne peut se. faire que progressivement dans le temps. 

. . ' 

Sujets d'étude 

Les matières à enseigner devraient, d'après les propo
sitions, couvrir trois domaines . principaux pendant toute 
la période de scolarité de l'élève : · · 

- la Communauté dans son contexte européen : le 
contexte historique et politique qui a donné naissance 
à la Communauté ; les objectifs de ses fondateurs ; 
son rôle par rapport aux autres niveaux de gouverne
ment (local, régional, national) ; la Communauté comme 
cadre d'une action commune, tout en sauvegardant les 
diversités humaines, cultur.elles et nationales ; relations 
avec lès autres ,pays et régions d'Europe ; 

- la Communauté en action : ses pouvoirs et ses 
procédures de prise de décisions. Développements Insti
tutionnels (y compris (,es élections au suffrage universel 
direct) et ·leurs implications ; ses principales réalisations 
et ses principaux problèmes ; l'incidence qu'elle a sur 
la vie de ses citoyens ; problèmes relatifs à son évolu-
tion futur.a ; · · . , · 

- la ·communauté dans son contexte mondial : rela
tions avec les super-puissances, les autres pays Indus
trialisés et les pays en voie •de développement ; son 
rôle dans le cadr.e · des Nations Unies et des àutres orga
nisations Internationales comparaison avec d'autres 
groupements régionaux. 

Strat6gl~ 

Les prlnc.ipaux' élém_ents de la stratégie communau
taire en ce qui concerne la réalisation d'une politlqu.e 
globale dans ce domaine devraient être les suivants : 
-: l'encouragement systématique d'un programme 

d'enseignement sur la Communauté dans les programme§ 
d'études de toutes les écoles des pays· de la Commu-

. nauté; 
. - un grand ,projet de mise au point d'un programme 
d'études à l'échelle communautaire, destiné à établir et 
à appliquer dans un certain nombre de proj.ets-pllotes une 
.nouvelle conception de l'étude de ·la .. Commu.nauté à 
l'école· 

- 1~ .promotion et Je,. développemen~ dans tous les 
Etats membres de programmes de formation des' ensei
gnants •les prép;3rant en début _et en cours de carrière 
à l'enseignement sur la Communauté et promotion du 
travail des Instituts de formation qui se spécialisent dans 
se domaine ; · · 
. .:.. mise en place d'lnstàllations et de ressources desti
nées à aider les enselgn!:ipts se consacrant à !'.enseigne-
ment de la Communauté. · 

m .. - Relations · extérien~ès 

1 

RELATIONS AVEC LES ETATS ACP 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 25 septembre 
1978, le règlement cone9rnant la conclusion des Accords 
portant accession de la ·République du Cap-Vert, de la 

\. 

~E 
COMMUN 

Papouasie-Nouvelle Guinée et de la République démo
cratique de Sao Tomé et Principe à la Conv,entlon de 
Lomé, accords ,qui ont été signés à Bruxelles, le 28 mars 
1977. 

Lesdits accords entreront en vigueur le 1•r novembre 
1978, soit le pr,emier jour du deuxième mols suivant la 
date à laquelle ont été déposés les instruments de ratifi
cation ainsi · que l'acte de notification de la conclusion 
de la Communauté. 

L'accession de ces pays porte à 53 le nombre de 
pays de l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique membres 
de la ·convention de Lomé, dont 46 pays signataires 
originaires, les Seychefl.es, l'Etat comorien et le Surinam 
ayant accédé à la Convention en 1976 et la République , 
de Djibouti en février 1978. , 
. •En outre, le dépôt de l'acte d'accession à la Conven-

. tion · des lies Salomon ,est attendu prochainement, le 
Conseil des Ministres ·ACP-CEE ayant formellement 
approuvé cette accession par décision du 24 Juillet 
dernier. · . 

Enfin, .(e' gouvernement de Tuvalu a Indiqué son Inten
tion d'accéder à l,a Convention lorsque son pays est 
devenu indépendant le 1•r octobre de cette année. 

,ACCESSION DE 'TUVALU A LA CONVENTION DE LOMe 

Lors de sa session du 10 octobre 1978, le Conseil 
a marqué l'accord pour ce qUi concerne la Communauté 

· économique européenne sur le projet de décision du 
Conseil des Ministres ACP-OEE portant approbation de 
(.'accession de Tuvalu à la Convention A'.CP-CE1E de Lomé. 

- Tuvalu, ancf.en territoire britanr:1ique devenu Indépen
dant le 1•r. octobre 1978, pourra ainsi. accéder en. tant 
que 55° Etaf à la Convention de Lomé lorsque les 'Etats 
ACP auront également, dans le cadre .du Conseil des 
Ministres ACP-OEE, marqué leur accord sur· ce projet 
de décision et lorsque Tuvalu aura déposé son acte 
d'accession. 

Pour que Tuvalu ne perde pas ,certains avantages, 
notamment d'ordre financier, dont li Jouit au titre de 
l'association à la ·communauté . des pays et territoires 
d'outre-mer, -le Conseil a également marqué son accord 
sur la décision relative à l'application provisoire à 
Tuvalu, après son accession ·à f'lndépendance, du régime 
prévu par la décision 76/588/0EE relative. à cette asso
ciation. 

PAYS MEDITERRANEENS 

Lors de sa session .du 25 juillet 1978, le Conseil a 
· arrêté la décision concernant la conclusion du 2• pro

tocole financier entre la Communauté économique euro
péenne et la Grèce signé le 28 février 1977. Etant donné 
que )a Grèce a déjà notifié à ·la Communauté l'accom
elissement des procédures Internes nécessaires de son 
côté, le Protocole pourra donc entrer en vigueur le 
1•• aoOt 1978. . 

·En ce qui concerne le régime à appliquer aux vins 
tunisiens d'appellation d'origine, ·le Conseil a autorisé 
la ~ommission à . négocier un accord sous , forme 
d'échange de lettres avec la· Tunisie prévoyant l'ouver
ture d'un contingent tarifaire communautaire annuel de 
50 000 hectolitres pour cel'talns vins orlginalr.es de Tunisie 
et bénéficiant d'une appellation d'origine. 

Le Conseil a approuvé une orientation commune concer
nant un projet de règlement relatif à l'application des 
Protocol,es financiers avec .(es pays du Maghreb, du· 
Machrak, Malte et Chypre (modalités et règles de gestion 
de la coopération financière). . 

f 
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ACCORDS AVEC LES PAYS DU MAGHREB, MACHRAK, · AIDE ALIMENTAIRE 
ISRAEL ET PORTUGAL . 

r 
Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 26 septembre 

1978, les règlements portant conclusion des accords de 
coopération avec l'Algérie, le Maroc, la Tunisie, l'Egypte, 
la Syrie, la Jordanie, le Liban ainsi que des protocoles 
additionnels et financiers avec Israël et l,e Portùgal. 

·Ces accords entreront en vigueur 'le premlèr, Jour du 
deuxième mois suivant l'échange des instruments de . 
notificatJon de l'accomplissement des procédures néces
saires à cet effet, prévisiblement, le 1·~- novembre 1978. 

RELATIONS AVEC LA CHINE 

Lors de sa session du 19 septembre 1978, ié Con_seil 
a marqué son accord sur un règlement particulier r,elatif 
au régime commun applicable aux importations en pro
venance de la République Populaire de Chine,· régime 
qui Jusqu'à présent était régi par les dispositions du 
règlement 'général . applicable a,ùx · pays à commerce 
d'Etat. ' 

' ·. 
Ce règlement vise en particulier à assurer la réalisa-

tion des objectifs de l'accord . commercial entre la 
Communauté èt :1a République Populâire de ·Chiné', signé 
à Bruxelles le 3 avril 1978, et notamment de son article' 4 
qui prévoit l'extension progressive de ··la liste des produits 
dont l'importation en provenance de .ta· Chine est libérée. 
Le règlement prévoit en effet la libération d'une vingtaine 
de produits supplémentaires dans les relations avec la 
République Populaire. de Chine. 

TEXTILES : IMPORTATIONS DE PAYS .. PREFERENTIELS 
,: l • . • . . ' 

. Après avoir éclairci lm . certain no.mbre de questions 
con_ce.rnant les mesures destinées à assurer _le respect 
des plafonds d'importation convenues par le Conseil le 
20 décembre 1977, 'le Conseil a marqué son accord, lors 
de sa session du 25 Juillet 1978, sur les arrangements 
négociés p_ar la C,ommission avec les autorités grecques; 
portugaises et espagnoles en matière d'importations de 
produits textiles pour l'année 1978. · ·' : • · .. - . 

.' .i 

SUCRE DE CANNE r .• 

Le Conseil a arrêté, lors de sa sesslon des 23-24 Jumet 
1978, le règlement relatif à la' conclusion des accords 
sous forme d'échanges de lettres entre la Communauté 
économique européenne et la Barbabe, la , République 
populaire du Congo, Fidji, la République coopérative. de 
Guyane, la Jamaïque, la 1Répubilque du Kenya, la Répu
blique démocratique de Madagascar, -la République du 
Malawi, l'ile Maurice, la République de l'Ouganda,. la 
République du Surinam, ·le 'Royaume du Swaziland, la 
République-Unie de Tanzanie, Trinité et Tobago ainsi 
que la Répùblique de l'Inde sur les prix garantis pour 
le sucre de canne pour 1978/1979, ainsi que le règle
·ment du Conseil · fixant lès prix garantis appiicabi!ls .. au 
sucre. de cannè originaire des pays et territoires d'outre
mer · (PTOM) pour 1978/1979 (brut : 27,81 UC/1ô0 kg -
blanc·:· 34.49 u9.1100 kg).· . · ;. .,. 

. Directeur de la puoii-cation : G. EPSTEIN. 
Commtsslon pa~itaire ·n° 58.-117. 

··-

. 
A la suite d'un appel du Gouvernement angolais 

concernant la lutte anti-choléra, Je ·Conseil, lors de sa 
session du .19 septembre 1978, a marqué son accord ·'3ur 
l'octroi à ce pays d'une aide financière de 7 500 UCE 
pour financer not~niment l'achat de ·vaccins et l'envoi 
d'un conseiller sanitaire sur place. Cette ·aide sera 
exécutée par l'intermédiaire ·de l'Organisation Mondiale 
de Santé. J · ;,. :' 

AIDE AUX PAYS EN VOIE •DE DEVELOPPEMENT NON 

Programme 1~~ .. 

ASSOCIES I '' 
Lors de sa session du 10 octobre 1978, le Conseil a 

délibéré sur le progràmme des financèments envisagés par 
la Commission ·pou~. -l'utilisation du crédit prévu . pour 
l'aide aux .pays nonJ associés au titre du budget 1978 
(70 MU'CE). Ce programme a été présenté par la Com
mission dans le cadre des orientations généralès dont le 
Conseil avait débattu11o_rs de. sa session du 25 avril der~ier. 

Oe programme a recueilli l'assentiment' du Conseil 'étant 
entendu qu'~p .ce _q~I concerne un. projet. et l'affectation 
du solde de la réserve, une prise de position définitive 
intervi.endra très pro'chalnemènt sur base d'infôrmations 
compl_émentaires. à_ f2urnir par la Commission au Comité 
des Représentants Permanents. · ; ' ' · 

Les délibérations Jdu Conseil permettent ~i~si à. la 
Commission d'engag;r .les crédits em temps utile avant 
la fin de l'année. J . . ,. . 

A l'issue de ces ê1élibératlons, · le Conseil a souligné 
l'importance qu'il attàche à une entrée· en vigueur rapide 
du règlement cadre relatif aux Pays en vole de dévf;liop
pement non associéd, de manière qu'à partir de l'exer
cice budgétaire .prochain, ·les délibérations puissent inter
venir sur base de la procédure que prévoira ce règlement 
et non plus la procédure ad hoê · actuelle. -

P;og~a~~è· 1·~~ ·. ·1 . .· ' :·.- : : ' :-''·: . ' 
' * .. ; 

Le Conseil a délibéré des orientations générales pour 
le programme ·d'aidê 1979 sur base·, des suggestions 
présentées par la CÔmmission. ·i ~ ,, 

. - - 1 . . ... 
· · Le Conseil a constaté. qu'un accord s'est dégagé sur 
certaines suggêstions de la Commission et a! pris acte 
de ce que sur d'autrês - volume de la réserve et répar~ 
1ition indicative par I région-" - la Commisslo'n estimait 
devoir ma(ntêni,r . sesi suggestions., qy'eile. Juge!!it repré
senter une voie moyenne entre les positions exprimées. 

• . ·1- ' - ' ":f . ' • -; . '•i ~ , t 

,;Le Consei,l,a procéç!é également à ,un éc~arige de vues 
sur le montant de l'aide pour 1979 qui a permis aux délé
gation~ .de faire connpttre leur position à .. ce s1Jjet On sait 
que , ·I autorité budgétaire est appelée à prendre une 
décision définitive à be sujet à la fin de l'année 1978. 

Dans ce contexte f du débat ~ur le volu~e de l'aide, 
la Commission a annoncé son Intention de soumettre au 
Conseil une communication faisant le bilan des actions 
menées par la Comrrf unauté en faveur des Pays en voie 
de développement. non associés et exposant ,ses vues sur 
les prévisions pluriahnuelles ·du 7 volurrie · de l'âiéle"en 
faveur de ces pays. 

•·,-·•? . . 

·~ ... 

lmprimerit de Champagne. - 52200 Langres . 
• N" d'ord,e o. r· -Dépôt .... , 4• trimestre 1978. 



-- ~--~-----------:---------------..,...--------,---------,-----. 

··rintegracio-n 
! 1 ati n·o amer i' c'1a-n··:a-t·~/''· 
~ Revlsta mensuel del INTAL, tlene por objeto constltulr la eicpresl6n del pensamlento del INTAL, ademâs de recoger 

en forma slstemâtica otros aportes a la comprensl6n de los procesos de lntegracl6n y cooperaci6n reglonal latlno
americana. Tamblén es una fuente de lnformacl6n sobre estos temas. La nueva publlcaci6n abarca todas las facetas 
que presentan los ;procesos anterlormente menclonados, incluyendo sus aspectos _ econ6mlcos, pollticos, Jurldlcos, 
sociales e hist6ricos: Se publlcâ c:>nce veces al allo_ e lncluye el editorial también en idioma· inglés. 

Afto 3; num. 26, Ju1io 1978 

Editorial 

lnter,cambio de tecnologfa 

Estudlos 

Marco general para anâlisis de ·los procesos de integraci6n y c·ooperaci6n, 
por Ricardo FRENCH-DAVIS 

· Po-~ibilidades dè com'i,1ème~taci6n ·. en la industria ·latinoaméricana de 
mâquinas-herr:amientas, por Juan Antonio VALEIRAS 

Notas y comentarios .. 
Comercio intrarregional : anâlisis po'r sectores, por Eduardo A. LEPIS
COPO, Luis F. PRIETO, Jorge E. RODRIGUEZ LAGO, Alberto RUIZ DIAZ 

lnfor,macl6n Iatlnoamericana 

. ALA~C 

, Grupo Andino 

Mercà.do Com'un Centroamericano " 

Comunidad del Caribe 

lntegraci6n y cooperaci6n 

. \ 

lnfor,maci6n internaclonal 

'-
•i. t; 

Documentacl6n y estadfsticas 

, . 

SIECA. Principales ,problemas y obstâculos que afect_an el libre ·corr:iercio 
de productos agrfcolas·en el Mercado Com(m Centroamericario · · 

AUDE. Banca de Fomenta y Cooperaci6n Horizontal 

ALl,DE. Cooperaci6n financiera para mejorar el acceso a los mercados de 
capital 

. ,._,_ . 

Actlvidades del INTAL 

Bibllografia 

Suscrlpcl6n anual af\o 1978 : Argentins, $a. 8.000: otros paries, u$s 20. Las suscripciones son por al'io oalendario. 
Numero suelto 1978: Argentins, $a. 1.200; otros palses u$s 3. 
Los lnteresados deberân remitlr cheque o giro (libre de comislones y gastol! bancarios) a la orden del lnstltuto para 
la lntegracl6n de Amérioa Latina, Casllla de Correo 39, Sucursal 1, 1401 l;!uenos Aires, Argentina .. Las tarifas lnclùyeo 
los gastos de envlo por correo aéreo. · 

'· 



.. 

" 

' 
1 
,, 
l 

< .. 
' ' .,. 

I 

' '· 

; 

' ' 
Vo'I. 31 

} 

.. 
' 

KYKLOS 
l'NTERNATl'ONAL REVIE~ . fOR SOCl'AL!I SCtENCES 

1978 .. 

Artikel - Article& 

Scott B. BROWN : Cyclical Fluctuations in the Share lof Cor,poratè Profits 
in National lncome · . · · · · . - ~ . ~ . 

. . 
Bruno S. FREY : Eine Theorie demokratischer Wirtschaftspolitik . · 

1 ' ~ 
Rigmar OSTERKAMP : Standards und Steuern ais Instrumente gegen die 
Verschmutzung der Umwelt . 1 
Frieder ROESSLER : The. Rationale for Reci~rocity in Tr-ade Negotiations 
u~der floating Exchang_e Rates . .. · 1 . 

Ephraim KLEIMAN : Cultural Ties and Trade : Spain's Role in Latin America 

Arye G.LOBERSON : Interaction between Foreign Alsistance Personnel 
and Local Countenparts · 

Notes 

Luis TOHARIA : lnter:personal Welfare Comparisons and Welfare Econo-
~ics : A Co~ment , t .· . . · 
Julian L. SIMON : 1nter.personal Welfare Comparison~ : A Reply 

Summarles ·in 5ngJi,sh, French and Ger-man are ·appended to each arUcfe. 

KY<LOS"'. quarte,fy, '"""'' 8"bscrfpllon SFrJDM 50 - 1 
Subsoriptions, cor-respondenoe relating to sdver:tlsing, etc. may bë sent to ; 

KYKLOS-Y•:•g, ;Postfech 524, CH-4000 BAS:~ 2 (SwHzerlond). l . . 

j ' 

Fasc. 2 

1 



,r•'Ji 

r 
! 

REVUE 
', ; -

D'ECONOMIE. 
• .• i ) ... 

INDUSTRI-ELLE 
.. ·, 

':_Sommaire .du n° 4 
Jean,-Paul BERNARD : Conflits sociaux et économie industrielle 

· · P.• MAUREL : Stratégie des firmes vis-à-vis. de rentrée : Je cas. de ~ 
l'industrie chimique · :-· · 

Jean-Pascal SIMONIN : Existe-t-il un Indice optimal de mobilité des 
structures industrie/les ? 

François MADER : Un exemple de restructuration industrie/le : 
l'oligopole du ciment en France éntre 1962 et 1972 

Patrick_ NAVATTE : L'étude des effets micro-économiques produits 
par les opérations _de fusion absorption (une analyse appliquée 

· à l'industrie française· et au cas du secteur du. ciment) 

NOTES 
Lucien GOUNI : A propos de l'article de Dominique. Pinon sur 

l'évolution de la compétitivité de l'électricité nucléaire aux 
Etats-Unis et en France '"'.' 

et 
Réponse de Dominique PINON 

NOTES DE1LECTURE 
A propos de « La nouvelle économie française ,; de 

0

Ja.cques Atta/1, 
par G. GA~LA1S-HAM9N"{0 . . 
et par A. BOUBLIL 

RECENSIONS 
Michel DAMIAN. Nucléaire : quelle analyse ? 

. . 
Publication trimestrielle éditée avec le co~~ours' du C.N.R.S .. aux 

.. ,EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES . ' . . ,, 

3, rue Soufflot, 75005 PARIS - Tél. 633-:11-26 

· Prix dé l'abonnement: Franèe : 150 F :_, Et.::· 160 F 



·"' ... :"\ :1 
-, ' ~ 

.. · ?l ·1 

SQ'MMAIRE 
.. 

'1,. , .• 

1, - LE TRANSPORT DE VOYAGEURS ' ,· ·• 
t.'.,.~.-

A. Etudes Générales .•·, .... ::i--. . . . 
-1""" 

'·' ' L'aménagement du temps, par k de WAEwE, Chef de 1~ Division « Recherche et: Documentation " à la Conférence 
Européenne des Ministres des Tr-ansports (CEMT). : .. • 1 . · · ; 
Lea pointes de trafic dans le transport aérien domeitlque : le ca,. d'Alr Inter, .par Jean-Pierre ,LEGUET, Sous-Directeur 
à la Compagnie Air Inter. · - · · · · ~ · · ; · · · . · · · .,,, . · · ' · · 

Trafic aérien et migrations saisonnières, par Gabriel GONNET, Chef du Département Planification à Air France. 
. ~ . 

La S.N.C.F. face aux trafics saisonniers de voyageurs, par M. TOUBEAU, Ingénieur en Chef, Chef du Département des 
Transports-Voyageurs (Direction du Transport), S.N.C.F., et M. BUGNOT, Ingénieur Principal, Chef de la Division Pro-
motion Externe (Direction Commerciale Voyageurs), S.~.C.F. . . f 
Les phénomènes de ,poh1te dans les transporta collectlfs urbains. Caa de l'agglomératlon ··parisienne, par Claude 
SCHERRER, Ingénieur .en, ch~f adjoint à la Direction d_es Et~des gé-~éral~~ .d~il~ RAT~ ... :·. • 

B. Etudes de cas · · 1 , · ., , 

. . ·,. . . \· . . .. 
Les pointes de trafic à la gare de Lyon et ·sur l'autoroute A 6, par Thierry MASNOU, Ingénieur des Ponts et Chaussées, 
Maitre de conférence à l'•ENPC. · • · • . · ·' · 1 . ·. . ·· . . , . . 
La S.N.C.F. et les déplacements de sports d'hiver en Savoie, par Lionel de MONTPLANET, Chef du Marché Sud-Est du · 
Département Marketing à ia,'Directlon con:imerclale Voyageurs de la S,N.C.F. • . . , . 

Il. - LE TRANSPORT DE MARCHANDISl;S , . ,.. l '. , ~ . 

' 
Déséquilibre dans le transport des marchandises diverses, par G. LE POINT, Chargé de mission à la Compagnie Générale 
Maritime. . 1 
Las pointes de trafic en nàvlgatlon Intérieure, par Jean MAYNADIE, lngénleur:e.nChef des ,Ponts et Chaussées, Dlrectêur 
Adjoint de l'Office National de la Navigation. • . . J . . . _ . · 
Le transport routier de marchandises et les pointes de trafic, -par Hubert GHIGONIS, Délégué Général de la Fédération 
Nationale des Transports Routiers (FNT-R). , ' · .'' f T • • • 

Problèmes posés par les déséquilibres de trafic en transport urbain de messageries, par M. DELOBELLE Directeur Général 
Adjoint du Service National des Messageries (SERNAM). • , 

Ill. - DU MEILLEUR USAGE DES INFRASTRUCTURES · . :' 

L'Aéroport de Nice-Côte d'Azur, un essai d'utilisation raUonnelle des lnatallatlons existantes, par C. MIEGÉVl·LLE, 
Ingénieur des Travaux Publics de l'Etat, Chargé du Bureau des Etudes Générales des Bases Aériennes ·à la Direction 
Départementale de l'Equipement des· Alpes-Maritimes. . f 
Déséquilibres et pointes de trafic dans les · porte, par André GRAILLOT Directeur de ,la · prospective et des études 

•' 

générales du Port autonome ~u, Havre. . . ! • • ' {. - . . . • • 

:;: r~'':\j.:~,,~:·~::~;~, Blooli M6 •, par Jean P",UL
0
IT, SÔr/;~ do '.i-ièxj,rbd'..;_ 'Ào~Hêrè, 'iilrectlon des R~utes et ' 

, .. . . ·T R A N S P O R T S -: 3, rue Soufflot, F .i5005 PARIS ' 

' 

1 ., 

1 



dans l'entreprise 
l'acheteur 

se sert du Kompass 

-' ..• 
:5 
"' > 

........___---..;4'_,k....._:a_· I --·= 

Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'an
nuaire KOMPASS parce qu'il a besoin de 
savoir qui produit quoi, qui fabrique tel maté
riel, qui représente qui en France, qui distr;bue 
cette marque. · 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et 

Dans une entreprise, de petite ou de grande 
taille, du service achats à la direction des 
ventes, de l'ingénieur à la documentaliste, le 
KOMPASS est un outil indispensable à tous. 
C'est une nécessité économique. 
La 45" édition (1979) vient de paraître. 

notices normalisés, répertorie 24000 produits, K0r.llP4SS 
46 000 firmes, 18 000 marques, 13 000 repré- ~ 
sentants de firmes étrangères en France, les S.N.E.I. . . 
zones industrielles, la sous-traitance. KOM- • 2~, a~enue Frankhn-D.-Roosevelt, 75008 Paris 
PASS, c'est la boussole de l'acheteur. indus- Tel.· <1> 359·37·:: __ __ -P---.-
triel. . -------- ~ :n ~ ~ 
Un réseau de plus de cinquante cinq enquê- 1 BON DE COMMANDE A RETOURNER A LA > 
teurs exclusifs assure son actualisation COnS- 1 S.N.E.I., 22, avenue F.-D.-Roosevelt, 75008 PARIS 

1 
Veuillez m'adresser les trois volumes du KOMPASS FRANCE, 

tante et rigoureuse. La gestion informatique du édition 1979, au prix de 740,88 F, TTC, franco de port Paris 
fichier, la photocomposition ont permis une 1 (758,52 F, TTC, franco de port banlieue et province). 

présentation homogène des 16 KOMPASS I NOM ......... ···· .. · ........ ·.· FONCTION ••...........•••••• 
(dont 11 européens) qui paraissent dans le I FIRME (nom et adresse complète) •.........•..•..•.•••...•.•••• 

monde. 1 
Parce qu'il permet de peser sur les prix d'achat, I Ci-joint, chèque de F • • • · · · · · • • • · • · • ~1;ha~te: 

le KOMPASS ne coûte pas, il rapporte. 

1a(~]~dite aussi les INVENTAIRES REGIO~AUX_ re!lets des stru~t~res et des _réalités vivantes des entreprises 
· · et de leurs productions a l'echelle des reg1ons françaises. 
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